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Togo, Ics pouvoirs (Ju Gouvernement de la Répuhlique Auton0tttl: 
'du Togo et tCUX :msQI'V& è: l'A~mblée Légi&lative; 

ilexe à l'~lrrêté 110 852-54/ITLS du 7 septembre 1954, 
ee reront, en fonction de l'ancienneté de. agents et 
de leur notation. Vu 'e 'décret du 1-" '!\cptembre 1945 (Titre VI _- OocupatiOJl:5. 

tem~oraikes) règ!ementant au Togo l~expropriation pour e~u~
À.J\T. 2. - Ne pourront prétendre il l'avancement J1 utliité publique; 


que les a"",nts ayant une ancienneté de 18 moi. dan. 
 Vu ta loi. n° 67 ·23 du 6 juin 19.:1ë autQrbant la eM&ion
Je.ur éebelle. ami:alile à la République Française ·des terraw sis à T'Qkom. 

(C.,cle 'de Lomé),AST. 3. - Les avancements d'éehelle deront cons­

tatés chaque année par le ServiC'e intéres..é SOU5 le 
 ARRETE: 

contrôle du Ministre compétent, dans le couront du 
 ARTICLE PREMU."R. La Garde Togolaioe et l'Au­mois de juin. ,torité Militaire du Togo sont autorisées à occur,'r:

Les droits attachés à ces avancements prennent teml!"rairement une parcelle du terrain collectif d A­
!effet Il compter du premier jour du mois ·de leur goucvé situé à 600 mètres il l'Est de la route inter­
constatation par le Service compétent. ~. coloniale et li 1 Kilomètre au Nord d'Agouév.é,. en .VU« 

d'y aménager un Champ dte Tir. .ÂBT. 4. '-- Sauf au cas de reclassement dans le. 
, i:onditions prévues aux articles 4 et 15 de l'arrêté nO ÂBT. 2.- La parcelle faissnt l'objet du présent, 852.54/ITLS du 7 septembre 1954, seuls pourront .arrêté couvre .une superficie d'environ 400 hectare/!

être promus li une catégorie supérieure les agents (recouverts par savane arbustive et ZÔne marécageuse). 
permanents ayant au moins deux ans d'ancienneté Elle est conforme au plan annexé a.u présent arrêté. 
aans l'échelle la l'lus élevée. de leur catégorie. 

AST. 3. - L'autorisation d'ôccuper le terrain 	pen­
ART. 5. - Le Ministre du Travail, des AffaÎres dWlt les heures de tir est accordée à la Garde Tôgo­

Sociales et de l'Instruction Publique et le Ministre laise et à l'Autorité Militaire 80US ré~rve pour elles.
des Finances sont chargés de l'application du présent dè se conformer aux prescriptions règlementaires en
"rrêté qui entrera en vigueur à compter du 1er jan.­ :\'Ïgueur dans le Territoire en la matière. .
vier 1958 et liera enregistré, commnniqué et publié 

partout où besoin sera. . 
 ART. 4. - La présente autorisation est accordéot; 

. Loméi le 15 octobre 1957. à .titre gratuit precaire et essentiellement révocable 
sans indemnité. Le bénéficiaire a la facilité de re".

N. GRUNITZKY noncer à il'.autorisation en avisant le Ministère de l'In­
Par le .Premicr Ministre: térie.ur .Ie la République Autonomé du Togo. .

•Le Ministre des Finflllces p. i. ÂBT. 5. - La Garde Togolaise et l'Autorité. Mili­P. SCHNJnDEfI. ~aire devront entretenir en parfait étet de propreti1
Le Mini3tre d'Etal; chargé de /'Intérieur la paroelle accordée qui reste soumise en toules ma, 

F. MAlIIA. .tières aUx règlements de Police, de Voi.rieetd'Hygiène. 
En fin d'occupation ou en cal! de retrait de l'auto­Le Minis Ire des Travaux Publics, des Mines; 

rlsation, la Garde Togolaise et .1'Autorité Militaire se­des TIY1nspJrls, de l'Economie et du Plan; 
L. ÇHalSTOPHE. ront tenuea de remettre !ers lieux en état, faute ~. 

'elles d'acquitoor de cette obligatioD, il y sera l'roced6Le Min~lr~ de la Sw>.té l'ublique; d'.office et à leurs frais par r Administration locale. R. 	J. JOHNSON. 

. ART. 6.- L'Administrateur-Maire de Lomé, 1"1Le MinJ3tre, de l'ln(.lJrmaffon et de la Presse; 
Chef du Service des Travaux Publics et le (;b"f dU!E. FIAWOO. 
Service des Domaine~ lIont chargés, chlU'un en 	ce qui

Le Ministre du Travail, des Affaires S"ciales le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
. et de l' Inslructi<J!l Publique, enregistré et communiqué partoqt où besoin 	sera.

L B. YWASSA. 
Lomé, le '9 novembre 1957.

Le Ministr. du CommerC!' el de l'lndus/~ie. N. GRUNITZKY.P. SCHNEIDER,. 

Le Minlstr.ede l'AiJdculture; de !'.Elevaf!.e, ~RREn; No e07-PM/iNT du 9 novembre 1957 :or. 
et des Ea",,, et For8ts, donnant le recensement de certains 'cantons .~

A. MEATCHl. Ce1'fJte de Dapango. 

Le Premier Ministre, !ARRETE No 206-PM du 9 novembre 1957 	 auton­
sant l'occupation temporaire d'un Champ de Tir Vu t-: 'décret n'" 56-fH', du 24 notlf 19ft) pœ-tant statut du 

/' à ÂgQu~é~ Togo) mo'dW-é par le décret du 22 mars 1957; 

Vu ~a loi togolaise n~ 56-2 'du 18 lleptembre: 19.95, dét«minantLe Premier Ministre, 'dans le cadre du décret du 24 aoat 1956 portftIlt statut da 
Vu le 'décret n" 56~847 du 24 60tH 1956 portant statut du Togo, les pouvoirs 'du Gou'yernement de la République AU1:onome 

~Qgo, modifi.é par le ,déeret n° 5-7A359 du 22 mars 1957j du Togo et ceux réservés à l'Assemblée Ugislative; 

Vu la loi togolaise nQ 56-2 'du lB ll'cptembre 1956 détennmant Vu te 'décret n° 57-4.4 du 3 1:,,'.:11 19St dét()l'minaot te:. 
am. Je cadn du décret du 24 aollt 1956 portant statut du attributions 'du P;-emier MiniJ<.tre:. . 
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Va 'e décret _n° 57-al du 16 Ilv..-il 1957 portAnt organisation' 
&8 eerviee~ -et bur.eaux du Ministre d'Etat; 

Vu t'arn,' n° 394.54fAP, 'du 21 avrH 19:11 p<>.t.nt réor•. 
p.nisation 'de "Etat..Q'til dett personnes de s~atut local; 

Sur b. proposition 'du Commandant de ConIe de Dapango 
et apÙ'J avis 'du Minisb:e dtEtat; 

ARRETE: 
~ ARTIcLE PREMIER, '- Le reoonseroont de la pallu Ia­
tion des cantons de Kaniindi et Nioukpouima (Cer­
cie de Dapango) scra effeçtué sur les ordres du Com­

,. 	 mandant de CerelependantleJl mois d'octobre et 
novembre 1957, 

ART. 2. - Sont ai>Plicables aux contrevenant;! "'a 
p<;inei' prévues aux arbe"'s 33 et 34 de l'arrêté Busvi­
il! .du 21 avril 1954. 

ART. 3. - Le Commandant de Cerc'" de Dapango 
lest cbargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregil!f#, publié et communIqué partout 'oi) besoin 
Mrll· 

Lomé, '" 9 novembre 1957. 
N. GRlJl'ilTZKY. 

',4RRETE No 214[pM/MTP/PLAN du 12 novembre 
1951 portant aulori.satiDil 'des viremell,ls de cr,édits 
'l'Je palement. 

Le Premi,er Ministre, . 
i VII le '~ft!t n° 56-841 ,lu 24 80ilt 19561portant datut du Togo; 

~ Vu 1& loi 'ogol.ioo nO 56-2 du 18 septemhr. 1956" ~'er..irum. 
i: d.... 16 ..dre dù dé«e' du 24 .o~' 1956 }"'....... lIa'u' du Togo, 
~ les pouvoits du Gouvemtment de la Bép':lhli!J:le Autonome du 
~, du Togo, 'et ooux risClrvés à 1'AuemhléO Ugtslative; 

Vu \t <décret n" 57~351) du 22 mar3 1957 modifiant le 
a6cret n- 56--847 du 24 ao(U 1900 iJu$vi~; , 

Vu . 'a loi dLt :w avril 1946 tendant à rétablissement, au 
fàumcemem et à \'-edcution 'des plans ,d'équipement et G~ 

'dévetoppement des t-err~()ires relevant du Mini,tèfCI de la Fr~ 
'cPoutre.moc; 

Vu ie 'd6eret du 3 juin 1949 ~latif au moéle d"tablisle­
'illent et à \a proc&l'u..,-e d'exécution de" programmes tendant. à la 
réldisation des plans d'équipement et de développeméllt de la 
toi liu ao avril 1946; ~ 

Vu \e 'décret nQ 5'2.920 du 23 juillet 1952 autoosant les 
vlnments 'de (\~dit5 de paiement ft concurrence de 250(0 da 
mo:trtant 'des e~dit! de paiem-ent ouverts au chapitre bénéficiaire, 

Vu \'a'Œ"êté conjoi.nt nQ 66 au 16 Bortt 1951 renélant _6­
cutoire \n tranche 1951-1903 et l'état spécial des' crédits 
report&. 'de 'a tranche 1956·ffl; 

Vu \'4livÎs confocme du Cont.;ôleur Financier du FlDESa alJil 
Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PllEMlEll.- Sont autorisés les virements dei 
crédit;! de paiement ci-après, s'érevant à quarante 
millions de fran". des Chapitre. 2010 - Artic'" 2 
et 3 "u Chapitre 2002 ,- Article 8. 

AllT. 2. Ces virements lieront automatiquement 
annulés sans le secours d'un autre srrêté, dès ntlti­
fication d'une éventuelle trancbe intérimaire 1957-58 
I)U à défaut dès notification de. crédits de la. trancbe 
1958-59. . 

La restitution des dotations présentement Vll'OOII 

s'effectuera au 'profit des rubriques donneuses plU' 
amputation pure et sbuplé des dotations nouvelles 
des rubriques bénéficiaires du présent arrêté. 

ART. 3. '- Le Ministre des Travaux Publics, des 
Transporta, des Mines, de l'Economie et du I:'Ianeilt 
cbarge de- l',,xéeution du présent arrêté qui sera en­
registré, communiq~ et publié partout Qi) be50m ,sera. 

Lomé, '" 12 novembre 1957. 

N. GRUNITZKY; 

Virements de crédits 

'l T U L É AUTORISA­ C, 	P. C. P. ' VIREMENT C, p,
CIU.P. ART. 1 N T	 TiaN DE DEP"'" MOUVEA"'" 

PROGRAMME L'ORIOl"' 1957·1958 ~ï--=- 1957·1958·1------------------1 I-----'--------I-~!i---I--------
Production agrko1e."'1.. 

.... 
9O.~206,508 Aide au 'paysannat. ." 

Chemin 'de fer2t)10 

30,­30.­2 Substitution du rail 

3 	
r,220.- 4J}.­Matériel de traction 

Total .\ 

, 
39.230.506 4O.-! 79.230.506 

1 

20.655.404 6. ­ 14.655,4J}4 

40,000,000 lM 1_6_.00_0_,000__ 

40,~ 4J}:­
, 

2 
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'ARRETE No 215fPMfMIC du 12 novembre 1957 fi­
:wnt la valeur mercunale du savon (>our te calcul 
de, droU" 'fiscaux de sortie. 

Le Premier Minls~, 

Vu 4:e 'décret n" 56-847 du 2-1 aollt 1900 pc"tl1l1t statut du 
T0f5o, modifié par 'e décret du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 'du, 18 septembre 1956 déterminant 
iIans le cadre du ilécret du 24 aol\t 1956 portant statut du 
Togo, les po:ovaire du Gouvernement de la République Autonome 
du .Togo et ceux ré::.eorvés il P A58emblée Ugislati VC; 

VU ,'arorêté n'" 712-56/AE/PLA.N/l du 11 Ilo!l:t 1985 port:nlt 
T&w:-pnbation 'de la commission de~ mercuriales; 

Vu ta 'décision n- t/Mle. du 8 octobre 1956 nommant 1_ 
membres 'de {a commission de& wermll'Îales; 

Vu l'ar.-êt~ n' 163/PM/MIC. 'du 17 ..ptembre 1957 fI....t 
,cs valeul'8 m~c:uriale5 pour le cok,ul des droits fPeaux d'entf.&at 
et 'de 'Sortie; 

VU .Ci; propositions f~muIées par la commiasion des mer­
<:urilliœ ('-Oll5ultoo à 'domi.cile pM note du 4 novembre 1957; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les droits ad-valorem appli­

cables à la SOrtie du Togo aux savons de fabrication 
locale seront liquidés par le Service des Douanes à 
compter de la date de ~tu:re du présent arrêté 
conformément aux indicatiollll du tableau ci-après, 

----­

N' 011 LA NOMENCLATURE N· DU TARIF 
GÉNéRA LE ET OU TARIF 

DU ?:,OCO MÉTROPOLITAIN 

,~ 

UNITÉ DR VALEURS 

DÉSIGNATION 
VALORATION MERCURIALES 

07-62 a 631 1Savons ordinaires la T. net 2f.OOO FI: 
M' ___________ 

bT. 2. '- 'Le Ministre du Commeroo et de l'In­
lîlustne et le Ministre des Finanœs sont cbargés, cba­
_ en ce qui le conoorne, de l'exooution du présent 
l'llrêté "qui sera enregistré, publié et communiqué par­
tout où besoin sera. 

Lomé, le 12 novembre 1957. 
N. G1\UNITZKY. 

'ARRETE No 219jPM/IlIiT du 14 novembre 1957 or­
dormant le 7ecensemmt /k' certains eapJons du 
Cereté de Mungo. ' , 

•
Le Premier 'Ministre, 
Va·., 'deoret Q' 56-847 du 24 aol\t 1956 portant .tatut du 

'-OSO, .modî:fié par le déeret nI! 57M359 du 22 mare: lr;r.)(; 

nQVu la loi togolaise 56-2 du 18 septembre 1956, déterminant 
iJaII8 le cadre du dé<>.... du 24 ""Qt 1956 portant .tatut du 
trogo, les pouvoirs 'du Gouvernement de la République Autonome 
ù Togo et œux résel"Va. à l'Assemblée Ugialative; 

n DVu te 'décret 51--14 du 3 aYl'îl 19S? d~terminant les 
attributions 'du Pl'emier :\finistl'e; 

Vu te 'décret n° 57__91 du 16 a'rd1 1957 portant organiMtion 
è1œ serviœs oet bUL"'eau:x du I\1inistre d'Etat; • 

Vu t'arrêté n" 384..54fAP. 'du 21 anil 19,. portant réorgani­
sation CIe t'Etat-Civil des personueI!!: de statut l<tçal; 

Sm- ta ~position 'du Commandant de Cercle de Mang'o et 
1i.pdà àyis 'du Ministre d'Etat. 

ARRETE: 
ARneLÉ PREMIEll. - Le reœnaement de la popu­

lation des cantons de Tamberma-Oucst et Tamhenna­
&,t de la Subdivision de Kandé (Cercle de Mungo) 
sera effectué sur les ordres du Commandant de CercIe 
Ide Mango pendant les mois de déoombre 1957 et jan­
~r 1958. . 

ART. 2, '- Sont applicables aux contrevenants les 
peines prévtJell aux articles 33 et 34 de l'arrêté sus­
;riaé du 21 ,'lvril 1954. 

AlIT. 3. '- Le Commandant de Cercle de Mang~ 
il At< C1Ief ,d$l SsbdiY.Ïl\ÎOI! ~ Ktyld,<\ .~oAt !'h.arg~~ .I,I,~ 

l'exécution du 'présent arrêté qui sera enreghtré, pu­
blié et 'communiqué partout où besoin liera. 

Lo~é, 1(\ 14 novembre 19~7. 
N. G1\UNITZKY. 

'ARRETE No 220IPMjMTP{PLAJ'jdu 14 novembre 
. 1957 autansant 'le virement de crédits du Chapitre 

200'l au Clurpitr:e du F.I.D.E,S, 

Le Premier MinIstre, 

Vu 1. 'dé<>ret n° 56-847 du 2~ aoQt 19i16, portant .tatut dl> 
Togo; 

Vu la loi togolaise n'" 56..2 du 18 septem:bre 1956, déterminant 
d.". le cadre du dé<>ret du 24 a.Qt 1956 portant otatut du 
Togol Iles pouvoirS 'du GœJvernemcnt de la République Autonomll 
au Togo et ~U:l menés à J'As&embJ& Législative; 

Vu te ·décret 57..3.eJ9 modifiant le déoret n" 56-841 du 2.4n4 

aotlt 1956 susvisé; 

Vu 1.a loi ·du 30 avril 1946 tendant li Jtétablissementt au 
fi.nancement et à "exéeution 'dedi Plandi -' d'Eqllipement et de 
dé,.'e'-oppement des ter.ritoires relevant du, Ministrère de la France 
ii'outre-mel'; 

Vu 'e déeret du il juin 1949 l'elatif au mode d'établiaaement 
et il 1.a pro<.hlu.:-c d'cx'4!cution des programedl tendant à la réali.. 
sation âeii m-ans d'équipement et dévcloppetl.\Cut de ta loi du 
30 liVra 1946; 

Vu b 'décret n" 52-920 du 29 juillet 1952' autœ.isant les 
virements de C'dSdit& de paiement li CQDCUNnCe de 25°/1> du 
montMt des crédits de paiement ùU\,"'otts au chapitre bénéficiair!; 

Vu t'état Bpécial des crédits ~epQrtés de 'ta t:ranehe 1956..:1Z 
et t'ùr.rêté n" 66 'du 16 ao\\t 1957 rondant cxéeutoi,re la 
tra.nche '1951-00; ~ 

Vu" avis eonforme au Control1!ur Financier du FIDES. du 
Togo, 

ARRETE: 
ARTICLE PRE"IE1\. '- Sont autorisés les vir"mcnts 

de crédit~ d~ paiem~t c~-après s'~!,.vapt li Tre.iYJe 
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millions cinq ce:nt cinquante mille francs (13.55()'oOO) 
du Chapitre 2011 - Article 2 aUx Chapitree 2011­
Article 3 - Par.graphe .4 et 2002 - Article 3 ­
Paragraphe 2. 

ART. 2. - Ces virements seront automatiquement 
;annulés lIans le eeeours d'WI autre arrêté, dès noti­
fication d'Wle tranche intérimaire 1957-58 ou il. dé­

, faut dès notification d.es crédits de la tranche 1958-59. . 
La OO!Ititution des dotations présentement viréea 

Virement.$ 

•cm.1 ~RT. Pm•. 
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•
s'effectuera au profit des rubriques don!lè\lSe5 par: 

amputation pure et simple des dotationa nouve~ 

de.s rubriques bénéHciaire,s du présent arrêté. 


ART. 3. '- Le Ministre des Travaux Publics, des 

Mines, de l'Economie et du Plan est éhargé de l'exé­

cution du présent arrêté ,ui sera enregistré, commu­

niqué et publié partout ou besoin sera. 


Lomé, le. 1.4 novembre 1957. " 

N. GRUNITZKY. 

de crédits 

c. .. 
CREons. AVT".'SA-I p. 1 V'~'~E~TO 1 C';WIT; DB 

__.~~._ PAIEMEt'(T NOD­TION DE 02PVJS DE PAIEMENTINTIT U LÉ 
PROGRA.ME L'ORIGINE 1951·1958 + 1 - veAU 1957·58 

ProduCfion agrICole 

Palmier à huile 

Aménagem<llt palmeraie . . 1.66,4,3796,78, ­
1,Routes et ponts 

Ro.ules de desserte 

2.712.326 

Rou~ BUtta - Hte-Volta 

15,­ 2,75Alokouégbé . . . . . . 
55.91*..42.4126,50 60,­

, 

Total . . . . 
1 ~. 

!!dRRETE N~ 221fPMfMIP. du 16 novembre 1957 
~. parlant créal.ÎOIl d'un C:our.s Complémentatre <lU To-

go. 
Le Premier Minilltre; • 
Vu le ~t n- 56-847 du 24 soM 1956, portant et4tut da Togo; 

Vu la loi togolaise nq S6~2 'du 18 septembre 1956 déterminant 
~s le eadre du décret du 24 aoat 1956 portant statut du 
Wogo, les pouvoirs 'du (iQuvernement de la République Autonome 
du Togo et <!eux rése.rvés à l'A.55emblée Ugislative; 

.; Vu te 'déc~t n° 51~339 du 22 mars 1957, modifiant le décret 
t,,· 56-847 du 24 aoat 1956 portant ,tatut du T<!go; 
~ , Vu i'aN"è-té n"2/PM du z:z septemhre 1956 fixant les attribu­t tians 'des Minis~res en mati&e de personnel; 

~. Vu 41,uvêoo n° 32/10;. 'du 18 janvier 1935 portant organisation 
~ - <le t'ensolgnement officiel dû Togo et les textes modificatifs 
Ji eubséquentb; 

ARRETE, 
ARTICLE PREMIER. Il est créé il. Vogan (Cercle 

. d'Anécho) un établissement scolaire dénommé Cours 
. Complémentaire de Vogan. 

ART. 2. - Cet établissement fonctionnera suivant 
la règlementation en vigueur des Cour~ Complémen­

! tain;s de. la Métropo,le. : . 

-' 
13,55 13,55 

-
~. 
1.. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué partout où besoin sera et publié au 1ou~. 
ollieiel de la Républiqoo Autonome du, Togo. ' 

Lomé, le 16 novembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

la li...1i0_ 

Par arrêtés et déciIlions du. Premi0r Ministl'(l: 
No 201fPMfMIP. du 
6 novembre 1957. '- M. Salako Sylvnnus, inati­

tuteur-adjoint stagiaire titulaire des 2 parites du Bac­
calauréat, session de juin 1957, est intél1;'" dana le 
cadre local supérieur de l'Enseignement du 1er degr.é 
en qualité d'Instituteur stagiaire. 

Le. présent arrêté prendra effet pour compter d~. 
15 octobre 1957. 

No 203fPM/MIP. du: 
6 novembre 1957. ~ L'arrêté no 59-54/CP. du 2Q 

jan~r. 195.4 port:a/lt licen<;iement I!l&~ "t demeun; 

• 

-r- ­
i . 
1 

1,30 2.964.379-

1.4.962.32612,25' ­

_113,55 .42,,434.424 

http:55.91*..42
http:PROGRA.ME
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T'apporté en œ qui conoerne le ~oniteur ~tagiaire 
Louis Noël. 

, M. Louis No!!l 'est réintégré dans le cadre localsecon­
dail"e de l'Enseignement Primair" du, T~o, en qua­
lité de moniteur stagiaire. ,. 

Le préaent arrêté aura effet pour compter du 15 
~tohre 1957. 

~o 204fPM/MIP. du: , 
6 novembre 1957. - L'arrêté n" 262-55/CP. du 

1er mars 1955 portant liotlllciem""t est et demeure 
npporté en ce qui concerne, la .monitrice stagiaire 
Do.eou Marie Louise. 

Mlle. Dossou Marie Louise est r~intégrée daus le 
endre local aeeondllire de l'Enseignement prilUllire 
du Togo, en qualité de mooitrice stagi..ire. 

Ù, présent Ilrrêtéaura effet pour compter du 15 
octobre 1957. 

Pa..... • l'échel.....upirleur 

No 971/D[PM-Fl' dit: 

5 novembre 1957. ,- Est constaté parmi le per­
sonnel du cadre local des Agents de Police du Togo, 
le passage automatique il l'échelon ~upérieur de sol­
de de ~1. Gbati Napo, Brigadier-Chef, 1er échelon, 
qui passe Brigadier-Chef, 2e, éehelon, pour compter 
d.." 1.,~ octobre 1957 (conserve 26 jours R.S.M.). 

N .. min_lieD 

No 210fPMjMIP du : 

9 novembre 1957. ~ Les élèves-maîtres sortânt 
de l'Eeole Normale d'Atakpamé, dont les noms 3ui­
:vent, ayant échoué il l'examen du Brevet E1émentaire, 
mais dont le to.al des points audit examen est supé­
rieur il 80, sont nommées monitrices stagiaires pour 
compter du 15 octobre 1957 : 

D'Almeida Désirée Kodjo Juliana 
Dossouvi Autoinette Lawson Christine 
Atay; Emma Mawuena Lawson Edith 

Affecl.lla••. 

N° 921/D[l'M-FP du: 

6 novembre 1957. - M. Dravie Ferdinand, ins­
$ituteur de 6- classe, du cadre supérieur de l'F...usei­
gnernent Primaire du Togo, est mis à 'ta disposition 
du Ministre de l'Agriculture, pour compter du 1er, 
novembre 1957. 

La solde et les accessoires de solde de M. Dravie 
lieront supportés, pour compter de la même date, par
l!; 1:h,api.t('e 14, ,article 3 du Budget général du Togo. 

N° 935{DfPM-FP da: 
8 novembre 1957. - M. Suzzoni Don-Je"!,, Cher 

de Bureau d'Administration Générale d'outre-mer, 
nouvellement affecté au Togo et arrivé Il Lomé k< 
24 octobre 1957, r.ar le paquebot < J!'oeh >, est mis,: 
pour compter de Il même date, 11 la disposition da 
Ministre des Finanoes. 

N" 972jD[l'M-Fl' du: 
15 novembre 1957. - M. Agbodjan Prince James, 

.Médecin africain de 1re classe, nouvellement affecté 
au Togo, est mis li la disposition du Ministre de 
la Santè Publique. ' 

DI,p0811>1I1I6 

'N° 922,iDfPM-Fl' du : 
6 novembre 1957. - M. Agbodjan Prince Etienne, 

Infirmier principal, 3e échelon, du cadre local de 
l'Assistance Médicale du Togo, en disponibilité de 
Six (6) mois sanS traitement, suivant décision no 
340-D/l'M-Fl' du 23 avril 1957, cat mainl€lI1I dans, 
cette position pour ,une nouvelle ,période de Six (6) 
mois, ,Il compter du 1er décembre 1957. 

Llcenci.m••t 

No 974]D/PM-FP du : 
19 novembre 1957. - L'Agent permanent,> .Jaooh 

Houédakor; 20 catéRX'rie, échelle A, en service à 
l'IllSlîtut de Reche"ches du 'l'ORX', est licencié de &On 
emploi à compter du 1er octobre 1957, pour mauvai~ 
manière habiluelle de servir. 

M. Jacob Houédakor qui compte plus de 3 ans et 
moins de viu!!;t ans d'ancienneté de service, (engag:<l 
le 5-4-54) peut prétendre au bénéfice des indemnitè~ 
suivante, : 

101 - un mois de salaire à !lI)'e de préavis­

'}pi - indemnité. <k licenciement: 

S~ droits, au collQ;é sont épuisés. 


Douraca ac.aalrea 

No 218jPM]MIP du: 
14 novembre 1957. - Sont attribuées 'des bourses 

entières d'enseil<nemctlt supérieur dans fa Métropole 
pour l'année scolaire 1957 - 1958 à : 

Laré Jean, Pl'éparatiûn aux Arts & Métiers (Bourse 
libérée par d'Almeida Barthélémy). 

Koffi MaUIien, Ecole Normale de Dax (Bourse li~ 
bérée par Boniu Jean).• 

La dépense résultant du paiement de ces bourses est 
imputable au Budp;et Général du To!ito, ExerciC<l 
1957, chapitre 29, article 4, parllj!;raphe 1­

Sont attribuées des bourses enlières d'ensei~ement 
su périeur dan.s la Métl'Jpole pour l'année scolaire, 
1957 - 1958 à:' , 
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7-46, 20-8-33 et 27 mai 1942, l'exhumation 61 le 
b:ansfert de Lomé à Toulon, de9 res'.es mortels de 
Mme SUZanD<: Samarcq, déoédée il Lomé, le 6 juin 
~957. ' 

MINISTÈRE D'ÉTAT, DE L'INTÉRIEUR 
ET DES POSTES ET TÉLÉCOM~IVNICATIONS 

ARRETE No 98-INT[PT du 15 TW/!embre 1$137 re­
lt:Itif aux délais dg rhisioI13 des li..tes électorale" 
pour hm,née 1958. 

Le Ministre d'Etat! chargé de l'Intérieur et des 
Paste. e,t Télécommunications. 

Vu le 'déCNt nO 56~84'l. ,.lu 24 aoàt 1956 portant 6tatut do 
Ilfogo, mddifié par le décret n° 51-359 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n" 56-2 du 18 e:eptembrcr 19;J6, d'terminant 
dans le cadre du décret du 24 aoOt 1956 ~lQrtnnt statut du TO~Ô, 
lea pouvoirs du Gouvernement de la République Autonome dll 
Togo et œnx résenéi à l'As6emblée Législative; 

Vu k!l décret, ~-ganique et règlem-entaire du 2 février 1852; 
- Vu ta l()l 'du ,5 evril .13M SdC l'organisation municipale 

-lIOtamment en son titN 11;. 
Vu ta loi du 23 mai 1951 relative aul électioD.6 légis~ative!;. 
Vu to ôécret 51-')5 d"G 25 mai 1951 fixant en ce quin Q 

.œDr.eme ta dYÎston 'des IbteJ él~·torales tes modalités d'appli­
ation 'de la loi du 23 mai 1951 susvisée; .. 

Vu la loi 'du 6 février 195"2, t:'elative A la formation des 
Jil8embtées 'de groupe et des assemblées Imalesj 

Vu ta loi n" 5fJ-1489 du 18 novembre 1955 ir'elative ft la. 
Y60cganlsation municipa1<.l, ensemble le 'è6cret n" 5!l.1636 du 14 
èIéc~bre 1959 pOo':'tant r(>glement d'admini.stration publique pris 
pour son ap~atiOll;: 

Vu ta loi n~ 66-619 du 23 juin 19S5, autornant le GoUV6r­
nemont A inettre en œuvre .lœ tMormea et A prendre: les ntesurca 
propres do attsurer l'évolution dru; Territoire: .. relevant du Mini,... 
tère de 'a Fttanœ ~'outre ..mer, nQtamll)'ent en 80n article 10; 

Vu te aécret n° 56-669 du ? juillet 1995 pt.Xtant règlemeut 
'd'adminlstration pult..i?ue pou.c l'application en ce qui concerne 
une révision ext.:'aordmairc des !i~t~s électora~s, de la JOl nit 
56-619 du 23 juin 19rJj autorisant te GouvCJ:"nement ~ mettre 
en œuvre 4.0:' .réformes et A p~n'dre les mesures propres à 
assnrer l'évolution "dO! territoil;"es relevaJlt du Ministère de la 
Frunce ü'out.:-e-mor; 

ARRETE, 

AHTICLE PREMIER. - Il est procédé à compter du 
1er décembre 1957 11 la révision annuelle des listes 
électorales d~ns les ciroonscriptions du TOl\:O, dans les 
oondilions prévues par la loi du 23 mai 1951, le 
décret du 24 mai 1951, les lois du fi février 1952 
et du 23 juin 1956 et le décret ~u 7 juillet 1956 ;sus­

, visé.. r 

ART. 2. - Le calendrier des opérations de révision 
est fixé oomme indiqué pal' le talùeau annexé au 
présent arrêk\. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera publié au Jouz;n21 
officiel de la Répuhlique Autonome du Togo et 
affiché à la Mairie de Lomé, dans tous les hUl_ux 
des circonscriptions 
Territoi~ 

administratives et des PTT. dll 

Lomé, .le 15 novem.bre 1957. 
F. MAMA. 

RÉVI.SION
CALENDRIER DES OPÉRATIONS DE 
DES LISTES ELECTORALES 

o PJ::I~AT10NS EFFECTUÉES 

Opérations d'inscription et de radiation effectuéœ 
plU' la oommission administrative . . . 

Délai accordé à la commission :.dministrati~ pour 
Presser le tableau rectificatif " . 

Dépôt par la commission .administra:ive du tableau 
J'<!ctiijcatif au secrélariat de la oommune, 011 de la 
circonscription administrative . • • .. . '. . 

Délai ouvert aux réclamations (demandes en ins­
cription ou en radiation) • • • 

Délai poUl' les décisions de la Commis>iioll Muni­
cipale de ju~ment ûu la Commissiûn de jugement . 

Délai de notification des dernières décisions de la 
Commission Municipale de jugement (JU de la Com­
mis5Îùn de jUl!:ement • • • . • • 

Publication des décisions de la C4Jmmissi<m Mnni­
dp'ale de ju~ment ou de la Commission de jugement 

Délai 4'apppel devant le Jn~. de Paix . . . , 

NOMBRE DB JOURS TERME DES OP1~RATJONS 

41 

4 

10 

14 

, Janvier 

Janvier 

1 

20 

:; 

15 

4 

9 

Janvier 

Février 

Février 
. 

• 

3 

5 

12 

12 

17 

Février 

Février. 
Févder 
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OPÉRATIONS" EFFECTUEES NOMhR~ iu~ JOURS TERME DES OPRRATI01"S 

Délai pour les décisioDII du Juge de Paix • • • 10 27 Févlier 

Délai pour la notification des tléci.ÎOos du J u~e 
lie Paix . • • . • • . • • • • • . . • • . 3 2 Mars 


Délai de pourvoi ;en casaatildh . . . . • . . 
 10 12 Mars 

Clôture définitive de la liste ëleclorale par l'Ad. 
minlstrateur-Maire de la Commune ou le Chef de la 
Ciroonscliption administrative • • . . • • . . . 19 31 Mars

• 

Par arrêtés et décisions du Ministre d'Etat, chnl'lCé 
~e l'Intérieur et des Pos~es et Téléconununications : 

N· 99}INT{GT du: 
15 novembre. 1957. - Sont en~és comme ma­

Waires dans la Garde Togolaise pour compter du 15 
Mvembre 1957 et affectés ledit jour au Centre d'lns. 
truction de Lomé, les volontaires dont les Iroms 
truivent: 

Dabontin Magbante, en remplaoement du ~arde 
. Tchao Bernard, décédé. 
Tamhati Sibiti André, en remplacement du ~arde 

Konga Wassadjeya, décédé 
Barrola Alidou, en remplacement du garde. S05&01l 

D. Christian, licencié. 
&ukari· Braima, en remplacement qu jl;arde Mm­

. haté Matendo, licencié. 

Kpizia NOl!,Oué, en remplacelnent du garde B.C. 


A~'ayi Georges, admis à la retraite. 
Eklouvi Dathé André, en remplacement du garde 

Tofta Charles, démiosionnaire. ! 

Afatchawo Akakpo, en remplaCelnent du ~rde 
Djéri Bawa, démis,sionnaire. . 

Dékpo Wallace Efoé Bernardin, en remplaœment 
du garde Amégah Clément, démissiollIl1Ùre. 

Aghessinou Kokou, en remplaœment· qu I!1lrde 
Aboujtnima Théodore, démissionnaire. 

llanassim Michel, en remplacement du garde Agœ. 
. IiOU Sœsvu Joseph, démisllionnaire. 

Amégarr Yaovi Martin, en remplacement du garde 
Afambo Ril!,Obert, démissionnaire. 

~eke Gabriel, en remplacement du garde palabé 
Dami~u, démissionnaire. 

Ali Michel, en l'emplacement du 'garde Séwavi 
Christian, démiHOOnnaire. 

&ko Alphonse, en remplacement du \!:ard~ Tétéré 
Sllllfaitan, démisaronaaire. 

Affeclall••• 

N. 82[INT{PT du: 
9 novembre 1957. - M. Dosoou Michel, Surveil­

lant or~aire, 30 éCh"lon, e.u serviœ il Lomé, est 

"ffecté Il Anécho en remplacement numérique de M; 
Zékpa Ferdinand, Survelllant adjoint, SO échelonl 
tilulaire d'un cOlllIé administratif. Il rejoindra Lomé 
dès la reprise de fonction de M. Zékpa. 

No 83{INT[PT du: ­
9 novembre '1957. - M. :Anifrani Nioodème; Aient 

permanent du Serviœ des Poslœ et Télécommunica­
tions, en service il Sokodé, est affecté à Man~, en 
remplacement de M. Adam Foussénl qni reçoitunq 
autre affectation. 

M. Adam Fousséni, Agent permanent du Serviaq 
des Postes ct Télécommunications en service à Manl!,Oi 
est affecté :ft .8okodé, en remplaœmtlnt de M. Anifrani 
Nicodème. 

lM. Bassabi Djafalo, Commis adjoint di: 6e claSSle 
du cadre local des Posles et Télécommunications d .. 
To~ en service à' Ba_ri, est affecté il Sokodé, 00 
remplacement de M. Sossouvi Antoine qui reçoit 
une autre affectation. 

M. Sossouvi Antoine, Commis adjoint stagiaire dq 
cadre local des Poste; et Télécommunications en ser­
vice à Sokodé, est affect;l il Baltiari, en remplacement 
de M. Bas.abi D jafalo. 

La préli!ente décision pr<;lndra ~fet .Ilrom{l!er 9u lei' 
IlOvembre 1957. 

N· M[lNT{PT du : 
1) novembre 1957. - Est rapporté l'article 2 de la 

décision n. 74{INT[PT du 16 octobre 1957 affectant 
M. Byll Félicien à Sokodé. 

M. Koudoyor Emmanuel, Agent permanent du Ser~ 
vice des Poste; et Tél<'(lommunications en service à 
Anél'ho est affecté à Lomé R.P. 

M. Djikpon Mathias, Allent permanent du Service 
des Pùslcs et Télécommunications en service Îl Lomé 
e\lt affecté à Anécho,.,en remplaœment de M. Koudo­
yor Emmanuel. 

La présente déci;;ion prendra effet du 1er novembr~ 


1957. 


No 85{INT[PT du: 
15 novembre 1957. - M. Monclar Jean, Chef ~ 


Bureau hors classe ci:Administration Générale d'outrt;-r 


• 
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~ mer, est mi5 il la disposition du Directeur de l'Inté. 
!, 
~ 

rieur au Ministère d'Etat pour assurer les fonctions de 
< Chef du Bureau des Affaires Intérieures. 

NQ 86/INT(PT du : 

~5 novembre 1957. - M.Babadjihon Eli",me, 
" 	 Commis d'Administration adjoint de 2< cl:tsse du 
" 	 cadre local en service, à la Commll'ne ~Iixte de 
t 	 Sokodé, est affecté pour compter du 1,' novembre. 

1957, au CercIe de Sokodé, en remplacement numéri. 
que de <M. Idrissou Boukari, Commis de :le clas~e 
(des Serviœ.s administratifs, financiers et comptables 

, 	 affecté à AJakpamé. 

No 87/INT[PT du: 

:.. ~ novemhre 1957. M. Aqnéréburu Benjamin. 
" ~nt permanent 2e catégorie, échelle A, en service 

à Lomé R.P., est affecM à Anié, en remplacement 
è... numérique de l'All'ent permanent Fij1;ah Henri, ti ­
~' tulaire d'un conl!;é. Il rejoindra Lomé dès la repri5C 
I. 	 de fQnctian de ~f. Fil!;ah. 

La présente décision aura effet p"ur compter du 15 
I!Iéccmbre 1957. 

Di.Unelion honorifiqui 

No 101[INT/GT du: 

19 novembre 1957. - Reçoivent la distinction 
bDnorilique de «Vêt"ran", les j1;urdes dont les noms 
lSuivent : 

Yanéy.o Djaj1;bani, j1;arde 30 échelon, MIe 1768, du 
centre d'Instruction de Lomé. 

Lantouk{]u Kpérou, garde 20 échelon, MIe 1692, du 
Centre d'In~truclion de Lomé. 

Hounj1;bédji Fanou, garde 30 échelon, Mie 168t, d," 
Centre d'InstrucliQn dé' Lomé, 

MQtcho Julien" j1;arde 30 échelon, 'MIe 1502, du 
Centre d'Instruction de Lomé. 

H,myanga Lamandjé, j1;Jrde 30 écho )olle 1672, du 
Centre d'Instruction de LQmé, 

Dansou Douglui, garde 30 échelon, 'Mie 1875, du 
Centre d'Instrnclion de Lomé. 

Bndjaj1;Ué Ap;balip;ué, !(urde zo éch.~He 162G, 4u , Centre d'Jnstrnction de Lomé. 
Koubirma Badjéré, !«l,de 30 échelon; )Ue 1930, du 

peloton de Lomé. 
Nam Laré, garde 3<> échelon, MIe H61, du pehton

de Lomé. . 
Sonou Laré, j1;arde 30 échelon, Mie 1719, du peloton 

de Tsévié. 
Djaj?;baré Douti. garde 30 échelon, ~ne 1SSU, du 

peloton d'Anècho. 
Ton'Jgan Somlaba, garde 3<> échelon,~ne 1507, du 

peloton de Klouto. 
Aton Bak{Jubao, p;arde 30 éche'oo; Mie 1813, du 

peloton ll,'Atakpamé. 

Djobo Konidé, liardé 30 éche!c)Ui Mie 1614, du 
peloton de Sokodé. 

Nambim: Lamboni, j?;&rde 30 échelon, Mie 1516, dIt 
peloton de Sokodé. 

EsllO Tchao, j1;arde 30 échelon, MIe 1916, du peloton 
de Bassari. 

Kotomba Kornawo, e:arde 30 échelon, 'Mie 1628, da 
peloton de Lama-Kara. 

Assi Abidé, j1;arde 30 échelon, Mie 1501, du peloton 
de MaIl/IiO. , 

Patouba EUj1;ène, j1;arde 30 échelon;. Mie, 1624, du 
, peloton de Mango. 
Edjadé Ali, I!;<lrde 30 échelon, MIe 1643, du peloton 

de DapaJljl;O. 

Retraite 

NQ l02/INT{GT du: 


19 novembre 1957. - Le ~arde de 2'> écllelciny 

Keertémé Kandjou, Mie 1629, du pelot()n de Klaut\), 
est mis à la retrai'Le d'office pour compter du 1er 

décembre 1957, dans les condiliorus fixées par l'arrèté: 
11" 112 du 20 fevrier1937 et rayé ledit jour des 
contrôles aetifs du Corps de la Garde Togolaise. 

La I!;fatuité du transport lui 'est accordée pOUl' 

rejoindre se. foyers avec su famille. 

l.tcrdivUop de .'Jour 

No 1 00[1 NT/pTdu : 

15 oovembre 1957. ­
cripti()ns administratives 
Bassari dépendant de la 
;ToA'O,est interdit; pour 

Le séjour dans les circons­
de Sokodé, Lama,Kllra et 
République Autonome du 

une dùré., de cinq ans, à 
compter du 6 août lll58, flU ncmmé Demon Guern; 
âl!:ê de 50 ans, né vers 1907 à Aledjo-Koura, Cercle. 
de DjouA'Ou (Dahomey) fils des ftÎus 'Demon ct 
Djouldé, marié, neuf eufants, bouvier et cultivateur, 
demeurant à Kétao, Cercle de Lam'l-Kara (Toila), 
condamné il troÎs ans d,'emprioonnement e'l cinq ails 
d'interdiction de séjour, pour recel, en VOl'tu du 
jUj1;Cment du i7 août 1935 du Tribunal C{]fl'eclionnel 
de Sokodé~actuellemcntdétenu àla Maison d'Arrèt 
de Lama-Kar,a .....: FD. 55655/55555. 

Le séjour dans t'lute l'étendue de la République 
Autonome du Togo est interdit : 

1.) à compter du 13 novembl'e '19~7 pour une 
.,Jurée de dix ans au nommé Ayivor K<Jdjc> G<JdfriC(d, 
né vers 1927 à Denu (Ghana), de feu Joseph Ayivor. 
et de ToLo Gata, sans profession, demeurant à Dena; 
de passal!;e il Lomé (T{)l!;o), oondam'Ué li un an 
d'emprisonnement et dix an. d'inlerdicüOR. de .,éjour; 
ponr tentalive de vol, en vertu du jugement du 1er 
décembre 1956 du Tribunal Correcliill11lel de Lomé 

actuellement détenu à la Prison Civile de Lo~ 
- FD. 13134(33332­

2") pour une durée de cinq ans; " compter du 9 
DQVCmbre 1957; au nommé: Hounkalin Simon! rué 
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vers 1939 à Ouidah (Daoomey), fils de Hounkalin 
Gaston et de Mabinou, appprenti boucher, demeurant 
à Lomé (Togo), célibataire, sans cnfant, .oon.damné à 

~ un an d'emprisonnement et cinq ans d!i~lerdiction de 
t. _éjour, pour vol par jUj!;ement en date du 27 février 
~ 1957 du Tribunal Correclionnel de I_omé - actuel­
, Iement détenu à la maison d'arr"t de Lomé - FD. 

333I3[4[32 333. 
r. ilo) pour une durée de dix ans, à compter du' 11 
:(_. 	 no~mbre 1957, au nommé Kassim Nr(}r~n, nû vers 

1937 à Gna~, Cercle de Tenkodoj!;o (Hte-Volla), 
fifs de KUS3im et de Patenouam:, sans protec-sion; 
sans domicile - condamné il six mois d'empriwn­

~. 	 nement et diz am d'interdiction de séjour, pour vol, 
, 	 violences et voies de fai{ ct vaj!;abondage, en vertu 

du jugement en date du, 1er juin 1957 du Tribunal 
CorreclÎ0nnel de Lomé - aduellement délenu Il la 
Prison Civile de Lomé -FD. 11.111[5/2J1232. 

40 ) à œmpter du 15 'juin 1958, pour une durée de 
[, cinq ans au nommé Koudakpo Ayaovi, dit .\5­

souka, âj!;é de 20 ans environ né à Lokœsa, Gerde 
, p.'Alhiém'; (Dnhomey), fils de Koudakpo et de Houé­

- danou, célibataire sans enfant, manœuvpe, demcurà~lt 
Il Anéclto (TOfl1O) - illettre rondamné à treilte 
mois d'emprisonnement et cinq ans -d'inlerdicli,m de 
séjour, en vertu d'un arrét de la Cour d'appel d'Ahid­
jan en date du 17 décèmbre 1956 pour vol ~ 
actuellement détenu à la Prison Civile d'ArK'cilo , ­
FD. 6]1 115/2 1[3.1222. 

t 50) pour une durée de cinq ans à compler du 3 
t février 1957, au nomnhî Djndou Hot;Jalét~, "j!;" 
J,; de 25 ans ",nviron, né à Kpomé, Cercle de Tsévié 

(Tofl1O), fils de D jadou Woknnvoui et de Alobahoin, ' 
, célibataire sans enfant, menuisier-charpentier" de­
, meuranl à Vogan, quartier Lokomé, Cercle d'AnGch9 
t (Tofl1O), condamné pour vol il Ilix mois d'elllprison­
, nemenl et cinq </115 d'inlerdiclionde séjour cn ver:n 

du jugement du 6 SCI)temhre 1956 du Tribunal Cor­
\ rectionnel d'Anécha, Iibèt'é le 3 février 1957. 

60 ) à cùmpter du 6 mars 1957, pour une durée 
~ de cinq ans, an n'i)mmé Ayissé Kokou Louis, ué 
;, vel'S 1933 li Azové, subdivision de, Paralwué, Cercle 

d'Athiélllé (Dahomey), ms de leu AyiEsé Agb[}kou ,',
'. et de Alima, célibataire sans enfant, m:mœUVl'e, 
~ demeuranl il Azové, quartier Aj!;tJ!'komé, condamné 
~ ponr recel il six mois d'emprisonnement et cinq ans 
, 'd'interdiction de séjour, en verlu du ju~ment du 6 
t· décembre 1956 du Tribunal Correclionnel d'An~cJk) 
, ..:.. libéré le 6 mars 1957. 
; 

t' 7o{ pour une durée de cinq ans; à compter dn 19 
f octobre 1957, au nommé Odjo Moussa Karimou Al· 
~. bert, né en 1931 à Aganli - Houèj!;bo, ~ubdivisi')n 
;'.de Z=anado, Cercle d'AlJomey (Dahomey), fils 
r· ,de Odj" moussa et de Linsi Nadja, célibataire saTh~ 
~ enfant, moniteur d'EllSei~nem",nl privé (Catholique),f demeurant à. Gboto-~év~, Cercle d'Anéch'J (Togo), 
1. condamné pour vol a un lin d'empl'lsoThuement et 
1 cinq MS 'd'inferiliclionde séjOur, par Arrêt de la 
i Cour d'Appel de C"lonou en date du 10 mai 1957
1FD. 1.t12[33[32222 

80) à rompter du 17 juillet 1957, pour une durée 
~ cinq ans, an llQmmé Ud6 Uskar Ambroise, â~ 

f 
f 

f 

t 


de 35 ans environ, né à Tèko, district de Victori~ 
(Cameroun Britannique), fils de reu Udé Kukur et 
de feue N roakwo nonde, marié, Ilans enfant, Fo~ 
geron, demeurant il Kpénou; Cercle d'Athitmé (Da~' 
homey), condamné pour vol à Ilix mois d'emprison­
nemeint et cfnq am< d'interdiction de séjour, par 
jup;emenJ du Tribunal Correctionnel d'Anécho du 26 
janvier 1957- libéré le 17 juillet 1957. 

90 ) à oompter du 4 mars 1958, pour une durée de 
cinq ans, au nommé Tanko Haoudou, iilté de 26 ans 
environ, né à Dako, district de Hô (Tofl1O-Brilan­
nique), y demeurant, fils de Tanko Hamadou el 00 
Hadjnra Ali, sans profession, célibataire sans enfant, 
illettré, oondamné pour v"l il un an d'emprisGlHlement 
et cinq an$ d'inlerdictio!l de 'séjour, en vertu du 
ju~ment du Tribunal Correctionnel d'Anéclw cn date 
du 15 mars 1957 - acdtuellemenl détenu à la Maison 
d'Arrêt d'Anécho. - FD. 11553[35555. 

100 ) pour une durée de cinq ,ms, il compter du 
13 juin 1957, au nommé 'Mabama Ahoudou Yola dit 
AbollOOU, né vers 1911 11 'lola, district de Kano 
(Nigéria), domicilié à Porto-Séguro, quartier Zougo 
,et 	à Tabli!!:ho, quartier Zong<>, Cercle d'Anée):'} (T-ofl1O) 
filrs de Mabama et de tl.yi'llatou Dzakpo, revendeur de 
parfumerie, marié, père de deux cnfants, (.'()lldamn6 
pour vol à trois Inlis drenlprisonneUlent el cinq ans 
d'inl&rdi~lio,n de séjollr, suivant jUj!;emcnl e11 date du 
28 	mars 1957 du Tribunal C()l'rec!i[}unel d'Anécho 
libére le 13 juin 1957. 

110 ) à compter du 9 aDùt 1959, pour une durée de 
cinq ans, an nommé, Goudjo S}ESah dit BamlX'loui 
né vers 1909 11 Ouidah (Dahomey), fils de feu 

. Goudjo et de feue Aklobesai, marié, père de quatre 
enfants, charcutier et cullivateur, domicilié Il An,"cho, 
quartier N'Lessi, demeurant à p{w~D~Ség:uro, ferm:c 
'lDYO Kofti Kondji, Cercle d'Anécho (TOi'é"" d'i,; 
condamné deux fois pour trafic d'akJol de traile p,lr 
le Tribunal Correcti')Ullei d'An écho. condama·; il nou­
veau poUl' vol et recel par ju~ment du 9 Illai 1957 du 
Tribunal Correctionnel cl'Anécha à t"ois ans d'empri­
sonnement ·"l cinq ans d'interdiction 'de séjour, 
actuellement détenu il la Pri>lOn Civile d'Allécho 
FD. 11551/25622. 

120) pour une durée de cinq ans, à compter du 8 
août 1957, au nommé Ahoudou Malam S~hj), Hé vel'S 
1909 à Dj)ga, villajl:e de S.)kolo (Nigéria), denlt'unnt 
il 	Aklakou, quartier Zonll'o, Cercle d'Anécl,a (Toj!;o), 
fils de feu Ahoudou Seyoon et de feue Fatoluun Sétou; 
pêcheur, marié, père de cinq enIanls, condamné pour 
vol à quatre mois d'emprisonnement et cinq ans d'in­
terdiction de séjour, en vertu du iu~ment du Tribu­
nal Correctionnel d'Anécbo libéré le il a.:>(it 19(;7. 

Les infractions 'au présent arrêté seront ,a~cti=­
nées c0nformément aux dispœiii'lns de l'artkkt5 du 
Code Pénal. 

No 103[fNT;PT du ; 

19 novembre 1957. - Le séjour dans les circons­
criptions administratives de Lomé, Klouto el Atakpa­
mé (TOfl1O), est intel'dit,pour une ~urée de dix "l!s, 
à qlmpter ~ll 5 novembre 1958 au nommé Sodji 

,,, 
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Houmali, né vers 1924 à GllIj/.'Okopé, Cercle de Kloulo 
(Toao), fils de Houmali et de Chitossi, marié sal\.~ 
enfant, cultivateur, demeurant à Glaj1.Okopé, Cercle 
lIIuditJ condamné ~ 5 ans de recl""joOn et dis lins 
""interdictiM .œ, séjour, pour tenLative de meurtre' 
en vertu de l'arrêt de la wur d'Assises du ToI'> en ' 
date du 6 janvier 1955 - FD. 13.123]22222 ­
IIIcluellem!:nt détenu à,la Maison d'Arrêt,de Lama­
Kara. 

Les infractiOns au présent arrêté seront sanction.' 
nées oonformément aux dispositions de l'article 45 du 
Coile Pénal. ' 

RaI.. 

No 97]INT{CD du: 
9 IWvemhre 1957, - &>nt approuvés et rendu! 

exécuLoires des rôles, Exe.rcices 1957 ci-après; 1957 
ci-après : 

No ORS MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL .1
DES RÔLESR6L19 

Budget de Circonscription 
280 
281 
282 
283 
284 
285 
286 
287 
288 
289 
290 
291 
292 
293 
294. 
295 
296 
297 
298 
299 
300 

Subd. Lomé 
C.M. Tsévié 

Cercle -
- Kloulo 
- -

C.I. Alatp.... 
- -
- -

S.U. lt.kp.mé 
-
-li', lipo", plaltl. _. -

- -
Cer. Sokodé 
Cml. lliDI·Kara 
- -

Sub. NiamloUiOU 

Subd. Kandé 
- -

Cel'. I~ango 

Taxe de circonscription ;(6.800.­· · · · , · · · · · · Taxe de circonscription 1,840,­, · · · · · · 
Taxe de circonscription 22.080;=­· · • • · · · · 
Taxe de circonscription · · , · · • · · · 12.000.­· 
Taxe de circonscription 1,000,­· · · · · , · · · 
Taxe de circonscription 234,500,, · · · . · 
Taxe de ciroonscription · · · · · · · 16.100,­

Taxe de circonscription 11.200.­· · · • · · · · · · Taxe de circonscription 121.1.~00.-· · · · · , · · · · · Taxe de ciroonscripüon 75600,­· · · · · · · · · · · · Taxe de circol1'icription 4.900,­· · · • · · · · · · · · Taxe de circonscription ~6,5qO,· · • • · · · · · · · Taxe de circonscription 1.400.­· · · · · · · · · · Taxe de circonscription 25·200.­· · • · · · · · · · · Taxe de circolI'scli'pLioru ' 13.500,­, . · , · · · _ .... 
13.300,Taxe de circonscription .' • · . · . · · · 

Taxe de circonscription. .­ · · ; · · · · 82.115.­. · 
Taxe de ciroollScription · ; · · · · 230,850.­. 
Taxe de circonscription : 

................ 
32.400,. · , · · · · 

Taxe de ciroollScription · · • · · · · · 6600.­
T.axe d,e, ci,rconscdption · · • · · · 43,800.­

46.800,­
1.840,­

22,080,­

13.000,­

261.800,­

210.000,­
555.520,­

163.100,-­
13,500,­

95.475,­
230.850,­

39.000.­
43.800.­

1 
1 Budg~t Communal 

, 

285 
286 
287 

01. 't.I':paml 
- -
- -

Centimes 
Centimes 
Centimes 

additionnels 
additionnels 
additionnels 

· . · · · · 
· · · 
· · · 

· · · · 
· · · 

. · · • · · · · · 
46.900.­
3,220,.,­
2,240,­

-

, 

52.360,­

1.193.605, 1 

La date de mise en recouVTCm,)nt des rôles ct-dessus 
s'élevant à la somme de Un million cent quaLre vin~t 
treize mille six cent cinq francs, est fixée au 17 octo­
bre 1957, 

~- MINISTÈRE DES FINANCES 

'ARRETE No '126[MF[F du 7 novembre 1957 porta,nt 
créatiOll d'une Caisse d'Auanqe, 

Le Mi:n.i6tre, 'd,e,s Finances p. Li 

Vu le léeœt n° 56..847 ,tu. 24 aot\t 1956, fortant statut du Togo,' 
Vu Ilt loi togolaise ni 56-2 du 18 ~ptembre 1956 dé:,rminant 

llans le eam du déeret du 24 aoàt 1956 portant statut du 
Togo, le;; pouvoira du Gou\erneruent de la République Autonome 
du Togo et ceux re,ervés ê. ItAsse:rubUe Législathe,; 

Vu le décret n· 51..359 lu 22 mats 1951, modifiant le Mere\ 
.i' 56-841 du 24 aofit 1956 porta.t .tatut du Togo; 

Vu les artic1M 149 et 150 'du i6cret du 30 d6cembre 1912 sut' 
ie régime financiQ "des Territoir~ dJ()utre~mer; • 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est créé auprès du _COUlS 
wmplémentairo !'le. VOjtlIn une Cai5$! d'avance en 

,, 
J 

i 
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vue dt1 l'entretien des élèves de cet Etablissement. 
ART. 2. - Le montant maximum de l'avance pou­

vant être oonsentie au Régi_ur, est fixé à Cent vinJ!;t 
mille francs (120.000) renouvelable dans les form~s 

,. l'églt-mentaires. 

ART. 3.- Üavance ainsi accordée est imputable 
~. au Chapitre 29, article 4, paraJ!;raphe S du BudJ!;",t 
~. Gé~éral du TollP. 

ART. 4. - Le pré<>ent arrêlé sera "nreJ!;islré, OOln­
'~ muniqué et publié parlout où besoin sera. 
r. 	 Lomé, le 7 novembre 1957. 

P. SCHNEIDER. 

~. N.minatioQ 
~ 

'~' Par décisions du Ministre des FinanCes: 
'. No 84/MFJF du : 
, 7 novembre 1957. - M. Gbadoé Antoine, Instituteur 
, de 5e classe en service au Cours Complém~ntaire <b 

F Vognn, est n()mmé Régisseur de la Caisse d'avance de 
t cet Etablissement. 

Affeel"Uo... 

Na 83/MF[SD du: 
~ 
,. 7 IWvembre 1957. - Les ti~nts dont les noms 
f \Suivent sont aIfecté<> dans les ronditiotll! suil"anles: 
( Au Bure.au de. Doua.ne. de Lomé (Contrôle Postal 
~" Douanier). 

20f M. Ahébla Elie, Agent breveté, :le c1asoo, 
i' échelon, en service au Poste des Douanes de 
r·· SéJ!;bé, en remplaoementde M. Gbédévi AI-t ' bert "ppelé à d'autres fonctions. 

~. Au Posle 'deI DouaneJ de Ség/Jé. 
". . M. Lawson Bernard, Sergent {!;arde-frontlère,' 
t" 20 échelon, en service à la Section de Statis­
~ tique, en remplacement de M. AMbla Elie. 
~'. La présente décision aura effet pour compter de la 
t.À!lte de sa llÏJ!;nat~re. _..' ' 

~ No 85[MF du:
t. 9 novembre 1957. - M. Suzzoni Don-Jean; Cher 
r' lie Bureau d'Administration Générale d'outre-mer, 
f' est affecté au Service de; FînancQS. 
,t 
~ 

MINISTÈRE DES MINES, DES TRAVAUX 

"t·	.. PUBLICS. DES TRANSPORTS, DE L'ECONOMIE 
, ET DU PLAN 

Eneagemenl 

.... Par arrêté<> et décisions du Ministre des i\hnes, 
des Travaux Publics, des Transports, de l'Eco.Domie 

, et .du Plan; 1r 
; No 2977[MTPIPLAN du: 
L 15 novembre 1957. - M. Attikou Félix; titulaire 
~. Il,u permis ..de cond,nire nO 9939 délivx:é à Lolllé, ~ 

26 mars 1957 pour la oond~ite des voitures lé~res 
el des véhicuks de poids lourds pesant plus 00 3 T. 
en: charjle, est enj!;agé 'en qualité de Chauffeur, lie 
caléllPrie, écbelle A. en remplacement da M, AmQu­
zouj!;an . Richard Patrick,appelé il d'aulres fonction!; 
et mis à la disposition de l'Ingénieur A{!;l'jeole, $'hal'l!'5 
,de la prospection de la pahneraie d'Anécho. 

La dépense est imputable au Budl!;et de la SectiQn 
Locale du FIDES., chapitre 2001, article 2. 

La présente décision aura effet pour compter d,fi 
6 novembre 1957. 

Affeo1ation. 

No 1270fMTP{TP du: 
7 novembre 1957· - M. Malécamp Frédéric, Ingé­

nieur de 3' classe des Travaux Publics de la FO.'.f.! 
Chef de la Subdivision des Travaux Public\!l du NQrd 
Il Sokùdé, est chargé cumulativement avec ses fonc­
tions actuelles, de l'intérim de Chef de Subdivision 
des Travaux Publiês de Mfi!ll1;O-DapanllP, cn rempla­
cement de M. HaGn Jean, Ingénieur adjoint d,e 4e 
classe appelé à une autre destination. 

La présenle décision aura effet pour rompter de la 
ilate de départ de M. Haon, 

No 1271{MTP(TP du: 
7 novembre 1957. - M. :Bouthors Guy, Adjofnt 

Technique stap;iaire des Travaux Publics de la France 
d'outre-mer, en service 11 la Subdivision des TravllUx 
Publics de MII!lI1;O-Dapa!ll1;O à ManllP, est mis 11 la 
disposition du Chef de la Subdivision des Travaux 
Publics du Nord, ..avec résidence à ManllP' 

La présente décision aura dfet pour compter de la 
.clate de Sil si,e;nature. 

No 12T1LD{MTP]TP du : 
7 novembre 1957. - M. Maréchal Albert, Inllt'nieur 

de 4- classe des Travaux Publics de la FOM., eslt 
mis à la disposilkln du Chef du Service des, Travaux 
Publics poUl: servir à Lomé en qualité de Chef du 
Bureau d'Etudes, en remplacement deM. Labrim 
Ro/[Cr, Ingénieur de 1re classe des Travaux Publics 
de la l'OM., Adjoint au Chef de Service, intérimaire. 

L" résidence de M. Marechal est fixée à Lomé. 
La présente déeision aura effet pour compter d~ 

19 octobre 1957, date de son arrivée au T,Of!.'O. 

AlODIFICAT1F 
il l'arrêlé nO 948-MTP,CFT du 22 aolll 1957 por­
!(ml /lVoWlcemenl en échelle. 

Au lieu de: 
Sont promus d'Echelle en Echelle, les a~nts 

permanents ci-après désiJ!;nés en service au Ré:!eau 
des Chemins de Fer et du Wharf du. TolIP pour 
com.Pter <lu 1.r juin 1957: 
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~Ot:VEAU SALAIREDATE [chUe el 8~h~IO!l Eeb*!le- d écitllll't
EMPI_Ol~. NOM ET PRI!NCUIS 

D'E:MElAVCfll; HORAIREaduels acquis 

11·4-,1510.2<l3 Accacha Théodore Charpentier 39,10 MT.C-5 Il-5 
10.125 1-10-46Dossè Joseph Conducteur D-4 38,50 ­E 4 

24-4-4511.495 Simla Djitriana Manœuvre 25,80 ­A-5 E 5 
10.160 Ahiakpor Emm'lnuel Chauffeur 1-8-48 0-4 E-4 38,50 ­

, , -.-... -_ ..... --------- ,,'w.' , , ... -- -.--- .,.­ ---" -~ 

Ure: des Chemins de Fer et du Whru'[ du Tü~ pour 
Sont promus d'Echelle en Echelle, les t1l1:en!$ oompter du 1,e juin 1957 ; 

permanents ci-après dé8i~r0s en "",rvice au RI}3cau 
, --......... ---......._.
_~ ---........._- .. -, 


DATIi! Eeh.lIa el ~çh$hr.iRche!le. et etbelo! .'lOUVF..O\U SALArRB11\0 NOM ET PRIÏNOMS EMPLOIML' 
{)'I!MHAUCUE a;~ueh acquis RORAIR": 

1 
Charpentier 

Conducteur 

Manœuvre 

Conducteur 


Le reste .sans chanl!i'!mj;n't. 

Licençi~ment 

No 1263]MTP{CFT du: 
31 oclDbre 1957. - Le Pointeur permanent Ahulo 

Emilenomle 10,948, échelle E,échelon 6, en serviœ 
tau Réseau des Cnemins de Fer et du Wharf, (Wharf) 
arrêté le 14 septembre 1957 pour vol d~ ferraille et 
condamné par te Tribunal Correctionnel de Lom<i Il 
3 mois de pria/m, œt liCencié de son emploi pour 
compter de cette même date. 

En raisJn du motif de 'son licenciement, M. Allain 
Emile ne peut prétendre, ni à préavis, ni à l'indem­
nité de licenciement. 

Toutefois! il sera mandaté en favellr de M. Abal" 
Emile qui n'a bénéficié d'aucun oonj!;é depuis le 28 
juillet 1954, une indemnité oompensatriee de conj!;é 
éjtale à 36 jours de salaire. 

D~mi$.i4U 

No 1264]MTP[CFT du ; 

31 octobre 1957. - Est acceptéc pour compter du 
3 octobre 1957 la démission de son emploi offerte par 
le Cantonnier penuanent Simlaoui Bokouboy, no mie 
11.306, Ecbelle B, échelon 2 en service au Réseau 
.des Chemins de Fer et du Wharf du Togo (Voie et 
Bâtimenlls). 

M. Simlaoui l3<Jkouboy 'lui rompte moins de 10 au, 
'd'ancienneté de service (env;agé le 8 juillet 1954) ne 
peut prétendpe au béuéfice de. t'indemnité de licen­
ciement. 

Toutefois, il Sera mandaté en faveur de M, S:mtnoui 
&lrouboy qui n'a bénéficié d'aucun oonj!;é depuis le 13 
janvier 1957 une indemnité compensatriQe de conv;é , égale à 14 jours de salaire. 

10.203 Accacha Théodore 
10.125 Dos"" Jœepb 
11.495 Simla Djitriana 
10.160 Ahiakpol' Emm:>IlUel 

-- .~--."'-­

11·4-45 
1-10-46 
24-4-45 
1-8-~8 

C-6 
D-5 
A-G' 
0-4 

0-6 40,20 MT. 
E-5 39,10 ­
E-6 30,60 
E-4 44,70 

_._. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'EL EV >\GE 
ET DES EAUX ET FORtTS 

NomiaaU4!II•• 

Par décisioWl du Ministre de l'Agriculture, :de. 
l'Eleval!i'! et des Eaux et 'Forêts; 

N· 91]MA[EL du; 

30 ocllObre 1957. - M. :AmouS50u Salomon, Assis­
tant d'Elev~ de 2e classe, 20 échelon, précédemment 
affecté 'à Lomé et charj!;é des fonctions d'Adjoint 
au Cnef du Service de i'Elev3I1:e, reprend SQn poste de 
Chef de la Circonscription d'Eleval1:e du Centre, avec 
résidence à Atakpamé. 

M, Ke~bo Daniel; Infirmier, vétérinaire, 1,e 
échélon, chal:v;é précédemment des affaire~ courallt-.$ 
de la Ciro:Jllscription d'Elevage du Centre, reprend 
ses fonctions de Chef Sec~ur d'Elevage de Kloulo: 

La présente décÎBion prendra effet pour oompter du 
1,' novembre 1957. 

N· 92]MAIEL du: 
30 oclDbrc 1957, M. Danto Ada, Asslsla:nt d'Ele­

va~e de 2e classe 1.e échelon en sen·jco à Dapango 
est n"mmé Adjoint au Chef de la Ciroonscription 
d'Elev~e du Nord. , 

La présente décis;,)n prendra effet pour oompter 
de la dale de sa signature. 

N· 102lMA1AG du: 
12 novembre 1957. - Le 'Moniteur Ordinaire, l ee 

échelon Il'Agriculture Bello Amissou, œt charv;é de 
l'expéqition des arfaire~ couranta; de la Ciroonscrip­
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tion ,AltI'Îcole d'Atakpamé à compter du jour du 
~épart en congé de M. Meunier et jusqu'à la date 
de reprise de service de M. Akakpo Léonard, ,Chef 
de Circonscription ARrioole titulaire, actuellement 
en fin d,e stajliC en France, ' ) 

aaprl•• 01. foncllons 

Na 97/MA[EL du: 

t' 6 novembre 19,,7. - M. Ameg<>e Paul, Vêtérinaire-
Africain principal, de relour de congé, reprend ses 

, fonctions d'Adjoinl au Chef du Service de l'Elevage. 
f La présente décision prendra effet pour compter du 

1" novembre 1957. 
r 

Affectallons 

! No 94{MA/Ag du : 


31 octobre 1957. - M. Joanny Bernard, Ingénieur 

de 3- classe 3e écbelon de. Services de l'Agriculture 
• outre-mer, mis à la disposition du Ministre de l'A­

,f griculture, de l'Elevag<l )et des Eaux et I<'orêts par 
décision n" 913/D{PM-FP de M. le .premier Ministre, 

r est mis à 1a disposition du Chef du Service dc l'A­
griculture pour la prospection de la palmeraie d.nB le ~ Cercle d'Anécbo, avec résidence à Afagnagan. 

Nu 95/MA{Ag du : 

4 novembre 1957. '- 1...., Moniteur adjoint 3e écbe. 


[ 
1 
Ion d'Agriculture Mamfah WaUace, de retour de mis­

tdon, précédemment en .service fi Kandé, est mis fi la 
disposi~i?n de 1:Agent cbargé deo questions de Karité, 
avec resIdence a Dapango. ' 

No 96{MA/Ag du: 

4 novembre 1957. - L'Aide-Conducteur de 2e 

classe, 4- échelon du cadre supédeur de l'Agricul­
ture et du Conditionnement du Togo Kuégab Am­
broise, en service Il Afagna-Bletta (Cil'con5cription 
Apricol" d'Anécho), est mis à la di:lpo.itioll de l'In­
genieur d'Agriculture cbargé de la prospection de 
la palmeraie dans le Cercle d'Anécbo, av"C résidence 
à Afagna-Bletta, 

l'Aide-Conducteur de 2' classe, 3- échelon du ca­
dre supérieur de l'Agriculture et du Conditionnement 
du Togo Gonçalves Hilaire, en service à la Circon,,­

~ cription Agricole de Klouto, est nommé Adjoint aU 
~.. Chef de la Circonscription Agricole de Dapango, avec t résidence à Dapango. 

Le Moniteur Ordinaire 3' échelon d'Agriculturei Amehamé Barnabé, en service il l\lango, est aJfc~tér Il la Circonscription Agricole de Klouto. 
, Le Moniteur Adjoint 4< écbelon d'Agricullure 
t,' Akalo Vincent, en service il Dapan~o, est affecté il 
, la Circonscription Agricole de Tsévie. 

Le Moniteur Ordinaire 1er éçhelon d'Agriculture 
Semedo Winfried, en service 11 Tsévié, est affecté il 
la Circonscription Agricole de Bass.ri. 

._~-,-. 

Le Moniteur stagiaire Batascome Alex, "n' service 

à Lama-Kara, ('.st affecté au Secteur de Colonif~tion 
Cabraise de l'Est-Mono (Cere.\e d'Atakpamé) avec r.éi­
sidenœ à Elavagnon. 

Les Moniteurs stagiaires désignés ci-après demeu­
rent affectés comme Imit : 

Houenae;.,ou Léopold, Circonscription Agrmole KlOllto 
Issifou Amoussa, Cireonscription Agricole Anécho 
Adom Lucien, Circonscription Agricole Lama-Kara 
GlIofam Bertin, Circonscription Agricole Mango 
Mensah Judes, CirconscripHon Agrieole Dapango. 

No 99{S/MA/EF. du: 

7 novembre 1957. - M· Hounkpati Atsou, nommé 
garde forestier stagiaire suivant arrêté nO 172fPMfFP. 
du 13 septembre 1957, est mis il la disposition du 
Chef du Service 'des Eaux et Forêts du Togo et affecté 
à l'Inspection Forestière du Centre pour ,,,,rvie dans 
le Cercle d'Atakpamé (Pisciculture) en remplacement 
numérique de M. Ayév8 ,"siiou Foudou, admiS dans 
le cadre local des Transmissions du Togo. 

No 101/D{MA. du: 

8 novembre 1957. - M. Dravie Ferdinand, Insti ­
tuteur de 6- classe du cadre supérieur de l'Enseigne­
ment Primaire du Togo, est mlS ii la di'position du 
Chef du Service de l'Agriculture et affecté aU Cen­
tre d'Apprentissage Agricole de 'Tové pour y servir 
en qualité d'économe, de surveillOllt ~énéral et de 
"hargé des cours d'enseignement gêneraI. 

No 103!MA/EL. du: 

15 novembre 1957. - M. Issifou Souley, Infirmier­
Vétérinaire adjoint, 3' écbelon, en service à Sokodé, 
est muté 11 Guérin-Kouka pour compte!' du jour de la 
signature de la présente decision. ' 

N° l04/MA{EL. du: 

15 novembre 1957, -' M. Nahine Gado, lnfirmier­
'Vétérinaire adjoint le, écbelon, de retour de congé, 
est affecté 11 Sokodé pour compter du 1er <lécembre 
1957. 

C...!r. d'apprcDllaS.,. allricol. d. T.vé 

No 98jMA[AG. du , 

6 novembre 1957, - A titre exooJ'!iOnnel, flOnt 
autorisés à . redoubler la prcmière annee d'études les 
élèves du Centre d'Apprentissage Agricole de Tové 
dont les nomS suivent: 

Akouété Marcel Akamah Stéphan 

L'élève 
licencié. 

de première .année Idrissou Samson est 

• 
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MINISTf:RE DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE 

Att..I.II.... 

Pu décision du Ministre du Commerce et de 
l'Industrie: . 

No 12fMlC. du: 
19 novembre 1957. - M. Maillet Alexandre, Agent 

perm.l1IlOOot de 5e catégorie - Echelle D en serviee li 
la Direction des Affaires Economiques, est mis à la 
disposition de M. le Premier' Ministre de la Répu­
blique Autonome du Togo. 

M. Maillet continuera li être payé sur le Chapitre 
16, Article 3 du Budget Général du Togo jusqu'au 
31 déœmbre 1957. 

La présente décision aura effet pour compter du 
12 novembre 1957. ,,., 

v -------­
MINISTÈRE DU TRAV~IL. DES AFFAIRES 

SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE 

Nami••lia•• 

PlU' anaté et déeisioru du Ministre du Travail~-
~ Affaires Sociales I>t de l'Instr,uc~on Publique: 

No 137fMIP du : 

4 novembre 1957. - Les nommés : 
Affo Idrissol:( Pabirou Djator Philippe 
Ahina Philippe Hodoutor Ge~n, 

~tulaires du C.E.P.E. 130nt engagés en 
moniteuœ journaliers de l'En.seignement 
~uel de 7.100 francs (2. catégorie, 

Ils reçoivent les affectations suivantœ ; 
Affo Idrissou, KollBSOuntou (80kodé) 
Ahina Philippe, WaSllar$o (Sokodé) 

qualité de 
au salaire 

Echelle A). 

. Pabirou Djator Philip,pc, Warkambou (Dapango) 
Hodo.utor Gerson, TOkpli (Anéelw) 
La présente décision aura effet pour compter du 

1~r novembre 1957. 

. -' ­ ~'-"~'----

.' 
' 

No H4/MlP du : 

6 novembre 1957. - M. Courrieu Hector, Insti­
:tuteur principal dc 2- classe, de retour de congé sco­
laire par l'aviôn IIll'rivé il Lomé le 12 octobre 1957, 
précédemment profé5Seur au CoUègè de Sokodé, est 
nommé Directeur de l'Ecole de la Marina il Lomé . 

. Mme. Courrieu Georg>lHe, Institutrice de 2e classe, 
de retour de co~é scolaire par l'avion arrivé il Lomé 
le 12 octobre 1937, précédemment professeur au Col­
lège de Sokodé, est affectée à la Di~etion de l'En-. 
seigneme:nt il Lomé. 

No 29/MTAS. du: 

15 novembre 1957. - ){. Jacques Chatelain, Ins­
peeteur de 1'" classe du Travail et des Lois Sociales 
de la J<'.O.M., Cher du SerVi~. de.•'Inspecti~ du. 

Travail et des Lois Socialeil du Togo, est nommé 
cumulativement avec ses fonctions, Conseiller Teeh­
nique du Ministre du Travail et des Affaireo Sociales, 
en remplacement de M. Raoul Sauvaire, appelé li 
d'autres fonctions. 

Le présent arrillé 'prend "ffet pour compter de la 
date de sa signatu.re. 

No 139/MIP du : 
4 novembre 1957. - Mme. Costalàt Jacqueline née 

Martinet, I?rofusseur licencié d'Anglais est engagée li 
titre précRlre et eIlSentiellement révocable, pour l'an­
née scolaire 1957-58, en qualité de professeur auxi­
liaire au ..laine mensuel de 42.000 francs li l'.exclusion 
de tous aCee3llOire. <ou indemnités. . 

Mme. Costalat est mise il la wspœition du Direc­
teur de l'Enseignement pour servir au Lycée Bonnc­
carrère de Lomé. 

La présente décision 'aura effet il compter du 15 
oo.tobre 1957. 

--_......._-. 


No 140/MIP du : 
4 novembre 1957. - Mme. Canarelli Noelle née 

Maroellisi, titulaire du CAPES li'Anglais, est engagée 
il titre précaire et essentiellement révocable, pour l'an­
née scolaire 1957_58, en qualitédeprofesaeurauxiliaire 
au salaire mensuel de 47.000 francs ft l'exclusion de 
~o,U8 aCœll0Îre8 00 indemnités. 

Mme. Canarelli est mise ft la disposition du Dir",,­
teur de l'Enseignement pour s,crvir au Lycée Bonne­
carrère de. Lomé. 

La présente décisi
15 octobre 1957. 

on 
. 

aura effet pour com
. 

pter du 

NQ 143[MlP du : 

6 novembre 1957. - M. Bruce 'Robert, titulaire 
du CErE, est engagé en qualité de moniteur jour­
nalier 2~ Catégorie Echelle A. . 

M. Brure Robert est affecté il Séko (Ânécho) . 
La présente décision aura effet pour compter dOl 

15 octobre 1957. 

A((••lall...-Mulall". 

No 141/MU: du: 

5 novembre 1957. - Lei! Instituteur& adjointssta­
giaires dont les noms suivent,reçoi-.tleaaf~ctations 
suivantes : 

lJackey Djaman Emmanuel, Inst. adjt. stag. à 
Nandoga (Dapango) 

. Batako Moïse, Inst. adjt. stag. il Landa Posen­
da (Lama-Kara) 

Ali Frédéric, In.t. adjt. stag. il Tchichao (Lama­
Kara) 

.' 


http:signatu.re
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:Aziaka Kok~u Sebastien, Inst. adjt. stag. Ii BIII!.~ 
(Lama-Kara) 

Edjolevo Seth, Inst. adjt. stag. Il Dayc.-Kakpa 
(Palimé) 

MUe Ayéva Mariama, Monitrice adjte. 2- échelon 
préeédemment en serviee il Dapango-Filles, est affee­
tée il lNyékonakpoé. 

Attisso William, Inst. adjt. stag. à Kébou-Etoné 
(PaUmé) . 

Atiyé Roger, Inst. adjt. stag. li Kougnohou (A ta­
kpamé).

• La présente décision aura cffd pour compter dur 1er novembre 1957. 

No 142{l\HP du : 
p .novembre 1957 ..- Les mutations suivantes sont 

pro.noncées parmi le personnel de l'Enseignement Pri. 
mru.re, 
M,M, Ad.. Emmanuel, Instituteur adjoint stagiah'o 

est affecté 11 DjallPlé (Tsévie), . 
d'Almeida Pierre, Moniteur adjoint de 4- éche-. 

Ion, précédemment en ""rvice il Dia~blé (Tsé. 
ylé); est affecté 11 Batowné (Tsévlé). 

MI,~, de Medeiros Jea~tw, Monitrice adtointe sta­
ltÎaire, précédemment en ""rvicc a 1\1ango­
Filles, est affectée 11 Dapango-Filles. 

3eM.M. 	Fo)li Chrétien! Moniteur adjoint éche· 
lm, précédemment en 'service à Kouméa 
(Lama-Kara), est .affecté il Tchavadé (Seo­
kodé). 

Amegnido Miebel, Moniteur iournaJ;.,r; précé_ 
demment en service il Kougnohou (Ata­
kpamé), est affecté 11 Tamedja (Atakpamé). 

Dandjinou Daniel, Moniteur journalier, précé­
demment en service li Zowla (Allécho), est 
affecté 11 Agomé-Gl'ozou (Anécho). 

S_ou Simon, Moniteur adjoint 3e échelon, 
précédemment en service li Agomé-GIQzo'l 
( Anécho), e~t ,affecté Il Av.évé (Anécho ). 

d'Almeida James, Moniteur adjoint 2- éche­
,Ion; ,préeédemment en ""rvioc Ji Avé;vé lA­
nécbo J, est affecté li Zowla (Anécba). 

Klou Samuel, Moniteur journalier, précédem_ 
ment en service 11 Dayes-Kpaka (PaUmé); 
est affecté Il Nyitoé (Palimé). 

Kouami km, lnstituteur .adjoint stagiaire, pré­
cédemment en service il Niamtougou (La­
ma-Kara), est ,affecté ,il Sokodé. 

Akouésson Martin, Instituteur adjoint stag!llire; 
précédemment e,n service li Sokodé, est af­
fecté à Niamtougou (Lama-Kara). 

,Tchalim Hilaire, Moniteur adjoint 1er éche­
lon, précédemment en service à Sara-Kawa 
(Lama-Kara), est affecté 11 Tchitcbao (la,­
ma-Kara). 

Klevor 	 Raphaël, Moniteur journalier, précé­
demment en servioc li Tehitchao (Lama-Ka­
ra), est affecté il Sara-Kawa (L..,ma-Kara). 

Licencl.m••' 

N° 145{MIP. du: 

Il novembre 1957. - M. Agbada DamÏén, Moniteur 
journalier 2' catégorie écheUe A., en aervloe li 
Landa-Posenda (Cercle de Lama-Kara), est lioencié 
de son emploi 'pour faute lourde en servioc à compter 
du 31 octobre 1957. ., 

- fh:urcs suppl••••t.I'•• 

No 149{l\fIP. du: 

14 novembre 1957. -- Ayi Frédéric, Instituteur 
de 3- classe du cadre supérieur de i'A.O.F., Directeur 
du Centre de Rééducation de Tové, est autorisé il 
faire des heures supplémentaires au bénéfice du Cen­
tre d'ApprentiSSllgc Agricole de Tové. 

La dépense résultant de ces nouvdles attributions 
jI(lrQ imputéc sur le Budget Général, cbapUr" 14, arti ­
cle 3 (Dépenses de personnel, Service de l'Agricul­
ture), au taux de 225 franc,s l'heure 3ur préocn'làtion: 
d'un état de service Eait. 

La présente décision prendra effd pour compter 
du 16 avril 1957. 

MINISTÈRE DE LA SANTÉ PUBLIQUE 

Affeclali... 

Par décision du Ministre de la Santé Publique : 

N° 101lD/MSP du : 
4 novembre 1957. '- M. Kaglan Adolpbe, Iufir ­

mier adjoint 1er échelon, préeédemment en ser-' 
vice 11 !la Subdivision Sanitaire de Lomé, est mis à la; 
disposition du Médecin·Cltef de la Subdivision Sani­
taire de Klouto. 

La présente décision ;aura effet pour compter de. 
la date de Sa signature.. 

MINISTÈRE DE L'INFORMATÎON 

ET DE LA PRESSE 


Aff.ctatl.. 

Par décisions du Mini,stre de l'Information et de 
la Presse; 

N° 35jD[MInfo. du, 
4 novembre 1957. ~ M. Zozo Koffi Paul, Agent 

de Diffùsion, engagé par décision nO 32-D[Mlnfojl':.B. 
en date du 22 octobre 1957, est affecté il Palhné et 
mis Il la disposition ~u Commandant de Cere'" dt\ 
Palhné. 

La présente décision ".ura effet pour compter du 
1er novembre 1957: l ' 
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Déml..I•• 

N° 36[D(Mlnfo(E.B. du: 
14 novembre 1957. '- Est acceptée pour compter 

du 1er novembre 1957, ~ démission de son emploi 
offerte par 'M. Ataklo Rapbaël, Agent de Diffusion 
,en ~ice à Lomé. ~ 

M.' ~klo qui n'a bén,éficié d'aucun congé durant 
la période ~ 3 moù> de travail, yercevra une indem­
nité Compen,satrice de congé egaie à 5 jours de 
l'alaire. 

AcrES :çQNJOINTS DU HAUl"-COMMISSARIÂT 

DE LA REPUBLIQUE fRANÇAISE AU TOGO 


ET DI! LA REPUBLIQUE AUroNOME DU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Nomi••Uoaa 

Par arrêtés conjoints du ,Haut-Gommù>saire de la 
RépubLi~ue Française au Togo et du Prem:i,er Ministre 
de la Republique Autonome du, Togo: 

No l03/HC(PM[INT[PT du: 

15 novembre 1957. '-- M. Laffitte René Maurice, 
'Administrateur eh Chef, 3e échelon de la France 
d'outre-mer, nouvellement désigné pour servir au To­
go et arrivé à Lomé le 29 octobre 1957 par le sis 
• ~éral Mangin., est nommé Commandant du Cer­
,cie d'Anécbo, en remplacement de M. Jury Matbieu, 
Adminb>trateur en Chef, 1-r éçhelon de la France 
d'oqtre-mer, qui reçoit une ,autre affectation. 

N° l04(HC[PM(INT[PT du: 
15 novembre 1957. '- M. Giard Louis, Adminis­

;trateur, 30 échelon de la F!rance d'outre-mer, de re­
~ur de congé ~t arrivé à Lomé, par avion le 26 
!octobre 1957, est nommé Commandant du Cercle de 
PaUmé, en ~mplacement de M. Galy Paul, AdmÏ?is­
itrateur, 3e echelonde la France d'outre-mer, en mS­
tance de départ en congé administratif. 

N° 105[HC(PM{INT(PT du: 
15 novembre 1957. '- M. Delabronsse Jean Jac­

'ques, Administrateur, 1er échelon de la France d'ou­
;tre-mer, nouvellement désigné pour servir au Togo 
et arrivé à Lomé par avion b 7 novembre 1957, 
"",t nommé Commandant du Cercle de Lama-Kara 
en remplacement de M. Hornac Jean, Administrateur, 
2°, écbelon, de b France d'outre-mer, rapatriable 
pour fin de séjour. , 

N° l06(HC[PM(INT[PT du: 
18 novembre 1957, - M. Atakpamey Victor, Com­

mis de 2- classe, 1er échelon du cadre supérieur des 
Serviœs administratifs, financiers et comftables du 
~ogo, cn ~ervice à Atakpamé, l'st nomme, Chef de 

r..;'S\1~~ adlI';inistrative' d'A~a~pamé, ~ !'lm­
Tlflicei'Mît'!8li,'M" GIry Je~ Admm1strateur AdJoint; 
11- écbelon:' delà France d'ô"iÎtre-mer, qui demeure 
Commandant p. i. du Cercle du Centre. 

Le prœent arrêté prendra effet .pour compter 
de la date de prise de service de l'intéreasé. 

ACTES DE LA RÉPUBLIQUE, FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

'ARRETE N° 97-57(C.du 6 novembre 1957 pro­
mulguant au Togo le décr,et no 57-1130 'du '5 octo­
bre 1957. 

LE GoUVERNEUR nE LA FRANCE n'OUTRE-MER 
CHEVALIER nE LA. LÉGION n'HONNEUR, 

fuUT-CoMMJSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANCAISE A.U TOGO, 

VU la loi n° 56-619 du 23 j'uin 1956, autorisant le Gouver.. 
nement à mettre en œuvre e3 réformes et à pren'dre les 
mesures propreJ à assurer l'évo!ution 'des territoires relelo'snt 
du ministère de la France d'outre-mer; 

Vu le -décret n° 56-847 .du 24 aoQ.t 1956 portant statut du 
Togo, modifié par le dé(:ret na 57-359 du 22 mat' 1957; 

Vu le 'décrrrt du 16 av.nl 1924 sur le mode de promulgation 
et 'de pubUcation des textes réglementai.:-es au Togoj 

ARRETE: 

ARTICÛ PBEMIER. -Est promulgué au Togo le, 
décret nO 57-1130 du 5 octobre 1957 portant règle­
ment d'administration publique relatif au statut par­
ticulier du cadre général des adjoints techniques des 
,Travaux Publics de la France d'Outre-Mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publi<S 
"t communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 novembre 1957. 
G. SPÉNA~E. 

DECRET No 57-1130 'du 5 octobre 1957 parta,lIt rè­
glement d'admini3tration publique relatif au sta_ 
tilt particuC,er du cadre générat desadjoÏfds techni_ 
ques de' travaux publics de ln France d·outre_mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur 'e capport 'du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre 'des tinances, des affai.-:·ea économiques et du p!an, du 
sccretai..,·o 'd'Etat à \a pré6idence du conS<2'11, chargé de la 
fonctw:m puMique et de la rêfo.-:-me adminhtrative, ct du secré­
taire 'd'Etat au budget; 

Vu ta loi. 'du 19 octobre 1946 relative au statut ~néral des 
fonctionnaires, notamment son ~tide 2, ens:!mble le décret n" 
50_1348 'du 27 octobre 19;.1) portant rè~ement d'administra lion 
pubtique pour l'application 'de ladite loi aux fonctionnai.cell de 
certains ca'~.ces civiia eKerçant normaJ.;;:ment leur activité dans 
ies ter.--:itoires relevant 'du ministère de la France d'outr-mer; 

Vu 'a loi nU '50-772 du 30 juin 1%1) fixant 1e3 conditioM 
d'attribution des so!des et indemnités des fonctionnai.:-e8 chUs et 
mi4itaires .celevant 'du ministère de la France d'outre-mer, les 
cotidition:t de re(\..~tcment, de mise en cong~ ou à !a retraite 
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tie ee!' mêmes fonctionnaiTes, 1m$tmble les ~",,",1'" 
•• SMJJO du S mai Hl51.1!'iJ po"", appli ..!Io4'" 1Tt~t< roi; 

Vu fll'rticle H 'du dét-.::e; 'modifié n..... 1813 du 15 juiJlet 194:4 
Tégtant l'œganisatÎon et le statùt 'du personnel des services des 
travaux puhtic;, -q,es mines et des techniqun lndwtdelles relevnnt 
du minÛitère de!! cO'1oni~ of-nsembw l'article 2 du décret nA 
49-725 (lu 30 mai 1949; 

Vu te 'décret li" 51-239 du 28 févOl"Îer 19;11 portnllt règlement 
à'amninistration puMique relntif aux dispositions statutaires 
communes aux différents corps d'adjoints tecbniqu::s de l'Etat; 

,,~~ 4.t-·œèret n" 56.. 1228 du 3 décomhre 19('1j 1'<"14tif à rorga­
11ÎeatîoD ·des service, pubU!::; ci,"il8 dans les t~ritoire6 d'outre­
mer, modifié par le décret n° 51-400 du .. avril 1997; 

Le 	 conseii d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER, - La carrière des fonctionnaires 
'du corps des adjoints techniques oos travaux publics 
de la F'rance d'outre-mer comprend huit classes "or­
maies et une clas.., exceptionnelle. 

Les adj<linh! techniques ayant atteint la 4c ObaSé' 

prennent le titl/3 .d'adjoint technique principal. 

ART. 2. - Les fonctionnaires visés il l'article ,cr 
exercent normalement leurs fonctioIlll dans 1.,. ""rvices 
des travaux publics 00 la Fral1<!<l d'outre-mer, Ils 
pe,uvent être appelés à participer à toules les activités 
du service général, qu'elles llOi~~ d',ordre technique, 
administratif ou comptable. 

Les adjoints techniques 005 travaux l;'ublics de la 
France d'outre-mer peuvent éventuellement être pla­
céaà la ~ête 00 subdivisions des travaux publics de 
faible importance. 

AR'r, 3. - Peuvent être promus à la classe supé­
rieure, jœqu'à la première classe incluse après ins­
cription à ml tableau d'avanoement rendu public. 
conformément auX dispositions de l'article 14: du dé­
cret du 27 octobre 1950 susvisé: . 

Au choix; les adjoinh! techniques et adjoints tech­
niques principaux comptant deux ans au moins d'an­
eil\llIlete effective dans la claas.e inférieure; 

A l'ancienneté, les adjoints techniques et adjoints. 
.techniques principaux comptant quatre ans d'ancien­
neté effective, dans la classe inférieure. . 

ART. 4. - Peuvent ;;culs être promus à la classe 
",xceptionnelle les adjoints teehn iques principaux de 
1'. classe comptant au moins troÏs ans de service cl­
iJiectif dans cette cla'l.sc, dont deux ans de service 

• outre-mer depuis leur ac",,"aion Il la 4" classe, 
Un arrêté conjoint du minisire de la France d'ou­

tre-mer, du secrétaire d'Etat au budget et du ""cré­
,taire d'Etat il la présidence du conseil (fonction pu­
blique) fixera chaque année le nombre des inscrip­
tions au tableau pour la classe exceptionnelle. 

ART, 5, ~ Les adjoints -techniques des travaux 
publics de la France d'outre-mer en J;ervice à la date 
de la publlcation (lu présent décret sont recla"sés 
dans la nouv.elle hiérarchie conformément au tabkau. 
suiv;ant: 

. 	 , 

.,• 
1It!'~' ""* . " ANCIENMrrr" HOUVltLlE Hl~RÂRCHIEANCIENNE HI"ARCmE COIU.""_ 

Adjoint tecbnique Adjotnt' technique Totalité' j,
principal de classe principal de classe ..exceptionnelle, exceptionnelle. 

,.;...'Adjoint technique· 

principal: , 


Adj'lint technique 
principal: 


1'· classe . 
 1er 	classe . Totalité· 
20 	 classe . 2· classe Totalité 

:le classe 
 ,Totalité. 

4c cla.ese 


3· clasBC . 
Tob.lité4c 	 classe . ," 

Adjoint technique: Adjoint technique: 
5c .Totalité. 


2· classe 

classe .1re cIBs"" 

Totalité 

3e classe . 


6' classe 
Totalité.7e classe "· Totalité8e classe4' 	classe · 

. . . . 

ART. 6. Le ministre de la ~'rance d'ouh'e-mcr, 
le ministre des finances, des .Hair",; économiques et 
du plan, le ""crétaire d'Etat au budget et le secrétaire 
d'Etat à "" 'présidence du conseil, chargé de la fonc­
tion l;'ubliquc et de la l'M'lrme administrative, sont 
charges, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié aU Journat otficie~ 
00 la République française et .inlléré. au Bu[[etÎ/l otfi" 
cteL du ministère 00 la France d'outre-mer. 

li'ait à Paris, le 5 .octohre 1957. 

Maurice BOURG.-MAUNOURY. 


Par le président ~u conseil de. ministres: 

Le ministre. de la France ·d',Julz:e.-mer; 
Gérard JAQuET. 

Le 'ministre des finances, 
des affaires économiques ~t du. 'fiWi> 

Félix GAILLAllD. 

Le 	secrétaire d'Eta,! au budget, 

Jean-Raymond GUYO". 

Le 	secrétaire d'État à la présidence. du eOllSell, 
chargé de la fonction publt'lue .et de. ta ré _ 

forme admint3trative, 
Je811 MElINIEll. 

ARRETl!. No 98-57jC, du 6 1Iovembre 1957 promut­
guant au Togo le décret no 57-1133 du 10 octobre 
1957~ ; 

LE GoUVElL~E1JR DE LA FRANCE D'OUTRE_MEIl, 

CWtv,u.ma Dili L.l. LÉGIOW l)'BON1'l1n1.~ 


H,mT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPuBLrQUE 

FRASÇAISE AU TOGO. 


VU la loi n~ 56-619 'du 23 juin 1956, autorisant le Gouver­
nement il mettre en œuvre les ~formes et ù premhe 1. 
mesure' propres' à tlS!u:rer r.hQlution des territoÎN& mevant. 
'du mini~tère de la Prance (I1outre-mer; 

( 

1 
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Vu te 'dkret nO 56-847 du '24 aol\t 1995, portant statut du 
Togo, mo·difié par c~ui Il" 57-009 dû 22 man 1951; 

Vu te: 'décret du 16 avril 1924 tUf le mad\} de promulgation 
·et 'LD pubtieation 6tH text,;s ~glementaÎl.t'es au: Togo; 

Vu ta 'dépêche mi.'ni,itérieUe u" 8251/AEP/AF. du 24 oetobre 
1957; 

• 
ARRETE: 

A.aTlCLE PREMiER. - Est promulgué aU Togo le 
décret nO 57-1133 du 10 octobre 1957 portant rè­
'glement d'administratioll publique pour la vérifica­
tion 'de la gestion de la Banque de MadagaSCllr et 
des Como""", de l'Imtitut d'Emission de l'Afrique 
occidentale française et du Togo ct de l'Institut d'I.<:­
mi""ion de l'Afrique équatoriale française et du Ca­
nteroun.. 

A.aT. 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, pu­
bli," "t communiqué partou~ où besoin sera. 

l..omé, le b novembre 1957. 
G. SPÉNALB. 

DECRET N. 57-1133 dl.! 10 octobre 1957 portant 
règlement d'adminu!ration publique 'pour ta vérl­
fica/ion de la gestion de ta Banque Je MadagaScar "1 des CDmOreQ,M l'institut d'ém;'sion de l'Atrique 
occiMntal.e française et du Togo et de l'institut d'é­
mission M l'Afrique 'équatoriale française et du 
CamerlJll1l. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur te capport 'du rninistr$ de" finances, des affaires éoona .. 

~iqucj et 'du plan d du ministre de la &ance d'oq'tmwmer, 

Vu tes articles 56 il 62 de, la loi ne 49_24 "du '6 ianvl6:- 1948 
"stÎtuant une commission de "érlfication des: comptes des 
étahlÎ.:ssements publics d'Etat de caract(ce industn-cl et eommer­

• cifd, 	 des entreFises nationalisées et dos sociétél mixtes daIIfJ 
lesqueUes l'Etat po36è'de la majorité du capital social, et noUm~ 
mtnt !'artiele 61 'de ladito loi, aux termes duquel un règle­
ment 'd'administration pub1..ique détù"minera les conditions do 
fonctionnement de ladite commission; 

Vu ta loi n'" SO-3'UJ GU 29 mars 1950 pa~t,mt réol8A0isation du 
TégilD6 'de lléluîssion il Madaga~; 

Vu ta loi n'" 5O-llJ6 du 2:l tuai 1950 .-elative aux oompte$ 
epéciau... 'du TrMo::- pour t'atmée 1950, et notamment son al'tielé 
34 modifiant {'article 15 de la loi n" 4!J..105 du 2 déootnh.-e 
1945 re\ati've à la 'nationalisation 'de ra nanque de Fmœ 
et de3 grande.$ banqueS! de dépots et à !'œ--gamsation' du crédit; 

Vu te 'dée~t nO 48.1170 du 19 juillet 1948 portant règlement 
'd'admiDistratiOD pubtique pout':' l'organisation et Jo fonetionlle~ 
ment de ta oommissÎon de vérification des comptes instituée 
pal' la loi n° 48.24 'èu fi jan\'l6l' 1948;, 

Vu te 'dé.cret n Q 50.613 du tri juin 1950 p()-tant règlement 
d'administration publique potr la vérification de la gestion Gc.\! 
entre~;se, publiques et "d';éeÔllômic miue à earadère bancaire; 

Vu te 'décret n~ 59..103 du 20 j<Ulvier 1955 portant réforme 
Hu règlement de J'ét:nission en Afri'{Ue occidentale fran~ai~ 
et au Togo; 

g '- Vu te 'décret n 5fJ-l04 du 20 i<lDvier 1955 portant réfonue 
au régime de t'émission en Akique équatoriale française et a... 
Camerounj 

Vu te aéoret nO 59-625 du 20 m!\l 1955 fixant re!l coarlitiOIl! 
({'appfielltion dans les ten."Î.toires d'ouh'e-m'er, au Cameroun ct 
AU Togo tles lois t'6llltives il l'Qo:'ganisation du crédit' et à la 

réglementation 'de ]a profession banoaire .et des professiolU se 
rattaohant à ta profession de banquier)- et notamment son 
artide 6; 

Le f;on5eÏ1. d'Etat enteudu, 

DECRETE, 

A.aTICLE PREMIER. - Les comptes et la gestion de 
la Banque de Madagascar et des Comores, de l'ins­
titut de ~'Afrique occidentale françaiBe et du Togo 
et de l'institut d'êmiSliÏon de l'Afrique équatoriale 
française et du Cameroun sont vérifiés dans les con­
ditions prévues l'our les entrerrÎses puhliques er~'é­
conomie mil,te a caractère bancaire par le Molret n· 
50-673 du 1.5 juin 1950. Cette vérification est opé­
réc par la commission de contrôle des banques, com­
posée conformément li l'article b du décret susvisé 
du 20 mai 1955. 

Les èonditions danS lesquelles sont établis les rap­
ports particuliers conoernant ces étahIi.sements sont 
fixées par arrêtés conjoints des ministres des' finances 
et de la .Fr.anee d'outre-~r pris sur propo,;ition <!,e 
la commw,llon de controle de. banques" composee 
comme il est dit li l'alinéa précédent. • 

ART. 2. - Les dispositions du présent décret s'ap­
pliqueront il 11 Banque de Madagascar et des Co­
mores il partir de la vérification des comptes de 
l'exercice social 1957. 

,ART. 3. -Le ministre des finances, des offD.ires 
économiques et du 'Plan et le -ministre de la France 
d'outre-mer sont char~s, chacun en ce _qui le con­
cerne, de l'exécution du présent décret, qui sera pu­
blié au Journal officiel de la Répuhlique française et 
inséré au Bulletip officiel du minœtre de la Franoo 
a'outre-mer. " 

Fait à Paris, ;Ie 10 octobre 1957 • 
Maurice BOUBGÈs-IlhuNOURY. 
Par le Président du conseil des ministre;! : 

Le' m.ini.<tre M la France d'outre-mer. 
Gérard JAQUET. 

Le min.istre de8 jinance,; 
MS affaires économiques et du plan, 

FÉLIX GAILLARD. 

'ARl!ETENo 95-57jC. 'du 
promulga(ions. 

LB GOL'VERNEUlI DB LA 
CuvA..I.-IJm Dili LA. 

HAUT-CoMMISSAIRE 
FRANCAISE 

5 novembre 1957 jlorl,allt 

FRANCB D'OuTllB-Mn, 
t,iOIOIf lt'UOlCNEU&, 

DE LA RÉP1.:11LIQUE 
AU TOGO • 

Vu la loi nO ~6-619 'du 23 juin 1956, autorisant le Gouver~ 
Jlement è mettre en œuvre Jes réformes -et à pren'dre los 
mesures propres il assurer l'évolution ({es territoire& re!evaD~ 
du ministère de la France d'outre-mer; 

Vu le ~t n' 56-847 du 24 ••Ùt 19S6 p<rtant etatut du 
Togo., modifre pu détret du 22 mars 1951;: # 

Vu te 'décret du 16 avril 1924 flUt' le mode de promulgation 
et 'de: publication dei> textes réglementaices au Togô; 

Vu 'e t~légramlM officiel nI' 5313' du 19 octobre 1957 du 
Ministère 'de 'la P,...an&: d'outre...tne-f; 

,."': 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués au Togo: 
1. - le décret n" 57-1167 du 17 octobre 1957 

portant règlement d'administration publique relatif 
au statut particulier des iospecteurs générlJux et des 
personnels administratifs supérieurs du cadre général 
des Postes et Télécommunications de la France d'ou­
Itre·mer; 

20 - le décret nO 57-11611 du 17 octobre 1957 
portant règlement d'administration publique relatif 
au statut particulier des persomIeb techni';!ues su­
périeurs du cadre général des Postes et Téleeommu­
nicati<1ns de la France d'outre-mer; 

3° - le ({écret nO 57-1169 du 17 octobre 1957 
portant règlement d'administration publique relatif 
RU statut particulier des rec""veurs s~rieurs et des 
chefs de 'ecntre supérieurs du cadre genéral des Postes 
"t Télécommunications 'de la 'Franœ d'outre-mer;

'!'t. 

4<> - le décret no 57-1170 du 17 octobre, 1957 
portant règlement d'administration publique pour la 

i ~, 	 fixation du statut particulier des personnels du corps 
des inspecteurs du cadre général des Postes ct Télé­
communications de}a France d'outre-mer; 

5° - le décret nO 57-1171 du 17 octobre 1957 
portant règlem~t. ~'adm~istt:a~ion pub!i9ue relalif 
au statut des mgemeurs, mgemeurs adJomts, chefs 
de centre, chefs de postes et sous-chefs de poste ra­
dioélœtriciens, contrôleurs et "contrôleurs principaux, 
agents principaux des installations, chefs de district, 
chefs de se<:leur et conducteurs des lignes du cadre 
'généra! des Postes et Télécommunication. de la Fran- _ 
ce d'outre-mer." 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 novembre 1957. 
G. SPÉNALE. 

DECRET No 57-1167 du 17 octobre 1957 ~ortant rê­
gremmt d'administration publique relat'f au stalut 
particulier de. iIIspeCteur. généraux et de. personnel. 
ndministratifs supérieurs du cadre générat des pOSr 
,t,e;; et téUcommun<catwrts de ra France d'outre _mer. 

Le président du consciJ des ministres, 
Sur te !rapport 'du ministre de la Franoo dtoutre..mer, du 

ministre 'des fin4nce~ des affabres économiques et du pilan, du 
see:.ootalr.e 'd'Etat aux poste!!, télégraphes et téléphones,. du 
6ccrétair.e 'd'Etat au budgetl du e:ecrétail"e d'Etat à la ~8Îdence 
'du consei'" chargé de la fonction publique et de la ictYotme 
a'dmtnistratlve, et du ~lÙre d'Etat Il ln France d'o~­

Vu ta loi 'du 19 octobre 1946 i!:'e'lativ.e au statut p~rat des 
fonctionnail"69, et notamment t'a.rticle 2, ~naem~ tes règ1e.. 
ments 'tVadmi,nistration publique n° 5O~1343 du 21 octobre 1900 
pour "a'p~Hcati()n 'de ladite loi aux fonctionnak-es de certilins 
ca'dres etnb e:f.tY.'çant normalemffit leur activité dans les terri ­
toires mevant 'du ministère de la. France dtoutre_mer et 
n~ 49-l239 -du_ 13 septembn 1949 fixant tes dispOsitions cj)m~ 
munes applicables aux fonctionnlÛres atagiai.r'es 'de _l'Etat; 

Vu !e '~t n'" SfJ.-42 du 8 jauyier 1955 portant règlement 
kl'admijnistra1iQ'll publique relatif aUx dispO$itious statuta.ires 

communes aUI foncn<mnaÎY6S 'du cake '''pt;ra4: aes "postes ~t 

tétficommunicadons de la FranC'e d'ouV'o-mer, notamment l'ar­

ticie [tI,; 


Vu le "d&ret n' 51-HBI du 26 décemlre 191.JI, p<lrtant n§le­
ment d'administration publique pour la fixation du etatut 
particutier du corps des: personnel! administratifs supérieurs dol 
servÎces extô,:,ieurs 'dos postes, té-Mgrapbes et téléphones, roodit!' 
par te 'd&«t nI) 56-44!l du 30 avril 1956; . 

Vu te 'décret n'" 56-1228 du ,3 décemtY.-e 1995 relatif à' 
~'organi8ntion 'des socvices pub1i('s civils dans ,es toerri1oireas 
d'outre~ruti'...., modiJié par fe décret nI) 57-480 do 4 avril 1991j ""', 

Vu \. 'd&ret n' 56-1229 du 3 dé<embre 1935 p<lrtont réorga­

nisation et déeentrati.sation des postes et lélécommunicatioIlè" 

ô'outrc-moc, modtiié par te décret nI) 51~481 du .. avril 19"; 


Le conseil d'Etat en.tendu~ 

DECRETE: 


TITRE PREMIER 

INSPECTEUl\S GiNiltiUX 

ARTICLE PaEMIER. - Le grade d'inspecteur général 

des postes et télécommunications de la 'France d'out,",,­

mer comprend deux classe,~, dont la deuxième com­

porte trois échelons. 


ART. 2. - Les inspecteurs ,généraux de l" clas"" 

sont choisis p/lrmi le. inspecteurs généraux de ~.; 

classe comptant au moi", deux ans d'ancienneté au 

deuxième echelon. 


Le. inspecteurs généraux du premier échelon, dti 

la 2- classesout choisis parlni les directeurs au 3'> 

échelon de Ieurgrade depuis deux ans au' moins. 


Les 	 candidats doivent, en outre, avoir acoompli! 
comme directeur, quatre ans de servioos effectifs dans 
un tenitoire relevant du ministère de la France d'OUa, 
_tre ..mer. " 

ART. 3. - La duréc du temps normalement passé 
dans chacun des échelons de la 20 classe du graoo 
d'inspectettr général est fixée il deux anS. ' 

TITRE Il 
PERSONNELS ADMINISTRATIFS S'47ERIEI}B'S 

CnAPITIIE 1er 

DispositiOfis gMél'a{e~ 

ART. 4. '- Les personnels administratifs supéricurs 
des postes et télécommunications de la France d~.outre­
mer comprennent les gradel! suivants, 

Directeur; 
Directeur adjoint; 
Inspecteur principal; 
C',het de section (branche des serviee.. admtnistra~ 

tiÎll) ; 
Inspecteur rédacteur. 
Inspecteur d'études .les télécommunications; 
Inspecteur instructeur. 

ART. 5. - Les gradea énumérés il l'article 4 com~. 
prennent respectivement: 

Directeur: trois échelons normaux et deux échelon~ 
fonctionnels ; 

Directeur adjoint, deux échelon~; 
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.t Inspeeteur principal: quatre éehefDlls; 
Chef de seetion: quatre échelons; . . 
Inspecteur rédacteur, inspecteur d'études des télé­

communicatioJ).3 et inspecteur instructeur: trois 
éebdons nOrmaux et .00 échelon hors classe. 

AIlT. 6. - Le. rapport entre les effectifs totaux 
des différents grades visés à l'article 4 ci·dessus ne 
,leyra pas dépasser un pourcen~ établi au début 
dc chaque année par référen"" à la proportion exis­
tant entre les effectifs budgétaire" di>; emplois simi· 
'Iair... ressortissant au secrétariat d'Etat ..,ux po.t~" 
,télégraphes et téléphones. 

CHAPITRE Il 

Rec~utement 

MT. 7. - Les inspecteurs rédacteurs, les inspec. 
"'urs d'études des télécOlnmunication. et les illspec­
!teurs instructeur" sont recrutéa par voie de concours 
distincts parmi Ica :inspecteurs et les inspecteurs ad· 
joints qui, ayant obtenu à l'occasion de la dernière 
Dotation annuelle une mote chiffrée n'entraînant pas 
de retard dans l'avancement d'échelon, justifient, le 
1cr janvier de l'année du concours, d'au moins deux 
rumées de services effectifs dws oc dernier emploi. 
Les inspecteur. rédacteurs, les inspecteurs d'études 
.des téléeommunications et les inspeeteurs instructeurs 
!MIDt . admis à 5!e.préaenter à ce .. exam<:na. . 

MT. 8. - Les ConCOIIfB pour l'accession aux grades 
d'inspecteur rédacteur, d'inspecteur d'études des té­
JéeommunicatiOWl et d'in$pecteur inst.ucteur sont orga­
biséa par arrêtéa du ministre de la France d'outre-mer 
dans k/I cornd!tions analogues à œlles qui régissent Ie~ 
concours homolngues de l'administration métropoli. 

. taine des pos!elJ,. télégraphes et téléphones. Les pro­
grammes de ces concours sont ceux <les cOncours 
,corrœpondants de l'administration métropolitaine a­
daptés aux conditions particulières du s&vice ou· 

, ~-mer. 

MT. 9. - Les fonctionnairœ du cadre général des 
postes èt télécommunication. de "a Frlll1ce d'outre_mer 
peuvent être admis, après concours, à l'école nationale 
5upérteul.1e des Pfr,tes, télégraphes et téléphones, en 
qualité de 'fonctionnaire élève. Ils doivent être âgés 
de moins 'de quarante ans au 1er janvier de l'année 
du concours et appartenir, 11 .cette même date, aux 
catégories suivantes , 

10 Chefs de section des scrvioes administratifs se 
trouvwt au premier échelon de leur grade et inspec­
teurs r~dacteurs; 

20 Inspecteurs d'études des télécommunicatious et 
;inspecteurs instructeurs; 

30 Inspecteurs et inspecteurs adjoints admissibles 
11 1'.1m des concours d'accès à l'emploi d'inspecteur 
rédacteur, d'inspecteur d'études des télécommunica. 
;tio.ns ou d'inspecteur .instructeur. . 

Le prorvamme du concours et les conditions d'ad· 
mi""ibilite et d'admission so,nt ce,ux prévus pour le 

J 

recrutement des élèves appartenant 11 l'administration 
des postes, télégr-aphes et téléphones. • 

Le concours est organisé par l'administration des 
pos!elJ, télégraphes et téléphooes. Les fonctionnaires 
de la France d'outre-mer sont soumis aux mèJ:I>e5 
épreuves, dans les même" centres d"examen et devaot 
le même jury 'lue les fooctionnaires de. postes, té. 
légraphes et télephones. 

Le nombre des places mises au eoneours ainsi que 
la liste descandida13 'autorisés â se présenter sont fi­
xéa par le ministre de la Frwce d'outre-mer, qui 
approuve III liste des candidats admis. 

A leur entrée il l'école, lea fonctionnaires élève" en 
possession des grades d'inspecteur ou d'inspecteur ad. 
Joint sont nommés hspecteurs rédaeteurs, les autres 
conse1'''''nt leur grade. 

Tous les fonctionnaires élèves reçoivent, à la date 
de leur entrée Il l'école, une bonification d'ancienneté 
de deux ails. Ceux qui ont été promus au gr",de d'ins­
pecteur princip.l depuis le 1er janvier de J'année du 
concours bénéficient de ""tte bonification daos Ca 
situation qu'ils occupaient Ca veille de leur promotion. 

La duré" des études est de deux années, pendant 
lesquelles le traitement, les frais de déplacement et 
'de scolarité des fonctionnaires élèves sont à ra charge 
du budget Bur lequel ils étaient rétribués avwt leur 
entrée Il il'école.Ceux qui ont obtenu pour l'ensemble 
des examens 'de fin de cours et de stage la note mo· 

. yenne générale requise reçoivent le diplôme de l'école 
nationale supéricure des poates, télégraphes et télé. 
phones.. / 

ART. 10. - Nul ne peut se présenter plus de trois 
f(Jjjs à (cbacun Ides 'concours visés aux articles 7, 8 et 9 . 

Toutefois, les candidats ,.,i ()Ilt été admis au moins 
une fois à participer aux "preuves orales du concours 
d'entrée à l'école !nationale supérieure des postes, 
.télégraphes 
quatrième fois 

et téléphones 'peuvent se présenter une 
aux épreuves de ce ~cours. 

CHAPITRJ!; III 

A.vancemen.t. 

ART, 11. - Peuvent 'être promus cheIe de ""cHon; 
au choix, après inscription aU tableau d'avancementl 
les inspecteurs rédacteurs, inspecteurs d'étudcs des 
.téléeommunieations et inspecteurs imtructeurs ayant 
atteint le troisième .éehelon de leur grade. Les inté­
ressés doivent, en lOutre, compter dao. leur grade 
trois anS au moin. de services effectifs dans un ter­
ritOire relevant du !ministère de la Fraoce d'outre-mer. 

ART. 12. - Peuvent être promus inspecteurs prin. 
cipau"" au choix, après inscription au tableau d'.... 
vanceIfl{',nt : 

10 .Les chefs de rection des services administratifs; 
Les inspecteuI"l rédacteurs; 

Les inspecteurs d'études des télécommunications;' 
Les inspecteur,s instruc~urs, ..• 
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pourvus, les w' et les autres, du diplôme de l'école 
nationale supériéure des postes, télégraphes et télé­
phones. 

2" Les fonctionnair<:s ci-après non pourvu. du diplôme 
de l'école nationale supérieure d,· •. poste'l, télé­
graphe. et téléphones: . . ' 

Chefs de section des services administratifs; 

Inspecteurs rédacteur:;; 

Inspecteurs d'études des téléeonul1unicatiom; 

Inspecteurs instructeurs. 


Les inspecteurs rédacteurs, les inspecteurs d'€tude:; 
des télécommunications et les inspecteurs instrucleurs 
;visés au secundo doivent avoir atteint depuis au moins 
deux ans le troisième échelon de leur grade et compter 
<en outre dans celui-ei trois ans au minimum de ser­,vi"". effectifs dans un territoire relevant du minis­
.tère de la Frlllloo d'outre-mer. 

Les .di~lômés de l'école nationale supéri,eure de! 
postes. télégraphe" et tél€phones ont droit ch:'lque 
!année Il la 'mOitié dœ vacnnces d'emploi, l'autre moitié 
étffllt attribuée au non-diplômés. . 

, En cas d'insuffisance du nombre de diplômés, la 
, proportion de 50 p. 100 peut être dépassée aU pro­
n fit des non-diplômés. 

, AllT, 13. - Peuvent être promus directeurs ad­
:ioints au choix, après inScription au tableau d'av.an­

f œment, le5 inspecteur. principaux ayant atteint l'é­
. chelon maximum de leur grade et .!'Omptant dans ce 
1;' grade quatre ans au: moins de serviœs effectifs dans 

iWl territoire relevant du ministère de 1" }l'rance d'ou-I ;re-mer. . , 
ART. 14. - Peuvent être promus directeuri, au 

': :Choix; après inscription au tableau d'avancoment: 
, , 1· Les directeurs adjoints comptant un an au moins 

d'ancienneté au premier échelon de leur grade; 

; 2" Les inspecteurs principaux ayant attein t l'avant­
\. dernier échelon de leur grade et comptant dans ce 
f gx-ade trois ans au moin" de servi~',. effectifs daDs 
.. [tin territoire relevant du, ministère de h France d'ou.. 
1 ~re-mer~ 	 1 
.~ 

,. Pour l'établissement du tableau d'av,ncement con­r 'cernant le grade de directeur, la commission d'avan­
t cement compétente doit retenir, il égalité de mérite, 
~ les candidatures de, fonctÎonnaires diplômés de l'éco­
!. ~ nalianale supérieure des postes, télégraphes et té­
j' lephones. 

[' ART. 15. - Ont acèès aux éehelons fonctionnel; 
~. prévus à l'article fi les directeur" OCcuplUlt l'un de3 
i'-emplois dont la liste sera fixée par arrêté conjoint 
,- du ministre de la Franco d'outre-mer, du miniatre 
~ des finance.&, des affaires éMnomiques ct du. plan et 
[ du secrétaire d'Etat il la préslden"" du conseil, char­

gé de la fonction publique. 

ART. 16 - La durée du temps normalement pa:J'~ 
dans chaque échelon par les fonctionnaires régis par 
~ ptéeent d~ret ~.st fixée li deux ans. 

Toutelois, cette d urée est fixée à !roi. ans en ce 
qui cOilloorne le deuxième et troisième échelon du 
I5rade d'inspecteur principal, le .premIer et le deuxième 
echelon des grades d'inspecteur rédacteur, d'inspecteur •d'études des télécommunications et d'inspecteur . .ins­
tructeur. , 

La hors-classe de. grades d'inspecteur rédacteur; 
d'inspecteur d'études des télécommunications et d'ins­
:recteur instructeur est réservée aux fonctionnaires 
]WJtifiant de trois années d'ancienneté au troisième 
échelon de Teur grade. 

Ces durées die deux et trois. ans ne pcuven t être 
réduites respeetivemept 11 moins de dix-huit mois et 
de deux aru;. 

ART. 17. ~ ![~ persannels administratifs supérieurs 
nommés à ~ub ,grade supérieur il un échelon compor ... 
tant un traitement ,indiciaire égal li relui de leur 
ancien emploi coru;ervent dans leur nouvel échelon 
,une IIllcienneté épale à oolle qu'Us avaient acquise 
dans le dernier echelon de leur' ancien grade sans, 
toutefois, que cette ancienneté puis"" dép"s""r le mi­
nimum exigé pour Ie franchissement de l'échelon su­
périeur de leur nouveau grade. 

ART. 18. '- Le nombre d'inscriptions au tableau 
tI'avancement sU5pectihles d'être effectuées chaque 1l,Il ­

née en sus du nombre des V'cances prévues dans les 
grades ci-après indiqués est limité comme suit: 

Directe.u.r • .: .' 20 p. 100 
Directeur adjoint w­
Inspecteur principal . 25­
Chef de 500tian <Ie,s :services adminis­

.Vatifs • 25 


TITRE lU 
DISPOSITJ01liS TRANSITOIRES 

ART. 19. - Les Inspecteur.!! généraux issus de la 
branche administrative en fonctions à la date de 
publication du préeent décret sont rectassés dans la. 
nouvelle hiérarchie, couformément au tableau ci-
IIpr~ : 	 . . 

HJÉR.\RCHŒ NOVVELLE HlÉR.\RC.HIE 

Inspecteur général: Inspecteur général: 

1fi) clllSse . 1" classe 
 A 

, 2- classe après 3 !IllS, 2- classe, 2- échelon A 
2- c1asse avant:! ans. 2. classe, 1 cr échelon t.: ___.___.___.L._______L-__• 

A : 	ancienneté acquise dans i'anci€'nne hiér&t'cme._ 

'''''Z' 


ART. 20. - Les personnels administratifs supérieurs 
en serviee ainsi que ceux en pœition de service déta 
ché ou de disponibilité Il 1.. date de publication du 
présent décret sont recll1&~és dans la nouvelle hiérar., 
chic eonforméme:nt au, tableau ci-après:, 

• 
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Di....cteur : 
" 11'0 classe 

2e cl_ 
3- classe 

Inspecteur principal 
(branche technique 
et administrative) : 

1re cl_ après () 
ans. . . .' 

1'" classe après il 
anB. • • • • 

1re classe avant il 
ans . .; "~' . 

2- classe • •. 
Chef de scction des 
service/! administra­
;ifs : 

Ir. cla.sse après 3 
ans. , , . 

1'" classe avant 3 
ans· . . , 

2: classe . • ; 
3e classe . . . \ ­

Insper,teur rédacteur: 

1I0ra clas5e . ; . 
l r• elallSe • . . . 
20 classe avec plus 

de 1 an d'ancien­
neté~ 

2e classe avec moins 
de 1 an d'ancien­
neté. 

3. classe avec pluo 
de 2 ans d'an­
eienneté • 

Je classe avec moins 
de 2 ans d'an­
cienn~té . 

,~..,lasse . . 

A.~C!E~NETÉ 
NOUVELLE JltÉRAItCIHI-­."CUNNB UJÉR.ARC1UE 

eonson'oe. 

Directeur: 
3e échelon A 
20 échelon A 
le, échelon A 

Inspeétcur prin­
cipa, : 

4e écheIcn A 

3e échelon A 

2< échelon A 
1er échelon A 

Chef de section des 
services adrnini!, .. 
tratifs : 

4< échelon A 

3- échelon A 
20 écbelon A 
1er échelon A 

Inspecteur rédac­
teur: 
1I0rs classe . ~ A 
Je échelon A 
2- échelon A 

... 
2' échelon _ .I~ 6 moi!!. , 

__ tan.2~ échelon , 
A 
__ I~ t 'lD.lor échelon . 
r 

.. 
1er échelon . 

• 
A : ancienneté acquise dans \'ét;helon ou la c1as$C ~ l'ancienne 

Wér....hi•• 

, ART. 21. - Après cinq- aII5 d'ancienneté de gra­
de et deux anS de servioos effectifs dans un territoire 
relevant du ministère de la France d'outre-mer en 
Cjuulité d'ingéoieur ou d'ingénieur adjoint, le. ingé­
l1ieurs régis par le décret no 57-1171 du 17 octobre 
1957 peuvmt être promus au grade d'inspecteur prin­
cipal concurremmen,~ avec les candidats éouméré. li 
J'article 12, 20 • 

ART. 22. - A titre exceptionnel et .seulemeut pour 
les trois premiers concours ouverts postérieurement li 
la. da~ d,e puhncation du présent décret, les chefs de 

poste et sous-chefs de poste radioélectriciens du ca­
ilre général régis par le décret n" 5'1-1171 du 17 octo­
bre 1957 très bien notés et justifiant d'au moins qua, 
tre ans de services effectifs pourront, par dérogation ~ 
aux dispositions de Particb 7 ci-dessus, être autorioés J 
li se présenter au concours pour l'accession au grade :1 
d'inspecteur d'études d ..... télécommunications. 1 

1ART. 23. - A l'occasion des trois premiers con­
cours d'entrée fi. l'écob nationale supérieure des pos-, 
.tes, télégraphes et tél,sphones ouverts au personnel 
du semee des postes et télécommunic3tioIl3 de la 
France d'outre-mer postérieurement il 1. date de pu­
blication du présent' décret, ba ingénieurs et ingS­
nieurs adjoints visés à l'artic,", 21 ci-desSUS sont ad­ l 
mis à participer Il œs concours s'ils satisfont li ~ 
condition d'âge maximum. 

ART. 24. - Le ministre de la Franee d'outre-mer, 
le ministre des finances, des affaires économiquea et 
du plan. le secrétaire d'Etat aux postes, tél~rapbea 
et téléphones, le secrétaire d'Etat au budget, le secré. 
,taire d'Etat li la présidence du conseil, chargé de la 
fonction publique et de la réforme administrative, 
et le seCrétaire d'Etat à la J!'rance d'outre-mer sont 
chargés, chacun ('n ce Q.ui le conoorne, de Fcxécution 
du présent décret, qui sera puhlié aU Journal officiel 
de la Répuhli'Jue française et inséré au Bulletin offi­
clet du ministère de la France d'outre-m~)f. 

Fai,t à Paris, ;le 17 octohre 1957. 

Maurice BOVRGÈs-llhuNouRv. 
Par le président du conseil d"s ministres: 
Le minis!re de la France 'd'Juire. mer, 

Gérard JAQUET. 

Le minUir~ dtls finances, des affaires économiquCl 
et du plan, 

Félix GAILLARD. 

Le :.ecrélpire d'Etat à la FrUllee d'outre-mer, 
Mobidq KEITA. 

Le secrétaire d'Etat au bwdget. 
Jean-Raymond GUYON. 

Le secrétaire d'Elat .-J, 
aux postes, télégraphes et .téléPhone.; 

Eugène THOMAS, ~ 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 
chargé de la~fonction publique 

et ile la réforme administrative, 
Jean MEuNIER. 

DECRET No 57-1168 du 17 octobre 1957 portant rè. 
glement d'adminùtrai,ion publique relatif· au sta_ 
(ut parlÎcutwr dcs personncts techmques supérieurs 
da cadre général dèS postes et létécommumcatllJlls 
de la FranCe d'Qutre_mer. 

Le président du conse.il des ministres, 

Sur 'e t'apport 'in ministre de la Fl-an~ d'dutre-mer, dl,) 
ministre tics ... finnnœs, des affai.tes économiques flt du plan, do 

;-
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~ 
-t'- eecrétairo 'd'Etat aux. postes, té1.~grnphes -et tê1épllon~ -du 
.f ttecrétaÎt',"c 'd'Etat lin budget, du secré:alr::J d'Etat A 1a preJid','nO"! 
'} du eonseii, chargé de la focHon publique et de la ,t:,éforme! ,a'dmiriistrative, et du se~·oI:'.étaire d'Eta~ il la Frnne'Z d~outre--mer, 

Vu ta loi 'du 19 octobre 1946 o1::clattve au sta~llt général de!!!! fonctionnaires, notamment t'article 2, ens,:,mble liH règlements 

t 
~ d'administration puMique 'fl" 50-13<\6 [lu 27 Qctob:tt 19:)a pour 

t'application de ladite loi aux fonctionnaires üe t:.-:-tD.tU3 Cl.H:l'~S 
·civi13 e:~erçant nc.-milkmcnt leur acthité oa115 les tcrnIO;t'e:i 
rttévant du mÎJlistè.','e de la Franc.,; d'outr~-D1'C,l' et n° 49-1239r ,du 13 septerubre 194) fixant 1e3 ili$po~itions commuD::-S nppli­

~ ~ 'caMes aux ionetionnaires stagiaires 'd~ FEt.:.t;. 

f,' Vu !te 'Œeret nO 51.8;:;Jji du 5 juillet 1951 (>OCtant règlero:::nt 
_ ,d'administration puMiquc PI)u.:- le fhwtion des statut" part!.. 
~" 'CufÎers du co.:.:;>s iU1erminist~rid de~ ingénLuf' des télé(Ommu~ 

~" nieations et des oorps prO\i30rÎe>ô tks îngéni'.'urs .des poste&,. 
F ~égraphes et téléphonnes ct 'de la' .:aùi<HliHusion frauçai$C; 

Vu ~e 'décrét na '5~~42 du 8 janvier 1955 portaut règlcm-;nt 
'd'administration puhHquc «llatif au-,; (isposHions statt,::aires com­
mune; awr fonctionnaire:> 'du (,fi/"e §':::néfa'l LeS po:::t '8 et télécom­
munication;,,: de ~a France ù'outre-m'"r, notamment rnrticle lit; 

Vu ~e 'décret n" 56.1228 du 3 Jétemb-'e 1903 .relatif il l'orga~ 
nbation 'dei 6enices puLflics chUs ùans ks terri10ires d'outrc~mcr,. 
.m~'j.i)ié pal' te décret n~ 51_100 du 4 avril 19&; 

Vu te décret n" 56-1229 du 3 décemke 190.1 portant ~ol'ga .. 
ilisati(ln et déeentrldsation des POSlCl et télécommunira'i:r.8 
d'outr6~nt~:·) modifié pnr ie dé<'rct n" 51~4tl1 du 4 nvril 19:Jl;, 

Le CQUsei1 d'Etot entendu, 

DECRETE: 

CHAPITRE PItEMIEIt 

Dispo..flOllS générales. 

ARTICLE PREloiIElt. - Le. pernonneLstechniques nu. 
périeur. du cadre gén6J:al des po:;t.,,; et télécOlllmuni· 
eations de la Fran"" d'outre·mer comprennent le" 
grades ci·après dan:; les proportions suivantes par 
rapport il l'effectif totlll : 

Ingénieur général des tél~commuuica. 
tions d'ontre·mer 

Injténieur en chef des télécommunica­
tions d'outre-mer . 

Ingénieur des télécommunicatiollll d'ou. 
tre-mer de 1r. classe. 

Ingénieur des télécommunications d'ou­

5 p. 100 

35 p, 100 

10 p. 100 

tre·mer de 2e cl....,., et";:!e c1,lSse , ~ 
luc!énieur dève des télél:o,nmunicar~o;)s 50 p. 100 

de la France d'outre-mer , , , 

A.t..T. 2, - Les grades viaé. à l'article précédeut 
comprennent les dasses et échelons ci.après: 

Ingénieur général des télécommuuieation8 d'outre· 
mer de 1re clMse, un échelon unique; 

Ingénieur "énéral des télécommunicatiolUl d'outre' 
mer de 2- classe, deux échelon"; 

Ingénieur en cheI des télécommunications d'outre­
mer, cinq échelons; , 

Ingénieur des télécommunications 
11"(' classe, troi3 échelons; 

Ingénieur ·des télécommunicatiolUl 
2e c1asoo, ,trai:; échtlous; 

Ingénieur des télécommao:icatiotls 
3e clos&e, quatre échdons. 

CHAPITRF; Il 

d'outre-mer de 

d'outré-mer de 

d'outre-mer de 
""',1 

ART. 3. '- Peuvent être promus ingénieurs des télé· 

communications d'outre-m" de 2< classe au choix. 

après inscription au tableau d'av!Ulcement, le. in­

génieurs des télécommunications d'outre-mer de ;jo 

classe comptant au rnoinG deux ans d'aucicmneté au 


. quatrième échdou de leur ~rade et réunb"'lIt, en 
outre. trois an. de oervicen effectif. dans un territoire 
relevru.t du miniltère de la France d'outre-mer. 

ART, 4, - Peuvent être .promus ingénieurs des té_ 

lécommunications d'outre-mer de 1re CbBOO au choix, 

après inscription au tableau d'avanœment, les ingé· 

nieurs des tciécOlIllnunicatÎons d'Ou'lfc-m;:;r de 2e tLs­

se se tro,nvant aU troisième échelon de leur grade, 


ART. 5. - Peuvent être prom"" ingénieurs en 

che! des télécommunictltîoDs d'outre-mer au choix, 

après inscription au tableau d'avancement, les ingé­

uieurs des télécommunications d'outre-mer de 1re claB· 

se ou de 2. classe ou les ingénieurs des télécommuni­

cations d'outre.mer de 3. classe remplissant la con­

dition statutaire d'ancienneté pour l'acc;''' li la 2· clas­

se. 

,i
Les unS et les autre. doivent en outre compter, en 


qualité d'ingénieur des télécommuniCll~i~n8 d'ou~re­

mer dans le"8 service,; des postes et telccommunIca. 

tions, quatre ans au moins de servi005 effectifs dans 

ml territoire relevant du ministère de .a France 

d'outre-mer. 


ART. {" - Peuvent' seuls être nommés au choi>; 

dans un emploi d'ingénÏ2ur général des télécoinmuni­

cationa d'outre·mer de :le classe et titularisés dana 

ce gradè les ingénieurs en chef de. télécommunica­

tions d'outre-mer se trouvant' au moins au quatrième 

échelon de bur grade et comptant en outre, en ~ua­

lité d'ingénieur en c~ef des télécommulüc;ations d".ou­

tre-mer dans les œrvu:es des postes et telecommunIca­

tions, trois <ans de services effectifs dans un territoire 

relevant dumini:Jtère de la France d'outre-mer. 


ART: 7, -- l'cuvent seuls être nommés dans un 

emploi d'ingénieur général des télécommunications 

d'outre-mer de 1re classe et titularisés dan. ce grade 

les ingénieurs généraux des télécommunications d'ou· 

tre-mer de 2e classe compt..mt au moina un an d'an ... 

cienneté au deuxième échelon de \eur grade. 


, 
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ART. 8.- La durée du temps normalement passé 
dRus chaque échelon Îest fixée à 'deux années. Cette HIÉIu'RCIIIB Â.NCIEN'M!:TÉ 

CO,)lIeryle.. 
NOUVELLE.... NCIENNE HIÉRARCfHI'l:

durée ne peut être réduite li moins de dix-huit mois. 

ART. 9. '- Peuvent être promus ingénieurs der, té­
·lécommWIications d'outre .. mer 'lf>~ inspeckurs prin­ Inspecteur général : 
cipaux issus de la branche technique et les ingénieuro Ir. e1aSlle 
et ingénieurs adjoints régis par le décret nO 57-1171 2< clasS!e après 3 
du 17 octobre 1957 du cadre général. inscrits au ta­ ans. 
bleau d'avancement après avoir suhi avec suc.cès les 2­ classe avan t 3 
épreuves d'un examen professionnel. ans. 

Ges fonctionnaires doivent être iigés d'au moins Ingénieuren chd : 

, trente-cinq ans au 1er janvier .w l'année de l'examen Classe e"""J'tion­
~t compter li cette même date un minimum de dix nelle, 2- eehelon. 
années de serviœs effectifs dont six de'puis leur nO­ Classe exccJ'tioll­
mination en qualité d'ingénieur Uu d'mgénieur ad­
joint; ils doivent len outre avoir été bien notés au 

neUe, 1er echelon. 
1re classe 

cours des trois années qui précèdent celles de l'exa­ 2e classe 
men. 3e elasse 

Ingénieur princip.l : 
L'examen professionnel prévu Ci..deSSU5 est ol'ga­

nisé par l'administration métropolitaine des postes. 1rt classe après 3 
,télégraphes et téléphones sur la demande du 
de la France d'outre-mer. 

minis!!'" ans. 
A supérieure li 
6 ans.... 

La nature des épreuves de !X)t examen, leur durée; 1te classe- après 3 

fe,url! coefficients ai.n:si que les programmes sont ceux 
fixé,s pour l'examen correspondant de l'oùminhtration 
métropolitaine des pos~e.s, télégraphes et t~léphol1t'5. 
Toutefois, la deuxième épreuve ora~ portera sur l'or. 

ans, 
A supérieure li 
4 ans. . 

1" classe ap"ès 3 
ganisation générale, les attribution5, l'organisation fi­
nanciè,re et comptable des postes ct télécommunica­
:tions de la France d',outre-mer. • 

ans. 
A 8upér~eure à, 
2 1UlJI. • • • 

1',_ cl_ aprè" 3 

ART. 10. - Pour ,être nommé aU grade d'ingénieur 
!en chef des .télécommunications d'outre-mer, le:; fane· 
,tionnaires promus en application des dispositions de 
l'article 9 doive.nt "ompler au moins cinq ans de 
services en qualité d'ingenieul' des télécommunications 
d'ou,tre-mer et remplir, en out,,,,, les conditions pré­
;vues à I:article 5 ci-dessus. 

ans, 
A inférieure ou 
égale à 2 ans. 

1" classe après, 2 
ans. 

A inférieure 'ou 
égale à 1 an. 

1re clll5Sll avunt 2 

, Au. 11, - Les personnels techniques supérieursi 
,nommé,s Il ,un grade .supérieur Il un échelon compor­

ans. 
2c classe 

tant un traitement indiciaire égal à celui de leur an­
cien emploi, COllscrvent dans leur nOUvel échelon une 3e elasse 

ancienneté égale à 'relie qu'ils avaient acquise dans 
le dernier échelon de leur ancien ,grade sans,toutefoi'; 
qU,e cette ancienneté p-qisse è1:~e supérieure à deux ,ans_ 

4e classe 
ans.. . 

4' classe 

après 2 

avant 2 
• 

CHAPITRE lU 
ans. . 

fugénieur adjuint
DiSpOl.'ilions irUIlsitoit(!l!i. stagiaire. 

Ingénieur général: 
Ir. classe • 
2e classe, 2ééche-

Ion. 
2- classe, 1er éche" 

Ion 

A 

A+1..n. 

A 
Ingénieur en cbef : 

Se échelon A 

4' ,échelon. ' A+2~. 

3e éehelon. 
2e échelon. 
1er échelun. 

fugénieur : 

1re classe, 3' éche­
lon . Né8llt. 

1re classe, 2- éche­
lon ·A:.,-c4 .s! 

2e classe, 3e éche­
lon . • . A 


2- claSlle, 2. éche­
100 A+tan. 


2' classe; 1 cr éehe-
IOIl ;. A 

3e classe, 4e éche­
lon • :.\; 

'3e classe, :3' éche­
lon • ; '. A 

3e classe, 2e éche­
lon . . . ~ 

3eclasse, teréche. 
Ion • : ~ 

fugéeieur élève A: ~ • 
AaT. 12. - Les ingénieurs adjoints sl.gisi!'es, les A ; :m..-ienmaé llf'quise -dml!) 1'éctK:lon de la c1ûti5e d~ l'ancienne

mgénieurs principau:c, les ingénieurs ,)fi che~ ct le" hién,i-'chie, 
mspecteurs généraux issus de la branche t"chllique~ 
en position d'activité, de détachement, de dhp()ui­ ART, 13. - Le ministre de la France d'outre-mer; 
.bilHé ou IIOUS les drapeaux à la date de publication le ministre de.s finances, des affaires économiques et 
du présent décret sont reclassés dans le nouveau "vrp' du plan, le secrétaire d'Etat aux postes, télégraphes 
des ingénieurs des télécommunications d~outre-mcr, e,t téléphones, le secrétaire d'Etat au budget, le sc­
,eo<n.formémellt au ,tableau ci-.prb: crétaire d'Etut li la présidence du conseil, ehargé d .. 
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.. fonction publique et de la réforme administrative 
jet le seerétaire d'Etat fi la Fran"" d'oütre-mer sont 
chargés, chacnn en <le qui le concerne, de l'exéeution 
da présent décret, 'lui sera ,Publié au Journal oificiel 
ide la Répo:bl.i<Jue française et inséré au Bulle.tin olfi­
~t du ministere de la France d'outre-mer. 

Fait à 'Paris le 17 oc~obre 1957. 

Mdurice BOURGÈs-M.";NOURY. 


Par le président du conseil des ministre.: 

Le ministre de la France 'd'outre-mer, 
Gérard JAQUET. 

Le ministre des tinances, 
des affaires économiques et du -pkm, 

Félix GAILLARD. 

ILe sccrélpite 'd'Etat à ta France "d'outre.-mer; 
Modibo KEITA_ 

.Le secrétoire d'Et.2t au budget, 
Jean-Raymond GUYO:>l. 

Le secrétaire d'Etat 
aux postes, télégraphes et téléphones, 

Eugène THOMAS_ 

Le .ecrét"ifetrEtat à la présidence au. conseil, 
cIlargé de la [vnction publtque 
et de la réfvrme admtnistrati/Jll; 

Jean MEUNIER. 
~--- ..... ~~ 

if)ECBET No 57-1169 du 17 octobre 1957 portant 
règlemellt d'administration publique relatif au sta_ 
/,ut partiCUlier des receveur. supérieurs et des chefs 
.de centre suj>érieurs .du cadre général de. postes et 
télécommu1Ucaliolis de la Frarlçe d'oulre_mer. 

Le' président du conse~ des ministres, 

Sur te capport du ministre de la France dJoutre~lUer, du 
ministre 'deS finances, des affak"e8 éeonomiques ,et du p!nn, 
.au secretaÎire d'Etat aux postes, tBégraphes ~t télépbonea, 
au seerétaÏtre d'Etat à ~a pro5tdence du cOll$CîI, chargé de la 
fonetiou pubtique et 'de la ré(OiCWO administrative, du secrétaire 
a'Etat au budget et du secrétaj~o d'r.;:tat à ta France d'outre_ 
mer, 

Vu: ta loi du 19 Qcto~ 1946 reladve nu atatut général des 
foncti:OllDSire3, et notamment ff.L:tide· 2, eD.5emble les règle.. 
ments 'd'administration publique n'Il 00-1348 ùu 27 oetobre 1900 

,pour t'application de ladite lot aux fonetionnaÎ.res de certaine 
.cadres Civils eXùCçant normalement leur activité dans les terri ­
toire5c i:~ovant 'du ministre de la Franc;! d'outre-mer et 
Il'' 49-1239 du 13 septembre 1949 fixant ies dispositions com­
munes applicable, aux fonctionnairei stagiakes de PEtst; 

Vu te 'décret n" 5~-"2 du 3 janv1eot' 1955 portant règlement 
ld'admlnistration pubtique «ll.itif aux (dispositions statutitirœ 
communE!' aux fonctionnaires 'du Cllœ-e générai de! postes et 
télécommunications de la France d'out...""e-mer, notawmi:nt l'er­
Ude 1"'; 

Vu te 'déeret n" 56.1228 du 3 déœmbte 19~ relatif à l'orEs­
ni&ation 'des eervioos putAies civil, dans les tt'nitoires d'outoo~mér, 
modifié par te dél'J:'et nll 51-480 du 4: avril 1199?; 

Vu te décret n" 56.1229 du ;3 décembre l~t)5 portant réorga­
nisation et déGentra1isation des poste, et, télécowmunicatÎfm:j 
a'outre-mœ, modifié par le décrtt n" S?-461 du 4 avril 1997; 

Le eoneeit 'dtEtat entendu, 

DECRETE: 

CHAPITRE PR&'mER 
DispositiMsgénérales. 

ARnCLE PREMIER. - Les corps des receveurs su­

périeurs et chefs de œntre supélieurs comprennent 

It\s grades suivants: 


Receveur supérieur et chef de centre supérieur ~ 

2" classe; 


Receveur supérieur et chef de œntrc supérieur de 

1ro 
 classe; 

Receveur ~upéri;cur et chef de. centre supérieur' 

hors cll!lloo; 


Receveur supérieur et chef de œntre supérieur <le 

'cl1U!ge exceptionnelle_ 


Le corps des receveurs supérieurs comprend, en, 

outre, le grade de receveur supérieur hors série. Ce 

grade ne comporte qu'nn empfoi. 


ART, 2. - Le,s gxades de receveur supérieur hors 

série, de receveur supérieur et de""hef de centre supé­

ncur de classe exceptionnelle, hors classe ct de 1r~ 

classe comprennent chacun trois échelons. 


Les gxades de reœveur supérieur et de chef de cen­
tre supérieur de 2' cll!llse comprennent cha(lun quaI", 
"ehelons. 

La durée du temps normalemènt passé dans ehaqoo 

"chelon par les receveurs supérieurs et chefs de œn­

~re ~upérieurs de toutes classes est fixée il deux anS. 


Ces dUl'OOI! peuv~t ~tre réduites il moirœ de dix­
.,huit mois. 1 

AllT. 3. -=- 'Le rapport entre les effectifs totaux 

des différents gxades visés à. l'article 1"' ne devra pas 

dépassernn J!ourœntage établi au déhut de chaqoo 

année par reférence li la proportion existant entre 
 •
les e.ffectitil bud&étaires des emplois similaires res­
sortissant au secretariat d'Etat aux postes, télégraphea 
et téléphones. ' 

CHAPITRI<~ Il 
AV(Jncemefl,t. 

ART. 4. - Peuvent être nommés reCeVeurs supé­

rieurs de 2. classe au choix après inscription au ta­

ble.a" d'avllJlœment: 


Les chefs de section des scrviœs administratifs; 

Les inspecteurs rédacteurs et impecteurs instruc­
teurs comptant au moins sept ans de grade; 

Lc3 ehefa de section de la branche exploitation 
postale comptant 8U moins un an de grade et vingt 
.ans d'ancienneté de services. 

Ces fonctionnaires doivent, en outre, avoir aceompli 
aU moins 'Juatre de aeniœs effectifs dans un rerritoir~ 
relevant du ministère de la France d'outre-mer. 

ART. 5. Peuvent être nommés chefs de centre GU­

périeurs de 2. classe au choix aprè3 inscription au 

tablea~ d',avanc~t l~ fonctionnaiI'Cll du cadr~ gé~ 

, 
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néral des postes "t télécommupications titulaire:; de 
l'un des grades ci-apres: , 

Les inspecteurs d'études comptant au moins sept 
ians de grade; 

Les chefs de section comptant au moins un ail de 
grade et vingt ans d'ancienneté de serviec.; 

Les ingénieurs régis par le décret n° 57-1171 du 
17 octobre 1957 comptant au moins dix an~ d'lIllcien­
neté de services; 

Dans la limite du dixième dcs vacance'i d'emploi 
il pourvoir, les cbefs de centre se trouvant au mom. 
IIlU 2. échelon de leur gmde et compta" t vingt ans 
d'ancienneté de services. 

Ces fonctionnaires doivent, en outl,,; avoir accompli 
au moins quatre ans de services effectifs dans un 
territoire relevant du ministère de la France d'outre­
mer. 

ART, 6, - Peuvent êtl'e nommés receV'Curs supé­
rieurs de 1re classe au choix après inscription au 
;tableau d'avanœment: 

Les receveurs sUl'érieurs de 2< classe comptnnt tlU 

moin,s deux ans de grade; 

Les chefs de 5ection, des services adminhtratifs 
ilomptant au moins une ancienneté de huit auS dans 
les emplois de chef de section des services adminis­
ilratifs, d'inspecteur rédacteur et d'inspecteur inBtruc­
~ur; 

Les chefs de 'ection principaux de la branche ex­
plOitation postale comptant au moins un an de grade. 

Ces fonctionnaire~ doivent, en outre, avoir aceompli 
au moins cinq.ns de services effectifs dans m;. 
;territoire relevant du ministèl'e de la )j'rance d'outre_ 
mer. 

ART. 7. - Peuvent être Ilommés chefs de centre 
jlupérieurs ,ie 1re clas5C au choix après ,inscription 
,au tableau d'avancement: 
, ,Les chefs de centre supérieurs de 2< classe comptant 
..u moins deux ans de grade; 

Les chc~ de scction principau:\' comptant au moins 
ton an de grade; 

Les ingénieurs régis pal' le d~cretnu 57-1171 du 
,17 octobre 1957 se trouvant au moins au troisième 
";chelon. 

Ces fonctionnaires doivent, en outre, av oir aooom.. 
pli au moins cinq anS de services effectifs dans un 
!territoire relevant du ministère de la France d'outre­
~r. i 

ART. 8.' Peuvent être nommés reccveurs supé­
jrÏeW'8 hors cllillseau choix après inscription au tableau 
d'avancement: 

Les reœveul'B supérieurs de 1re , da.se comptant 
JIU moins un ,'\Il de-grade; 

Les jruJpecteurS principaux comptant 3U IlIO\!1S deux 
',.na de grade; 

Et Iq!che~ \:Je sec'tion princiPIlU:< de la branche 
~loitation poetale comptant :au moins deux allil d" 
grl\~. 

Ces fonctionnaires doivent, en outre, avoir accom­
pli aU moûÎs six ans de services eHectif. dans un 
territoire relevant du ministère de la France d'outrc­
mer~ 

ART, 9.- Peuvent être nommés chefs de cclltr.,. 
supérieurs hors classe au choix après inscription 8Ù; 

,tableau d'avancement: 

Les chefs de rentre supérieurs de 1re classe camp.; 
tant au moins un an de grade; , 

Le! inspecte,urs principaux comptant au moins deux 
ans de grade; 

Et les chefs 'de section principaux comptant a~ 
moins deux ans de grade. 

Ces fonctionnaires doivent, en outré; avoir accom­
pli au' moins six IiIlS de services effectifs dans Ull 

territoire relevant du ministère de la France d'outre-

ART, 10,- Peuvent être nommés receVeurs supé­
rieurs de cl""se ~xL"'ptimmenc au choix après inB­
criptioll au tableau d'avancement: 

Les receveurs supérieurs hors c1as5e comptant ll~ 
,Inoîns t1'(.i3 ans de ,grade; 

Les inspecteurs pdneipaux comptan t au moins sept 
ans de grade;, , 

Les chefs de rection principaux de la branche ex­
ploitation postale comptant au moins sept aIlS Ù<1 
grade. 

Ces ionctionnaires doivent, ~n outre, avoir Qccom.. 
pli au moins sept ans de servi""" effectifs dans un. 
territoire relevant du ministère de la France d'outre­
mer. 

ART. 11. '- Peuvent être nommés chefs de centre 
supérieurs de classe exceptionnelle, au choix, aprè" 
inscription au tableau d'avancement: 

Les chefs de centre supérieurs hors classe comptant 
au moins trois ans de grade; " 1 

Les inspecteur. principaux comptant au ,Illoins sept 
ans de, grade; 

Les chefs de ocction principaux comptant au IlIOin.. 
!lept ans de grade. . ' 

Ces fonctionnair:es doivent, en outfe, avoir aecom· 
pli au moins sept ans de serviœ3 effectifs dan:; un 
territoire relevant du ministère de la France d'outre­
IIlIlr. 

ART. 12. - Peuvent être nommés receveur supé­
périeur hors série, au choix, après inscription au ta­
hleau d'avancement: 

IJC'! rcocvew's supérieurs de classe exceptionnelle 
comptant a.u moins deux MS de grade; 

Les dirccteUl~B adjoints comptant au moin, uu an 
de grade. 

Ces fonctiOllIlaÎrell doivent, pn outre, avôir accom­
pli au moins huit ans de services effectifs dans un 
territoire relevant du ministère de la li'rlinoo d'outre­
:me,r. 

ART. 13. - 'Les cheflo de section; chefs de l!eCtiou 
principau)' e~ chefs 'de' e<:ntre ~upér,i~ur. vi,s~a aux 
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articles 4, 6, Il ct 10 ainsi que les chefs "de centre vi­
sés .. l'article 5 ne peuvent être promus que dam la 
spécialité li laquelle ils appartiennent. 

ART. 14. C-. Les receveurs superieurs et cbefs de 
~tre supérieurs nommés ft un grade supérieur Ù" un 
échelon comportaut un traitement iudiciaire égal 11 
œlui de leur ancien emploi conservent dans lem' nou­
vel échelon une ilncienneté é~"le à celle qu'lis avaient 
aoquïse daus le dernier &helon de leur ancien gndc 
sans, toutefois, que ootte ancienneté puisJe dépas3<:r 
la.minimum exigé pour Je franchissement de réch,, ­
Ion supérieur de leur nouveau grade. 

ART. 15. - Le nombre d'inscriPtions au tableau 
d'avancement susceptibles d'être effectuéea chaque an­
née en sus du nombre de vacances prévu<" dans les 
grade. dereœveurs supérieurs et de chels de centre 
f\upérieurs est fixé il 25 p. 100. 

CHAPITHE HI 

Disposmons transi/oiresi. 

ART. 16. - Les receveurs supérieurs et les chels do 
; cenlre supérieurs en pœit10n d'activit~, œ" déachc­
~, . ment ou de disponibilité à la date de publicaliQn du 

présent d""cret seront l'édassés dans le nouvelle hié­
rarchie prévue à l'article 1<' ci·dessus çlans les eon­
°ditiOllS fixées par le lahleau suivant: 

ANCJHNNF.TR 

e!\/;ie cOlu .. rv61:!
SITUATION ACTQELLE.tTU.... TION ANCIENNE 

dans la Slttl21i1Hl 

nouv(lU." 

Rece""ur supérieur Receveur 6upé­
.ou chef de cenlre su- rieur ou cbef de 

périeul' : cen°.!'e supérieur: 


Hors cla$é Hors c1astle 3· éch A 

1re classe apl"C'S fi 1'" classe, SO éCh,1 A ..;- 2 ans 
ans · 3A 

1re classe après 4 1re c1u$se,' :";0 écho1- 6 mois 
ans 4 

·lre classe après 3 1re classe..:,. 30 écho A 

ans · 2 
1re classe apris 2 1re classe; ~;) écho Néant 

ans · 
A 

ans 
1re classe avanl :1 tré classe, 2<> écho 

~"o A 
ans 

2e 	 classe aprés 2 2r classe; 3° écho 

· 
A2< 	 classe avnnt :1 2< classe, 20 écho 

1 
ans 

A: ancienneté acqw3e 'dans "échelon de la dasse de 1·!l.D.~t, 
cienno biérarclûe. 

ART. 17. - Le ministre dç la Frallce d'outre-mer; 
le ministre des finances, des affaires éool1omiques et 
du plan, le secrétaire d'Etat aux !l'Btes, téléRraphes et 
téléphones, le secrétaire d'Elal au budj1.el, le secrétaire 
d'Etat à la présidence du œngeil, char~ de la 
fonction publi'!ue et de la réforme administrative, et 
le secrélaire d'Elal à la France d'outre-Iller sont 
charités, cb~cun cn ce qui le concerne, de l'ex{>euli'1n 
pu présent Œ?cret, 'lui sera publié au lour/lUl of/idel 
de la République française et inséré au Bulletin offi, 
Ciel du ministère de la France d'ûutre-m~r, 

Fait à Paris, le 17 octobre 1957. 
Maurice BOVlt(lES.l\ÙUNOURY. 

Par le président du cOllseil des minislTes : 
Le ministre de la France d'outre-mer. 

Gérard JAQUE". 

Le 	ministre des fimmces. 0 

des affuires écollomiques et du plan, 

Félix GAILLARD. 


Le ."crétaire d'Etat à 1a France ti'outre.mer, 
Modibo KEITA. 

Le secrétaire d'Etal au budget, 
Jean Raymond GUYON. 

Le 	secrétaire d'Elat aux postes. 

lélégraplœs et liéléplwnes, 


EUGÈNE THO~1AS. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du consei4 
chargé Ille la font'tion publique et de la réforme, 

admin.:'stralive, 
Jean MEU"IEI\. 

DECRET Na 57-1170 du 17 octobre 1957 DOrtant 
règlement d'admi.nistralion ,publique pour la iix"li,JJt, 
du stiGtut parliculigr des pcrsonnds du corps ck~ 
inspecteurs du oo:dre général de8 postds et lélécom-o 
municatwJl)J de la France d'outrfJ-lILT. 
Le président du con",il des ministres, 
Sur '10 rapport -du lninistre de la FraUM d'olllre-merf du 

ministre 'des finances,.. des nffiliarcs économiques et du ptan, du 
6ccréta:':-e '(fEtat aux postes, té1égnlphes d téléphones, da 
l'\ccrétaÎ..-e d'Etat uu budget, du sccrétair:.! ,d'Rtftt à 1a présidcnoe 

Idu tomcit, chargé ôe la {onction pubHque et dt:: la .réfon:nt\ 
aùmil1Îstr/ltÎve, ct du seœétaÎre lr(f;tat à in ~'ranœ d'outre..mer,.­

Vu ta loi 'du 19 octobre 19-16 ",elative au 5tat1.11; 6~néral des 
foncliounaireg, et llQtamment' l'article 2, o(m.:mhl~ les règlctll:enu 

n fr'(l'administration pub':iql.le 5O-13i8 du 27 octobre 19~ pour 
iPappliration 'dt' ladite loi HUX fonctionnaire3 de c::.rta{os cadres 
dviis exer~ont nOi"malcm~nt leur actÎYité 'dans tes terrîtQi~B 
rdevant 'du mini:~tè.te de li1 France d~outre-mer et nI! 49-1239 
'du 13 s(~ptelDhre 19.9 fixant {es dispositions: communes appli.. 
caMes aux fouNionnnlres stagiaires 'de l'Etat; ­

Vu le 'décret n~ 51.1280:1. du 6 nowmhre 195.11 portant r~81e­

ment 'd'adminibtration pu1Aique pour la fhation du statut pnrti ­
cutier 'du corps des inspecteurs des postes, télégraphes let 
t.é!éphoneil, modifié par le d~cret n'" 56-441 du 30 avril 19~; 

nVVu 	 'le 'décret 5[l.42 du 8 janvier 1955 portant t'vglement 
(1'administration pub1ique ",lati:f lIUX dispositions statutaires t'Om­
Qlune3 nu"" fonctionnaires du ca&o e;énérat des postes f't 
téiécommunÎcl1tions He la France d'outre-mer, notamment Parti", 
me lU; 

Vu te décret nit 56.1228 du 3 décemke 19:16 relatif à l'orga-: 
nisatlon 'des sel"\'iCe3 puhlles chil'J dam les tt\rritoirœ: ,d'ou~re""; 
ruer, mo'difié pa.:: te décret n$ 57..480 du • avril 19m'.; , 

http:mini:~t�.te
http:pub':iql.le
http:5tat1.11
http:budj1.el
http:ANCJHNNF.TR
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Vu !.décret n° 56-1229 du 3 dé,.moce 19S16 portant réorga­
Dis8tion et ·déœntraUsatiob des poste8 et,l tél~mmuni('atioD'!I 
'd"OtItreMmel', modifié J'Mr te décret n~ 57~481 du. .. avril 1937; 

Le eonsei' 'd'Etat entendu! 

DECRETE; 
CHAPITRE PREMIER 
'Di3 positiaM ~é'nérnles. 

ARTICLE PRB~fIER. - Le oorps des insPecleurs 
comprend les grad"s cl-après : 

Chef de section principal; 
"• Chet de section; 

Inspecteur; 
Inspecteur adjoint; 
Inspecteur élève. 

Le rapport entre les effectifs totaux des différents 
Itrades ne devra pas dépasser un pourcentage établi 
au débat de chaque année par référence à la propor­
tion existant entre ks effectifs budgétaires des emplois 
similaires ressortisssnt IIU IIecrétatiat d'Etat aux pos­
tes,télégraphes et téléphones, 

ART. 2. - Le grade 'de chef de section prinCipal 
comprend deux échelons. 

L'c wade de chef de section comprend quatre éche­
..,ns. 

Le grade d'inspecteur comprend trois échelons nor­
maux et un échelon hors classe. 

Le l[l'ade d'inspecteur adjoint comprend deax éche­
Jons" auxquels s'ajoute l'échelon unique d'inspec­
teur élève. " 

CHAPITRE II 
Arxmcemeflt. 

ART. 3. - Les inspecteurs adjoints peuvent être 
promus inspecteurs lorsqu'ils oomptenl an moins deux 
i!W.S d'ancieuneté dans le 2e ~chelon et rénnissent, dans 
le ltrade d'inspectenr adjoirtt, dix-huit mois au mains 
de services dans un territoire relevaut du ministère de 
:la l'rance d'outre-mer. . 

ART. 4. - Pem"ell.t êtt'~ promos chefs de section au 
choix; après inscription au tableau d'avancement; 
les inspecteurs hors c1as'iI<l et tes inspecteurs se trou­
vant depuis un .an au moins an troisième échelon de 
leul'l[l"llde; ces fonctionnaires ,devront avvir accompli 
,!ans lenr (!:rllde au moins trois ans de "'l'vices dans 
un territoire relevaut du miuistère de la France 
d'outre-mer. ' , 

ART. 5. - Peuvent être promus chefs de seclioll 
prillcipaux au choix, après inscription au tableau 
!:l'avancement, les chefs de seclion Ile trouvant depui<l 
un an au moilhS au qoattième échelon de leur j!;rade 
et ayant 'llooompli dans ce wade au moins trois ans 
[Ile 'services dans un territoire relevant du ministère 
de la France d'ontre-mer. 

ART. 6. - La durée du temps normlilemeut passé 
dans chaque échelon est fix6!l â deux ans pour les 
.inspecteurs adjoillts, les chefs de, aection et ks chefs 
tic section principaux et â trois ans pour les ins!pec­
leurs. La hors-classe du grade d'Inslpec1eur est ré· 
servée aux fonctionnaires justifiant de trois ailS d'an­
cienneté au troÎlSième échelon de leur v;rade d'inspec­
teur. Ces durées ne peuvent être réduites respective­
mmt à moins !le. dix-huit mois et de deu,x ,ans· 

Cependant, le deuxième échelon des chefs de section' 
principaux n'est accessible qu'aux fonctionnaires âgél;l 
~e plus de cinquante ans et réunissant au premjao' 
échelon l'ancienneté prévue à l'alinéa préc~d"nt. . 

ART. 7. - Le nombre d'ilhScriptions au tableaw 
d'avancement susceptibles d'être effectuées chaque' 
année' en sus du nombre devacan0e8 prévues dans 
les wades de chef de section et de chef de sectiQtl' 
principal est limité à 25 pf 100. • 

ART. 8. - Les inspecteurs élèves titulari<lés en 
<Iualité d'inspecteur adjoint reç<:>ivent. au premier 
échelon de ce wade, une ancienneté égale à la: 
durée nJrmale du stUjte. 

CHAPITRE III 
Di3positiona fran.siWiresL 

:ART. 9. - Les chefs de section, les Inspooteurs,l. 
les inspect(,"tlr5 -adjoints et les inspecteurs élèvf"s, cn 
posilion d'aelivité, de détachement, de disponibilité ou 
sous les drapéaax fi la date de publication du pré,..,nt 
décret, sont reclassés dans la nouvelle hiérarchie prévue 
à l'article 2 ci-dessus, conf<Jrmément a.\:I 
correspondance cl-après: 

1 
4NClEN1U!. HIÉRARCHIE ''''OU'VELL. HtÉR4RCHlB 

Chef de section; 

1" classe après 3 
ans 

l" clasee avant 3 
ans 

2' classe . 
Soclasse , 

Inspecteur: 
Hors classe 
1" classe llprès '1 

ans . 
1re classe après 2 

ans. 

1" classe "vant 2 
an. 

2e classe 
Inspecteur adjoint: 

1re cl~ · 
2' classe " 

3e classe . · 4' classe . · 
Inspecteur élève, 

Chef de section: 

4· échelon 

30 échelon 

20 échelon 
1" échelon 

Inspecteur: 
Hors claESe 
30 échelon 

30 échelon 

:)0 échelon • 

20 échelon . 

2" échelon 

1er échelon . 
Inspeclellr adjoint: 

2° échelon · 
1er échelon · . 

. 1 nspecleur élève 

A: anclwueté acquise 'dans ta classe ou échelon 
ht~c....-ebie. 

tableau ~ . 

4"CIENNBTR 
eon.~u·t'6e. 

A 

A 

A: 
'A: 

A 
A+2ans 
SA 
-+6mois 
4 


A 


4 
3A 
- + 6!1nois 
4 

A 

4 
SA 

2' 

A 

A 


A 


do l'lUlclenne 
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ART. 10. - LeIlC<llltrôIeursprincipaux~ronlrôleurt;
,> d'exploitation postale, \:les illS!allations radioélectriqoos 
" .et des centraux téléWaphiques et téléphoniqlXs, les chefs 

,,,"e centre, J.e,s chefs de J.>OSIe et sou S'-chefs de pœ!<l 
,. 	 radioélectriciens, les contrôleurs cl conducteurs des 

1!Iervioes des installations et ,desl4tncs peuvent être 
.ailmis, pendant trois ans à wmpter de .Ia date de 
publication du présent décret, à subir \es épreuves
d'un concours pour l'accès au )l;rade d'inspecteur. 

" , Ils ddlvenl compter au 1er janvier de l'année du 
()O]loours trois ans au moins de s<!rviœ. effectifs cn 

, .qualité de titulaires de l'un des ~ades érrumérés 
AU précédent '!linéa. 1 

Le concours oomporte des épreuves 'dont la nature, 
la, d14l'ée. J.e,s cœfficientB, les nores minima exigibles 
ainsi qne le prol(l'amme sont ceux fixés pour le 
recrutement des inspecteum élèves de hdministratwn 
métropolitaine '~es postes, télégraphes et téléphones. 

Le nombre maximum d'emplois à pour"o'r li chaque 
session est fixé par arrêté du minh'ke de la France 
~outre·mer qui, d'autre part, arrête ta lisle des 
candidats autorisés à subir les épreuves du concours 
5Ullvisé, approuve Il! liste des candidats admis pt 
a:wmme ceux-ci par voie d'arrêté. 

" ART. 11. - Le ministre de la. France d'outre-nier; 
~' , Je ministre des finanœs, des nffaÎr.es éoonomiquca et 
~, ,,"u plan, le secrétaire d'Etat aux postes, télé!!;raphes 
~ et téléphones, le secrétaire d'Etat au budj!et, le se­
( çrétaire d'Etat à la presidence du oonseil, chargé 
~ de la fonction publiqUe et de.la réforme adminis!rati­
, ve; et le secrétaire d'Etal à la France d'outre-mcr 
~ sont charl[és,c bacun en ce qui le coneerne, de l'exé­
~ .cution dt! présent déeret, qui sera publié au lournalr,' o/liciel de la République française et inséré au Belle· 
t iin otliciel ~ ministère de.1a France d'outre·mer. 

f~, Faillt Pllri6, le 17 octobre 195'7. t Maurice BoURGÈs-MAL'NOUIlY.' 

[ , Par le président 'du conseil des 'mini,sllres : ~ 

i,', Le minÎlllre de la France d'nuire-mer, 
f Gérard JAQUET. 

f: Le minÎJStre, des finances, des affaires économ'ques
f et du plan, 
1; 	 Félix GAILLARD, 

r "Le, ~eCr,élaired·.Etat à la France d'out~.mer;r 
f" 	 MODIOO KEITA. 

Le aecrétaire d'Et"l <lU budget, 

Je;m·nâymond GUYON, 


Le secrét"ire d'Etat aux postes; 
télégraplles ci téléphones, 

• EUGÈNE THOMAS. 

te' Secrétaire IfEtat à la :présidence 'liu' COnBe,il, 

chargé de la t)nelion publique 


et df'/la réf0rme atiminlstrafive; 

Jean MEUNiER. 

TJECRET N" 57-1171 du 17 octobre 1957 portant 

règlewnt d'administration publique rewiif au $10' 


tut des inl!lAAieur., int1,énieUll'l adjoints, chef. dlJ. 

centre, Chel$ de poste et Bous-cllllls de poste radio­

électriciens, contrôleurs et con/rôleurl priicipau:r:, 

'p.fl,enl$ principaux àe. instalwlioft$, chefs de district; 

chefs àe Secl,eur et conducteurl des ligne. du cadre 

!f#lléral des poste.. et télécommWlicalions de la 

FIl'1Itee d'outre-mer. 


Le président du Conseil o;J.es ministres, 
Sur te rapport 'du minÎttre de la Fl'ance d1outre-t'nler, du 

:"'liinistre 'des finances, d65 aHai..'"'Cs économiques et du. Qian, du 
Ikrereta!ç;e -d'Etat aux pooœs, té1.égrapbes et ~hôn.eJ, rk 
6eerétai.o:e 'd'Etat au budget, du seerétai.n d'Etat il ta; pmideDœ 

,du. conseil, chargé de ~a fonction publique et de la oréformo 1administrative et du secrétaire d'Etat il la Franœ do'nme..werJ l 
..!Vu ta loi 'du 19 odohl'tl 1946 re)atÎve au, statut général des 


fonctionnaires, et notamment {'<:oètitle ~ ensemble les règlements: 

d'administration puMique n° 50-1348 du 21 octoJxe 19iJa ponr 

t'application de ladite loi aUA: fonctio-nnaircs de certains cadre. 

ci:'"a exerçant normalement leur activité dans les territoires 

redevant 'du ministère de la Ji'rance d'outre-mer 'et nt 49·1239 

'du 13 septembre 1949 fixant l.eiJ dispositions eommunea appli~ 

éaMes au:x ronetionnaires stagiaires 'de l'Etat i 


Vu te 'décret n° 5;1.42 du 8 janvier 1955 portant règI-ement 

a'administration puMi'i,ue ;relatif aUx diSPOllitioll8 statuaires com"': 

munel aux fonctionnaIre! du ta&e générai. des postes et télé­

eommunieations 'de ta France d'out.."e ..mer, 
1'" et 27; 

Vu 	1.e 'décret n~ 56..1228 ,du 3 décem.l:i.-o 
• nœation 	 'de& servite8 puliHea civils dana 
mer, mo"difHS pa.r 1.e décret n" 57.480 du 

notamment les artidea 

19'5 t"elatif à l'nrp­
léf(tlerritoires d'outre,") 

-4 avril 19',; 

Yu ie <16<;,." Il' 56.1229 du 3 dé=nbre 1990 portBttt roorlll­
ni.ation et 'décentra1.isation des postes et ,téléoommunieationa 
,'d'outre..mei:', modifié par le décret nit 57-481 du. 4 avril 19S1. 

Le 	 comei~ 'd'Etat entendu, 

DECRETE: 
• TITRE 1«: 

TJi.posiiioIlfl :gt.nëraleg. 

ÀRTICLE P:tœMIEIl. - I.e présent décret est ,appli,e.u,~ 
hie aux ingénieurs non régis par les. dispositiollB dll! 
décret nO 57·1168 du 17 ocvahre 1957, ingénieurs 
adjoints, cllefs de centire, chefs de pOste et sous-chefs 
de poste radioélec~riciens, contrôleurs ,et _oontrôleu~ 
principaux, agents prinpipaux des installations, chefs 
dc districv, chefs de secteur et conducteurs des Ii~ 
du cadre générâl des pootes et télécommunication~ 
de la Franoo d'outre-mer. , 

AOT. 2, - I.e 'rapport entJ'e \es effectifs totaux de~ 
différents grades visés ., l'arNcle 1.' ci-dessus rie 
devra pas dépasser uu pourcentage éoo.hliau début 
de chaque année par référenoo il la pr,oportion exia, 
tant entre les effectifs budgétaires desemploissimilai. 
rcs 'ressortissanp au secrétariat· d'Etat aux postes, 
télégraphes <Ob téléphones. , • 

ÀRT. 3. - Les fonctionnaire~ visés il l'art>icle le!, 
nommés li. un grade supérieur li un éehelon eonipar~ 
tanù 'un traitement indiciaire égal il celui de lenr 
ancien emploi, conservent dans leur nourel 'échelon 
une ancienneté éll.'lle il œlle qu'ils avuient acqu~ daM 
le dernier échelon de leur ancien grade sans, touflefoi&, 
que L""tte aneienn,eté puisse dépast;,er l.<l, minim,1lDl, Ilrl,:, 

• 

• 
, , 
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gé puur le franchissement de J'échelon supérieur d~ 
leur nouveau 'grade. 

ART. 4. - Le nombre d'inscriptions au t>ab!eau 
d'avaneement 8usœptibles d'être effectuées chaque an­
née en Sus du nombre de vacances prévues dlills les 
différents grade<; indiqués à l'article 1er du présent 
décret ""~ fixé à 25 p. 100. ­

TITRE II 
Ingénieurs. .. 

ART. 5. Le grade d'ingénieur comprend quatre 
échelons et une classe excepl1icnnelle à échelon .udqu~. 

Le grade d'ingénieur adj'o!nt comprend qua1lre éehè­
~=. l ' 

ART. 6. - Les ingénieurs de classe :"xœptionndle 
.sont choisis I?armi les i~génieurs a};anb accompli deux 
ans de serVICes efIectlfs dans l'cehelon normal le 
plus élevé du grade, dont dix-huil> mois au moins 
dans un terrÎt10ire relevant du ministère de la Fl'lUlCe 
d'outre~mer. .., .. 
- ART. 7.- Les ingénieurs sont choisis parmi les 
ingénieurs adjoints du 4' éehelon de leur grade de­
puis deux ans "t ayanb eff~ctué dans leur grade-. 
au moins 'deux ans de services dans un territoire 
relevant du ministère de la France d'outre-mer. 

ART. 8. - La durée du temps normalement passé 
~an. chacun des échelons de. gNldes ,d'ingénieur 
et d'ingénieur-adjoint est fixécà deux aus. Cette du­
roo ne peut ,être réduite à moins de dix-huit mois. . 

A!\T. 9. - Les ingénieur et; ingénieurs 'adjoiom en 
position d'ac1:;Ïvité, de détachement ou de disponibilité 
il ln date cl" publieatton du présent décret sont reelas­

'liés dans la nouvelle b~érarchie. conformément au ta­
bleau ci-après, 

NOl1VF.LLE lUERARCHlE 

l 

Itljl;énieur : 

l 
• Classe exoopt. 

Hors claESc 
1re classe 

':le classe 
3e classe . 
4e claSlle . 

t 
~nieur adjoint.: 


1'< classe 
:le classe 
3< classe[. 4- classe 

> ~-, " 

Ingénicùr : 

Classe exoepL . 
4· .écllclon 
40 échelon 
;;0 échelon . . • 
20 échelon -
1" échelon 

IllJI:éllienr ad,joint: 

40 échelon 
SO éChelon • 
2· échelon 
1" échelon 

1 

ANClENNE'fF. 

ei"Îlc eoos.rd", 
dans la IHhH'CJ!" 

hiérarchie 

A 
A+2ans 


A 

A 

A 

A 


A 
'It:. 
A 
A 

,..: ancienneté acqui~ dans "ta classe de l'antienne hiérat*chie". 
TITI\E III 

Chefs de centre, chels 'de poste "t sous-chef. 
de poste radioélectriciens. 

ÀRT. 10. - Le grade de chef de centre radio" 
~~n ~,mprend troiséchelon,s: 

• 

Le grade de cbef de poste radioélectricien comprend 
quatre écbelons et une classe exceptionnelle Il deux 
écbelons; 

Le grade de 'sous-chef de J'osté radioélectricien 
comprend trois échelons, 

Al\T. 11. - Les chefs de c~ntr" sonb choisis parm~ 
les chefs de pœte dc c1as"c excepwonnelle ",t les 
chef. de poste parvenus 'au 4- échelon de leur grad<; 
depuis deux anS BU moim. Les uns et les autres 
doivent en out,re avoh accompli, en qualité de èhe~ 
de poste, N'ois ans de serv ices effectüs dans un 
territ...;.., ",levant du mInistère de la France .d'outre., 
111er. ) 

ART. 12. - Les chef? de poste de classc excep. 
tionnelle, 1er échelon,sonb choisis parmi les cMfsd<\ 
post" ayaut acoompli, au 4e échelon de leur grade; 
deux ans de services effectüs 'doni'" dix-huit moÎl! 
dans un territlOiro relevant du minislère de la France 
d'outrt'-mer.' 1 

ART. 13. Les chefs de poste sont, choisis parm~ 
les sous-chefs de . poste au 3' échelon de leur' grad~ 
depuis ueux anS au IllOÎnS et ayanf1 accompli dans: 
leur grade frois ans de serviees effectifs dans un 
territ'oire relevant du ministère de la' France d'outre~ 
ill·el', 

ART. H. - La durée du temps normalemen6 pasaéi 
dans dlacun d"" échelons des grades de chefs <lt!l 
centre, de chefs de posne ct de sous-chefs d" poste, 
est fixée à deux ans. •. 

Toutefois, la dnrée du temp" normalement plllls6 
<. 

.(. ­

dans le . premier échelon de la dasse exceptionnelle l
du ~ rade de chef d., poste exigée pour accéder ail 
deuxième échelon est fixée à l'rois ans. 

Ccs durées ne penvent Hre réduites rcspectiv,ê,m!ln~ 
à moins de dix-huit mois e~ .de deux ans, 

ART. 15. - Les chef,s de centre, les chef. de posœr 
et les ,sous-chefs de l'0ste radioélectriciens en position 
d'activité, de détachement ou de disponibilité à la 
date de publication du présent. dé"ret sont reclassés 
dans III nouvrelle hiérarchie conformément au tableallf 
ci .. apî-ès: . -­

ANCIE~l>IE HiERARCHIE 

Chef de (\entre: 

1" classe après 3 
all,~ 

1'< classe avant :l 
ans ~ 

2' classe· . 

~ . _. 

~ J\NCŒl'"NETÊ 
Nott\'.t:LLK HIt1RAltCHIE iCl~i'4! cou••nt*, 

dans LI nouvel! .. 

Chef de centre, 

:0 échelon 

2" échelon • 

1er échelon 

Chef de l'Qsle c1a,.;e Chef de poste claSSb 
exceplionnelle : exœptionnelle : 

20 échelOn • .\ 2" échelon • 
l,r échelon ' ../ 1" échelon . . 

Chef de posle, Chef de posle : ' 
, 

loi~raH:bic 

A 

A 

Ar• 

Ar 
A 



ANCfENNETÉ 
NOUVELLE IUÉct".CHIE cidl" ~OGI>éH#. 

GYAdu et écbtl'lons. :tfln.la ilo,,\'*I1~ 
iutO.-a.-ehil. 

4<> échelon A 
ans . ~ . 

. 1 re c1asJIe avant ,\ 

1re classe après 3 

S· échelon A 
ans '. ., 
2e classe . . • . 2" éch elon •. A 

." 3' classe 1er échelon • A 
Sous-chef de poste: Sous-chef de poste: 

lr. classe . go échelon IL 
2' classe •. 20 échelon IL 
g. classe 1er échelon A 

':, 

1 

TITRE IV 
Contrôleurs et contr8leur8 frTÎI'Cipaux 

ART. 16. - Le '~rade de contrôleur princieal 
comprend quatre échelons e~ une classe exceptionne~ 
li deux échelons. . 

Le 	 grade deoontrôleur comprend trois "échelon •. 
,i , ART. 17. - Lee contrôleul1i principaux de class.c 
~ 	 e:œeptionneIle au le. échelon sont choisi..; parmi les 

contrôleurs principaux ayan~ accompli, au 4" échelon 
de :teur grade, deux ans de services effeotifs don~ 
dix-huit 'mois dans un territoire relevant du ministère 
de la France d'outre-mer. . " 

ART: 18. - Le. contrÔleul'll J'rincipaux son~ choisis 
parmi les contrÔleurs au .30 echelon de leur grade 

•depuis deux 	ans au moina et ayan~ accompli dans. 
leur grade trois an.s.de l!ervices dans un territoire re­
i1evant du ministère de la France d'outre-mer. 

ART. 19. - La durée du temps nonnalemen~{las~ 
dana chaque échelon des grades de contrôleur princi­
pal et de oonkôleur est fixéc à deux an.s.' 

Toutefois, la durée du llemps nonnalement {lassé 
~ans le premier échelon de la classe exceptionnell'1 
du grade de contr<!leur princi{lR1 ,exigée pour!,ccéder 
au deuxième échelon est fixée à t'Cois ans. 

Ces durées ne peuvent êkc réduites respectivernent 
il moin!! de dix-huit mois et de deux anS. 

AsT. 20. - iPeuvent ê~re' nommés contrÔleurs des 
oontraux 1Iélégraphiques et télégra{lhiqu0S les agents
princi{lRux des installatlÎons suivant les modalités sui-, 
;vantes: 1 

1. 	Après concours ouvert uniquement aux agents 
" 	 principaux des iustallat1Ïons ayant obtenu à l'occasion 

d~ la dernière iIlot&tion, une note chiffrée n'!!\lItraÎnant 
pas de retard dans l'avancement d'échelon, n'ayant 
pas dépassé l'âge de quarante ans aU le.• janvier de 
~'année du concours et comptant, Il la même date, 
ail moin1I deux ans de 'servicea dans leur emploi. 
. Les,conditioru; et le programme de ce eon.ours 
!!Ciront fuéa par. "arrêt<l du minÎB,tr~ de III Fr~cc 

r, P~outrA-:OW; • " 
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2· Au cHoix par tableau d'avancement, 'dansla 
limite du dixième des vacances à pourvoir , . parmi les 
agents principaux des installations se trouvànt ail Sot 
échelon ,de lour grade et ayant au moins quarante 
ans d'âge. 

ART. 21....... Les contrôleurs principaux et les con.., 
trôleurs en position d'activité, de détachement ou de 
disponibilité à la date de publication du ,préaenl 
décret sont reclllllsés dans la nouvelle ; hi,érarchÏiCJ 
conformément au tableau ci-après; 
C?22 

AlItCIENNE 1l1ÉRARCHIE "OliVEI.LE RIDARCHIE 
Al'felEfiilNSTâ 
ehilo!! connr,,* 

Gfade. et clu... da•• la aOuYèlIa 
hiirarehte. 

A. - Bronche postale. 
ConU"ôleur prlnci- Contrôleur princi" 

pal de classe exrep- pa.1 de c1asse,,,xçep-
Honnelle.: tlonnelle : 

2° 	 échelon 20 échelon . . . "A 
1er échelon 1er échelon . . . A 

Contrôleur prindpal: trâleur principal 1. 
1re classe après 3 

ans . . • '. 40 échelon . . . A + 3 IIIIS 

lr:n~la~s~ avant 3 40 échelon '.1 A 
2< classe 3<> l'ch elon A 
3. classe 2" échclon A 

COlI.trôleur ; 
lr. classe . . 1er échelon . , . A 

Con1l'Ôleur : 
2' classe .:;0 échelon A 
3' 
4< 

classe 
classe f

. 

. 
20 éch clon 
1er échelon 

A ~ 
A 

B. - Branche dell i.ristllllatlctl1l radioélectriques 
et 'ikB centraux télé(l.raphiques et léléplumiqli,n. 

Contrôleur princi-! Contrôleur ptinci­
pal 	de classe exœp­
tionnelle : 

Z> échelon 
1er échelon 

Contrôleur principal: 
1re classe après 3 

ans • . . '. 
1'e classe avant "3 

ans . . 
2' classe 

3e classe 


COlI.trÔleur : 

1re classe 
2< classe .. 
3e classe 

pal de classe, jexcep­
liollneUe : ' 

2<> échelon • .. 
1er échelon J •• 

Contrôleur principal 

40 	 échelon 

3" échelon 

2<> échelon 

1ee échelon 


Contt-ôleur : 
3<> éch eJJn 
20 échelon 
1cr échelon 

C. - Branche deI/, ill8tallaOOmr. 
Contrôleur de 1" cl. Contrôleur princi­

• 	 pal de c1asse~xcep­
ti{)ll.l1elle, 2<> échelon 

! ~ 

A 
A 

A 

A 
A 
A 

A 
A 
A 

Néant 

A : aneiennet-é aequise dans {'>échelon de la classe do l'aneie~ 
hiét'Kebie.. . 
__.-L..- __ _ 



,

, 
~. 
" 
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L AaT. 22. -i Les conducteurs des installations en: 
~.p,odtion d'activité, de détachement 'ou de dJspooibi­
). ilité 11 .la ·date de publication du présent décret sont 
t reclassés dans la nouvelle hiérarchie de3 ·contrôleur8 r de la branche des centraux télégraphiques et télé•.
l' phoniqus conformément au tableau ci-après' ­

1re classe après 3 
.am. . . . . • 1er échelon • • 

SansContrôleur principl 
ancienne.té

1re classe avant 3 
aps. · 40 échelon • . 

2e classe ,'. . 2<> échelon· 

3· classe . ContrÔleur 5~ échel.· 
. 

CTT 

TITRE V 

.. ,1.l(enllil' principaux 'des imtallatioo8. 
! ART. 23. - Le grade d'II/I;ent principal des .ins­
c, lallations oomprend cinq éch",lons. 
':< 
" Al\T. 24. - La durée, du temps normalement pa$('; 

~ !dans chaqne échelon est fixée Il deux ans POur les 

'" IIqIIellls pdncipaux deJ; instalLations. 

j1" Ce~ durêt\ ne peut être 'réduite à moins de dix~ 

,. huit ·mois. \ 


~. ART. 25. - Les vérificateurs pril;lcipaux et les 

" vérificateurs' des installations en pos;ition d'activité, 

, jle détachement ou de disponibilité il la date de 

~ publicaUOll du présent décret BOnt reclassés dans la 

~,. nouvelle hiérarchie oonformément AU tableau ci· 

~ iIIprès: . . ' ( . . 

~, 


~. 
ÂNCJRl''U'UIT* 

AJliCI'E."CNB HIÉRARCHIE dOUVELLE ch'il« e.l'liWiTd. 
d__ la nouvello 

bi4rarchitl. 

l.,Véridcateur princip'l Agent principal: 
~ 1'": classe . 50 échelon . · A 
~• , . 2< classe. 50 éch elon • Néant . 
.. 3e classe • . ••, ·10 échelon . A 
~: 4­ classe 40 échelon . · Néant 
~"';Vérificateur : A!l;ent principal: 

~ 1« classe. . 3" échelon . . A 
r. 2' dasse. .: 30 éctlelon • · Némt 

3' classe· • •. 2<> écheloI1. • · A 
4' classe . 2<> échelon • . Néant 
5­ classe '. lor échelon • A 

'TITRE VI 
person!riflduscrvice des lignes. • 

ART. 26. - Les personnels du serv~ des I~e", 
comprennent des grades ci-après: 

Chef de ,district; 
Chef de secteur; 
Conducteur de chantier. 
ART. 27. - Le grade de chef de di:Striè~ comporte; 

cinq échelons et· Une ,!'Iasse exceptionnelle dotée ,d!l' 
deux échelons. . 

Le grade de chef de secteur ccmporte sept éche'ün& 
et une classe exœptionnelle à 'échelon ulÛque. 

Le grade. de cŒ\duclcur de chantier oomporte six 
échelOllS. . 

ART. 28. '-i Les "hefs de 'district de classe excep-l 
tionnelle sont choisis parmi les chefs de district'au 
dernier échelon depuis trois ans au moins et ayant 
aceompli dans I.eur grade dix-huit mois de services 
dans un territoire relevant du ministère de la 'FranlÎ!t 
d'outre-mer. " . ,. 

ART. 29. - Les cher, de district oont choisi. parmi 
les chefs de secteur ayant atteint le troisième échekm 
et ayant acoompli dans leur grade trois aœ de servi..: 
ces dans \lIll territoire relevant du ministère de h 
France d'outre-mer. ' 

ART. 30. - Les chefs tle secteur de classe excep'" 
ti"nneUe sont choisis parmi les chefs de secteur ao 
!fermer échell>n depuis trois ans au moins et ayant 
accompli dans leur ,,-ade dix-h.uit mois de services t 
dans un territoire relevant du ministère de la Franœ 
q'outre-mer. 

ART. 31. - LB\) chefsd~ secteur peuvent être no~-
més: . ,:': ~ i ,,~l; ~!1 

1. Après oonoours ouvert aux conducleurs de chan-' 
tier n'ay.ant pas dépao&:; l'âjte de. quarante ans au 1er 
janvier de l'année du conoours eL comptant à cette 
date au moins six ans de services effectifs en qualité: 
de titulaire ou. de st'lj!;iaire dans le service des 
lignes; 
~ Au choix, après ÎlliICription au tableau d'avance. 

ment préoédée d'un examen professionnel, et dans 
la limite du dixième des vacances à pourvoir, parmi' 
les oonducteurs de chantier. Les candidats à l'examen 
dOlvent Mf,e âRés de. quarante ans au moins et se 
trouver au cinquième échelon de leur ~rade. 

Les conditions et ks programmes de ces concourl' 
et examen seront fixés par arrêté du mînistr~ de la 
France d'outre.mer. • ­

ART. 32. - La durée du temps normalement passé 
~ chaque échehn par les chefs de district, chef .. 
de secteur />t oonducteurs de chantier est fixée respec_ 
tivement à trois ans, deux ans et trois ans· ToutefoÎSI 
la durée du temps normalement pa$('; au premier 
échelon de la classe exœptionneU/> du I!:rade de cher 
de district est fixée à deux ans et celle du temps nor~ 
malement passé dans les 40 et 50 échelons du l!:rade 
de conducteur de chantier est fixée à quatre allj. 

Ces durées .qe peuvent être 'réduites respectivement 
à moins ge .d;!ux ans, .d,ix-h~it mois ~t de,lJ,ll; Ans• 

• 
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En ce qui ooncerne'" 'premier échelon de.la cla~.e 
exceptionnelle du jtrade de chef de district et le. 
4~t 5<> échelonS du \!:rade de conducteur .de chantier, 
ces durées ne. pourront é'tre inférieures respectivement 
à dix-huit mois et à \rois ans. 

ART. 33. - Les oontrôleurs; oonducteur.:J, chefs 
d'équipe principaux et chefs d'équipe en position 
d'activité, de détachement ou de disponibilHé il la 
date de publication du présent 'décret sont reclassés 
.dans la uouvelle hiérarchie conformément au tableau 
-Cl-apn!l!S; 

ÂNCI&NNB :tnitR,\RCHtR 

Contrôleur de ,clas-
ISe exceptionnelle: 

Avec plus d'un an 
d'ancienneté. 

Avec moins d'unan , d'audennelé. 
1re classe 

~ 2< classe,: 
~ Conducteur: 

E 
~' 1'. clw>se après 3 
~; lUIS : 
," Avec plus de 3 ans 

d'aricienneté. 
Avec moims de 3 
~ d'ancienneté. 

1re classe avant 3 
ll.p.S '. • 

2-classe • • . . 
3e classe • . • . 
Chef d'équipe prin­

cipal : 
1re classe: 

• ' Avec 	plus de 2 ans 
d'ancienneté. 

Avec moillS de 2 
ams d'ancienneté. 

2< classe 
, 3e classe . . 

4- classe • . 
~ .Chef d'équipe,: 
• 	 1'e clasêe 

2< ela(li,e 
Je claSse 

l ­ART. 34. 

ANCIENNETÉ 
NOUVELLE lnÉRAIlCfll8 

chilo con!il.r~é. 
d .. " .. la Q(N",.UeGrad.. et 'oh.lens, 

bi.!irerchi•• 

Chef de district de 
classe exceptionnel­
le: 

2<> échelon ,A -1 an 

1er échelon .A+'1an 

5<> échelon . Â/2+t.o.n
50 échelon Néant 

Chef de \SeCteur: 

Classe e.'tceptÎlOn- . 
neUe. A ..;. " aIlS 

70 échelon . . • . A 

60 échelon A 

50 échelon A 

40 échelon 'A 

Conduct. de chan­

lier: 

60 échelon .A-2ans 

50 échelon 

50 échl!lon • A{2+1an
5" échelon A/2
fi<> échelon Néant 

40 échelon A+2an:s 
40 échelon A 
40 échelon Néant 

Le ministre de la. Fra.nœ d'ouire-nier,
i.. Je ministre ~des .finar1èes, des affaires éconolllique. et r· lIu plan, !e secrétair& !fEtat Ilqx po.tqs, télégraphe;s 

et téléphones. le·secrétaire d'Elat 'au budget;'Je. sée"ré~ 
taire d'Etat à la présidence du conseil, chal'jté de la 
fonction publique et de la réforme administrati'lei 
et le secrétaire d'Etat à ta France d'outre-mer sont 
charll"és, chacun en ce qui .le conœrne, de l'exécution 
du présent décrC't, qui sera publié au lour,nal officiel 
de la République française et inséré au Bulletin 
olflc/el dll ministère de, la Frauce- d'outre-mer" 

Fait à Paris, le 17 octobre 1957. 
Maurice BOURGÈS-l\!AUNOURY_ 

Par lé président du conseil de. ministre!!: 

Le ministre de la Fruzce d'Jutre-m,er; 
. Gérard JAQlIE)'. 

, .. . 

Le ministre des linance., des uffaires tconom,ique, 
et du plan, 

Félix ,GAILLARD. 

Le IIlwrét9fre d'EkIt à la FM/lce tfoutre-me.r, 
MODlao KEITA. 

Le secrétaire d'Elnt au budget; 
Jean-Raymond GUYO:-1. 

Le ,ecrétaire d'Etat aux postes, 

télégraphell ,et Mlépholt,e. 


EUGÈNE THOMAS. 
Le 'suétaire d'Etat à la présidence du conseil, 

chargé de la fop.ctipn publique, e,! dll ,ta réforme. 
adgJjnùtr4ûvp, 

Je'an MWNII!R. 
--~_..,~~~ 

A.RRETE No 99-57}C du 6 M;"'mbre 1957 promul­
gll>llltt l'arrété WermWslérie( du, 26 QCl>obre 1957. 

LE GoUV1n\NEUIl DE LÀ FRA."'CE D'OUTRE-MER; 
QurvJ..LISll I)S L.l. LioXOli D'BOillN1J1JlI. 

H..UT-CO....,SSAIRE DE J,A RÉPUllLIQUE 
FllANÇA'SE AU Tooo 

Vu la loi n° 56..619 'du 23 juin 1956, autQfÎ,5anf le G<lu~ 
nement à mettre en œu'i'rt: W réformes et à pren<dre w 
mesures propres à assurer l'éVOlution 'des. territoire& re1ev~ 
<lu ministère de 1. France d'outre-mer; " 

Vu le décret n' 56-841 du 24 aont 19S~ pO<tanr .tamt du 
Togo, modilié par I~ ~N>t .n' 51-3513 du 22 mars 190"1; , 

Vu le 'd<icrot du 16 ••.ri! 1924 e.. 1. mode de pr<>mulgation 
et (let pubUeation dœ texteS régtementa~8 au Togo; 

Vu rancêté n' 59-fJl/C. 'du 12 .oOt 1957 promulguant le 
'déeret n' 51-910 du 10 .06t 19fJl; , 

Vu l'.mu; n' 65-fJl/C. du 15 .00t 1951 promulguant 1.. 
amêtés 'du la RoM 1957 fixant te& mQdali tés d:application du 
'déeret 57~910 du la îlQllt 1991 .etatif aUll r~emeDts entre: 
ta zone franc et l'étoranger (dispositions financières et d.ispœiti~.. 
(lommercia(es)j 

Vu 1. télégrammo olfidel n' 10109 du 30 octobre 1957 du 
rni,nistère âe ~a F«-anoo d'QutN:"lJl<er; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué au Togo l'ar-, 

r'êté interministériel du 26 octobre 1957 fixant le. 
modalités d'application du décret no 57-910 du 10 
aoül 1957 aux règlements entre la zon.:; franc et l'é­
trllnfter. (Dispositions commercial~), 

~ 
,~ , 

• 
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At.,. 2. - Vu l'~I le ~t arrêté s,era 
NWI1I iOlll1édiatement applieable pa.- vo~ d'affichlll(C 

., IUll: b~ 4e la Mairie et des P.T.T. de Lomé . 

~. : Lomé, .Ie 6 IlOV'emb~ 1957. 
G. SPÉNALE.-~~. 

~; 'ARRETB inlermlJliltérwl du 26 oclobN '1957 tizanl 
i:; ... l1I01IaUt48 d'app/iootion du décret '110 57-910 du 
E·· 10 aoat 1957 ~IU' règlement. (mire ta zone {MIIC 
~ et l'étl'tlIl[6lr. (âispo.itiolU oommerc,iakIJ•. 
fi 

l 
~ Le ........... \10. C",.n..., cleo &fI....... &'onomi9'* .' da "'aD 

ot 10 mbl.iatre 'do la Rranœ d'outf'o..mer; J t 

'f: Vu 1 ......' n' 57-910 du 10 .00' 1991 relatif aui rèslemen..
!', ou., ta zone fnne et l'étranser; 

~ ARRETENT: 
",' AnTiCLE PnEMIEIl. - Sont abrtljliés ka arrêtœ du 

110 aoo.t 1957 et du 4 octob~ 1957 fixant les IOOdaIités ~ 
~ lIl'application du décrd nO 57-910 du 10 aoilt 1957 r: relaUf 401: règlements entre la zone franc et l'étranger 
.. (!lispositiOllS commerci.alesJ. ;
?}-. 

AlIT. 2. - Le directeur 'des financie8 extérieures, le ~ 

! JJ;irecteur des relaUollll' ':oonomiques extérieures, ,le 
directeur de l'office des changœ, ... directell.l' de! 
affaire; économiques et du plan au P1inistèœ de laf:· F .. ance d'outre-mer, I.e directeur lI.'éné'ral de la caisse 
_trale de la Franco d'outre-mer el les directeul'3 
~ offices locaux des chaDgœ ooot charp;éa, chacun 
eD. ce qui la concerne, d~ Papplieation du présent 

~ • arrêté, qui sera publié au JOUFool officiel de la 
r; , Q,épuilli<me fra.u.çaise. ' :-

Fail à Paris/ le 26 octobre 1957. 
Le minût.., th/. {~i 

rlu affaire. éeM011lÙJwe~ c.l da .tilllli. 
Félix G.w.LàJlD. 

Le milÙlllre de la France 'tl'oiJutre-mer; 
Gérard JolQUET.--...._-_...­

',ABBETE No 101-57jC. du 12 novembre,l957 Promut­
Igaant le 'lUcre,'.n!' 57-1192 du 26 octobre 1957. 

LJ GouVJmNEUlI. DB LA FIlAI!ICB D'OtrraB-MBB, 
(lq,av,\LJ::D,. DlI u. Liul0l'f otDOlllOtJ&, 

lliUT-CoMMISSArBB DE r.A, RÉPUBLIQUB 
~'IlANÇAISB Au Tooo 

Vil ,la loi n' 56-619 'du 23 !'uin 19S6t autorisant' le Gounr.. 
nement • mettre ~ œuvre ,et ,réformes ,t l prm<lro le5 
1Il000000J prop~J .. aeaurer l'éyolution 'des t~rritoire$ reJevan~ 
a.::. ~nistère au la FranC(! d'outre-mer; 

.vu 1. déc"'t n' 56·841 ,ln 24 .00t 1956 portant statut du 
'fOSO, lIlomfié par 1. d&"" n' 57-3SJ du 22' m.... 1957; 

" 
Vu le déeret du 16 avril 1924 aur le mode de ptOllllllptlOll 

et 'de publication dM ~xtèa Tégl~tœJltwcs au Togo; 

ARRETE: 
AlITtCI.E P.IUl>lIER, :..... 'Est promulgué au Togo le 

décret no 57-1192 du 26 octobre 1957 portant règle­
'!Dent d'Ildministration publique pour Li fiJ:ation d!\ll 
POII.I\itions d'int~ation dan~ le corps Œ.s w~teurl! 

du cadre général dea postes' e~ télécomtUunieaticma 
de certains foncflÎonnaires deS; cadres supérieut't dei! 
postes ebtélécommunieatioils d'outre-mer. ' " 

ART. 2. - Le 'présent arrètJé eera enregistré, I!ublUi 
et e,ommuniqué parllout 0" besOin sera. ' 

Lomé, le 12 novembl'A 1957. 
G. SPE1'IALB. 

DECRET No 57-1192 da 26 'octobr" il957 pornml 
règlement 'd'admini,tration publique pour la fi:r:ll-i 
tion 'de. contlitiOll8 d'intégration dtzn. le co$ de.. 
'mpee/eurs 'du eadre général des poste. et téléeom­
municationsde certains lonetionnairell de, ealÛ'ê" 
suPérieurs ,de.• "()$tes et té écommunieatipn' d'ou.tr:e~ 
mer. 

RAPPORT 
La loi-cadre no 56-619 du 23 ;iuin 1956 ayant 

prescrit ~ faciliter Paccès des fonctionnaires d'oriltine 
locale .il tous les échelOll.!l de b~ hiérarchie, il es~ 
apparu opportun, pour la consl!Ïtution initiale du 
corps dea inspecteurs du cadre général des J!O'It0e8 .e~ 
télécommunicatlions de la France d'outre-mer, d~ 
faire appel t\ l'élite. africaine de1; cadres supérieurs 
des pœli<i'a p~ télécolUJJlunications de,. terrilloÙ!e!l, !ilo.I\~ 
tre-mer. . 


Tel est l'objeb du présent décret. 

Le présideut du conseil dea ministres, 

Sur te rapport 'du mi.nHtro de la FrlllOo} d'outl'lO-mer, du. 
mi.nime d'E'at, du ........... des fiD_, d...flaItes économi. 
_ et 'du plan, du ..ctéla!... d'Eu' au! 1""'..., .éhlsrapbel 
et tilbphones, 'du _télai.. d'Eta' .u hlIdgel, du ..cn'lW... 
!l'Etat l ta prOsidenco du c~ chars' de la fonction publi­
que ., 'de le réfortn<l .dminim.ti~ ., du d'Etat_rétaiz. 
à ta Prmeo a~outre-mor,1 ~ 

Vu 1. loi 'du 19 octobre 1916 ....l.tiv. au .tatu. giiD6ral des 
foncÛ'onnairH, ~t DotalDDlent l)article 2, eJHèlDble le rèjlemont 
èl'admini••ration publique n' 51).1348 du 2? ....b..... 1900 PO'" 
t'appüœtion 'de ladite loi aux t'oDc:tiollDairea' de oertaine cadree 
tivits t'terçant normaloment leur aetbité 'due tes territoirea 
l'dovant 'du miniatèr., de la Fraue! dJoutre7mer; 

Vu tedécre' Il' 51.1284 du 6 no..m"". 191!~ port.,.t ~sl.-' 
d'aclmixiwation pub4.ique pOUl' la fixatiOn du atatat particulièl 
ihl oorpa des wpo"'...... de, poo,... t<4ligrapOO' .t ~h_ 
_fié par 1. déon:t n' 56.44? du 30 .....i1 1936; , 

Vu te décre' n' 53.42 du B jan",.... 1955 ~rtant n.srement 
Il'administratioD pt1b1ique - Rlatif au" ',disPO!UtiOAS statutaires 
communes aUK fouctioxm.aires 'du ea&."'e gén6l:at des postet et 
téléeommuoicatiom 'doi- la Françe d'outto..mer, notam~nt l'ar.. 
ticle t*?; '"­

Vu le 'décret n' 56-1228 du 3 déoembr<t 1911S relatif à l'ofp­
ni.aation âes services pubUca civils dans lœ tœdtfiNe d'ou~ 
mer, modifié par t" décret n° 51-480 du. .. avril ,l'fil; 

Vu t. -décret n' $6..1229 du 3 décembre 19S5 'Portant riorp­
nisation et d&entratiÎation des ~:poo&tes -et ttSléeomWUDÎeatlODl; 
(l'outre..met, modifié p4f te décret n° 57-481' du " avil 1981; 

V .. le \lécre. n' 5?:llW du 11 .l!croi>.... 1991 portan' règlo_ 
U'adtniniBt:ration pllhlique poUit'. la fixation da statut pa!tîou11el'
\l.. """"olmols du CO<pa da. du cadre j!6néral daainspecte... 
poatea et tél6commynicat!l>na..\Je la F~anoe cI'oulc<-merl 

Vu.l'lm.., n' 4..5111 'du·21 jui;; ',.54 du hAut _mi..ai.. ­
.lie là ~bliqu. en ~Iri'l'U. dccicloD,at. 'Ir...~ fi....' le' 

" 

-~ 
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statut particulier' 'de~ corps 'Supérieurs du service des postéB et 
télécommunications de l'Afrique OCtlden1a1e kançaÎ8e; 

.... Vu l'arrêté n° 2194 'du 5 juillet 19~:I: du haut commissaire de 
1.a République en Afrique équat!lriale française fixant le l'ltatut 
particutioc 'du eadre supérieur df'~ p('ntes et tê1êrommunlcatioDa 
ne i'Afrique él{uatociale fr.f)nç4Îse; 

Vu farrêre nI' HI3 du 9 décembre 19;;" du gouyerneur de 
!a Côte française 'des S0I1'l:0lis organi,ant Je talre du service des 
po5te ct téiécommunicationa de la Côte française des Somalis, 

Vu 1'<1l'Rêté n~ 354 o.u 23, mllu '1995 du commissaire de la 
Uép'Ul:Aique au Togo H..:'"ant le statut particuli~r Ues corps 8upé­
Tieu.rs du pérsonnet de! postes et tél~communications du Togo; 

Vu II~rriro n° 300 du 1· juin 1959 du haut commissaire de 
ta Répuhlique au Cameroun fixant le statut particulier du cadre 
flupérieUl" 'de! poste3 et u&lécommunÎ.cationa du Cameroun; 

Vu\'à:nrêté n'" 21(t 'du l"r octobre 1953 du haut commiasaire 
de ta Uépub1ique à Madagascar fhmt le statut particulier dN; 
cfidres 5up6ri.eurs des pustes et té16communicatioDS de MadQ~ 
gascar; 

Vu t'lll'rèté na 1666 'du 5 noyembre l~Vj du haut commissaire 
de la. République dllDa l'océan Paeifi~èl gOtlvem{Jù,C'< de la Nou.. 
,,-eUe~Calédônie et, dépendances, relatif au atatut pfbt'tieulier du 
câdre de1 postes et tétécommunieation~ de la Nouvelle-Calédonie 
et 'dépwdanoo3 j 

Vu l)aN't\té n° 240 èlu 22 mai. 1956 du gouverneur dea î1(';$ 
Sai:nt-PieŒ'e et Miqueion portant statut "du personnel dos.. ,postes 
et téiécommunieatioru "des Ues Saint-Pierre et Miquelon; 

Vu' ,'anrêté na 1145 du 21 aoàt 195'5 du gouvemeur des 
EtabtÏ$ements frauçais de l'Océanie porta.nt réorganisation du 
cadre supft"'ieur des postes et tétécommunications des Etablîsse­
ments français de t'O.céanie; 

Le conseil ·d'Etat entendu, 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIElI •.- PeUvent .être intégrés au choix 
dans le corps des 'inspecteurs dll5 postes te télécom­
munications de la France d'outre-mer créé par le 
d~cret susvisé no 57-1170 du 17 ocrobre 1957 dans 
la limite de quatre-vingt.. emplois, les fonctionnaires 
suivants des cadres supérieurs des t>Os~es et télécom­
munÎcations des tterritoirea d'outre-m(~r: 

10 Dans les terriboiros où le recrutement des con­
tr3leurs et contrôleu.... des installations électro-méca­
niques a été ouver~ avant le 1er janvier 1955, 

a) Les receveurs, chefs 'de centre, contrôleurs prin" 
cipaux et contrôleurs principaux des installations 
électro-mécaniques comptant douze ans .. de services. 
publics. en qualité de titulaire;. ' 

b) Les contrôleurs .eu les contrÔleurs dès. installa, 
tions élcel>ro-mécaniqtres remplissant la même condi­
tion et ayant enoutI..., suivi avec succès un stage de, 
formation professiormelle du grade. de con~ôleur ou 
de contrôleur des iusttallations électro~mécaniques ,ou 
comptan~ a,u moins quatre ans dans le grade d<\ 
contrôleur ou de conl>rÔléur des installations .éli'etr~-, 
mécaniquq! ; 

2. Dall~ les terriboires où le rec,utement des con­
'.. trÔleurs el! contrôleurs de~ installations élcctro-méca~ 
, niqu<;s aéjté ouvert après 1e~ 1"" janvIer 1955; . 
;, Les reooveurs, chefs de œntre, ·convrôleurs princl-: 
. P",.ux, :contrôleurs principaux des inst>allations . &ctro~ 
,. mecanlques, eontrôleur.8 ",t cantrôleurs des ,wstalla-. 
.. ,tions é1ectro-mécaniqùcs- comptant douze aIlS de ,""r­r '.x,iees p~bIic~ ~n q~a\i.t§ ~~i!t!I,'!.Ï.rl1. . 

ART. 2. - Les inté9:ralions seront p"lll1oneéea' en· 
,lUIe seule fois dans'" 'Mai d'llll an,.à compte~ de la, 
d!!;te. de publicatiQOn du pr&!ent décret, rar II!"rêté. do 
mmlstre de la l"rane<> d'oubre-mer, apres aVIS .d'unq 
commiSSion paritaire d'intégration,'lOmpo~ comme, 
suit: ", , 

Le directeur du personnel au minisrere de .Il\ Franeq 

d'outre-mer ou SOll ....présent>ant, président; , 


Le directeur du conl>rÔle au ministère de Il\ Fran~ 

d'outre-mer ou ...on rep'résent>ant; . 


. L'inspecteur général, direcfleur général de l'office: 
central des postes et télécommunications d'outre-me'!l 

L'inspect<:ur général, direcfleur général adjoint de 

l'offiœ centr.l de, postes et tél.éeommllllications d'o,u,-, 

tre...mer; 


Un repr&!entanl1 du personnel du Cadre gç..éral ,
ùésigné par .le ministre; '. . .,, 

Trois reprél!entan~3 du personnel des cadres sup~ 

rieurs des postes el! télécommunications des territoire!! 

d'outre-mer, désignés par le mini.>tre sur propositions 

des chefs ·degroupe des ,terriroires ou territoires, .no,n 

groupés. 


En cas d<> partage d,e. voix, ,I~ président ft voix pré_ 

pondérante. 


. Un repr&!entant> de Il\ direction du personnel,aSl:lur,<l 

les fonctions de secréllaire. ' . 


ART. 3. '- Les fon~onnaires inMgré. sont nom'méS: 

dans le grade d'inspecteur adjoint> ou d'inspecteur .à 

un échelon comportanil un traitement ,égal ou, ~ 

défaut, immédiatement supérieur 11 cel,ui qu'ils possè-. 

daient dans leur cadre d'origine. 


ART. 4. - Le 'ministre de. la Franeed'OUllre-mer; 
le ministre .desJ.inanee., des affaires, é~omiques .efl 
du plan, le lUllllstre d'Eœt, le. secret81rC d'Etat ail 
budget, le IICCréttaire d'Etat aux postes, télégraphe~ 
et téléphones, le secrétairo d'Etat il la, l'résidence .dll 
conseil, chargé de la, fonction publique eV de la, 
réforme administra1!ive, et le .ecrêtairc d'Etat à la, 
France d'outre-mer 60n~ chargés, chacun .!'n ce q~ 
le concerne, de l'exéeution du ,résentl décret, 'qu, 
sera publié .'au 10urnal .officie de la RépubliqU<j 
française et inséré au Bulletin olfÜJiel du ministère 
de la Fr.anoo d'outre-mer. 

Falt il Paris, '\e 26 octoobr,e, 1957. 

Mallrice BOURGES-MAUNOURV. 

Par le président du wnseil des minbtres : 
Lemini.tred. la France d'outre-mer, 

Gérard JAQUBT. 

Le Minislre. d'Elat) 
Félix HOUPHOUET-BOIGNY-, 

Le mini3/re des finances, des affaires éClJfwm.iques 
et du plan, 

Félb GAILLARD. 

Le $.6crétaire. d.'Eta[ à la F/VJJléY'. d:outrè..mer, 
'. Monlno ),{ElU. 
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Le 8gcrélalre d'Eklt au budget;, 
Jean-Raymond GÙYON. 

Le 'SeCrétaire d'Ef..:zl aux fXJitl'll, 
télégraphes et Mlépoones 

EUGÈNE THOMAS. ' 

Le secrétaire tC Etat à la présidence du cOn3eil, 
cllar,t,é de' la fvnclion publique 

Jean MEUNIER. 

Tableau d'syan"•••a' 
Par arrêté du Ministre de la France d'outre-'mer 

.en date du : 
17 'Octobre 1957. - SOnb inscrits au tableau d'a­

;v.mœment pour l'année 1957, les médecins, phar­
maciens et 1IIlges-femme~ africains' dout le,s nom~ 
.u,i,vl'nt : 

A. MEDECINS, 

'" ." '.:," .. . ... ....,., -.. ....~ 

5. - Poflr le grade de 'médecin #lfricain M 1r,~ ct. 
Les médecins africains de 2~ classe,: 

DiaIJo Oumarou 
" , 

G, - SAGES-FlEMMES 
" 10 ) Pou,!e $rade dt!, sage-femme afrÛJaine 

1mnciPa!e de 1r~ cf..:zuelé Les sages-femmes africaines principales de 2~ cl. : 1 

•
~, Adjamgba Victorine, née Dossou Yovo 
, ~oseo,u Eloise, née Têvi 

, 
* ~ .. • • .. .. .. ,; 

'40) Priur ,le grade de sage-femme africc:iri.~ , 1 

princiPale de 4" cUuse : 
,Les sages-femmes africaines de lr~ classe: 

.. .. .. . . . .. . . . .. . t.' ..~ 

Becker, née Lingue Sophie 
" . . 
' 

Uma Félicienne,

'. .. . .. . . .. ., 

50) Pour le grade de, sage-femme africaine de 
ln; classe: 

I~ sage.-femmcs 'africaines ,de 2. classe : 
. . . . . . . . .~ ~ 

Aznma Bernadette, 
• • ;0 ;0 • • ! 

2
60 ) Pour le grade de. sage-femme africaip.e 'de 

0 classe: 
1.e5 sages-femmes IÛricaincs de 3~ c1ast!e: 
. . . . . . . . . . . . 
Loko, née Mell3ah Sossouvi, 

~. . . . . .. . . . . ,. .. . " 

Prt)molio. 

Par 'arrêté du Ministre de la France d'outre-mer 
en date du: 

17 octobre 1957.- Sont promus, pour compter du 
1·' janvier 1957, tan~ au point de vue de 'la soldC! 
que de J'ancienneté lœ médecins, pharmaciens, e~ 
sages-femme. africains dont les noms suivenb: 

A. - ME.DEOlNS: 
· . " 
50) Au grade de médecin africain de 1r~ cl.psse : . 
Les médecins africains de 2. classe : 

Diallo Oumarou, R.S.M.C. Néant . . . . . . ,. . . . . . . . . . 
C. - SAGES-FEMMES 

10 ) .4.u 'grade de sage·femme africaine 
principale de 1te classe • 

Les sages-femmes africaines principales de 2, cl. : 
Adjamgba Victorine, née Ousson Y ovo 
Tossou EloÎsc, née Têvi 

~ .~. , . . . . . . . . . 
40 Au grade de sage-femme africaifte 


principale de 4e classe : 

Les sages-femmes africaines de ln; cIasile: 

· . .. . ,. . . . . . . 


Becker, née Ungue Sophie 
.. . . . .. . . 
Lima Félicienne, 

50) Au 'grade dèsage-fe'm'me ajrÛJainf' ,de 
1r:e claS6e ' 

Les sages-femmesafrieaines de 2· classe:· , .. ' ,. . . . 
k, 

Azama Bernadctre, 
....... 


" 
60 ) Au grade de sage-femme africaine de 

2° clas.e: ' 
Les sage5-f~immc5. africaines de '30, cla,~e: 

,.. · . . · . ,. . . :.l 
" 
, 

Loko, née Mensah SOSBOUV;, 
li~: , '. • , . . . , , .. ~, l ! 

,.. . ~ " . .~ 

ACTES DU HAUT-COMMISSARIAT 
DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE AU TOGO 

ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

DECISION No 306[CM. du 19 1l()lIembre 1957 rewlill8 
~u Champ de fir d'Agouévé. , 

LE GoUVEIl~1l DE LA FJÙNq: D'OVTJ\E-MIm 
CHEVAUER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

fu"T-CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLn:!UE 
FRANCAISE AU TOGO, 

VU la loi n' 56-619 du '23 JUÏJl 1956, .utori....t 1. Go....... 

netDlDt il bieure en œUTl'e les réformes et il preuœe SelS meMUU 

, 
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propres à assurer l'~volution 'des Territoire!- relevant du Minis­
tère de la France d'outre-mer; 

Vu le 'décret n° 56.847 du 24 aollt 1956 portaDt statut du. 
Togo, modifié par le .décret n° 57.359 du 22 mars_ 1957; 

Vu le 'décret du lu septemhre 1945 (Titre VI - Occupationa 
!t«mporl\f,'e,,) règIementant 
'd'utiii.té publique; 

'aVu loi n° 5"-23 du 
.ùni.able à la ~épublique 
(Cercie 'de Lomé); 

au Togo l',expropriatiou pour cause 

6 juin 19fJ? .autori'lant la session 
Française 'des t(',;:'raÎns sis à Tokoin 

Vu "ar..·êté n° 206/P~. 'du 9 novembre 1957 du Premœr 
Milnistre 'de' ta Uépublique \ Autonome du Togo autorisant 
t'o('rupatÎon temporai,ce 'd'un champ de tir à Agouévéj 

DECIDE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêLé no 206[P~I en daLe 
~u'9 novembre 1957 autorisant l'occupation tempo­
raire d'un champ de Lir à Agouévé, vaut réquisi ­
tion 'en ce qui concerne le personnel de l'Armée 
Fl'ançaise. 

· ART. 2. - La présente décision sera ,enregistrée 
et communiquée partout où besoin sera.• 

Lomé, lei9 novembre 1957. 
•G. SPÉNALE. 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République 
françai", au Togo: 

N" 10'2-57/PE du : 

14 novembre 1957. - Le montant des indemnités
• 

t 	 pour frais de représentation accordées' au Chef de 
de Subdivision de Bafilo, Cercle de Sokodé, rétribuér· sur les fonds du Budget de l'Etat s'exécutant au Togo, 
est fixé il cent-dix-neuf mill" .. (119.000) francs CFA, 
pal' an pour compter de la dal!o d'ouverture de .Iadite, 
Subdivision. 

Nominatioll 

Par arrêté cD décisions du Haut-Commissair,e de 11\ ' 
République française au Togo: ' , 

No 290/D/PE. du : 
6,novembre 1957. - M. Raynaud Bernard, Gendar~, 

me, Chef du Service Intérieur du Haun-Commissariat 
de la République française au Togo, est nommé 
Régisseur de la Caisse d'Avances instinuée par arrêt~ 
nO 96-57/PE. du 6 novembre 1957. 

La présente décision aura effev pour compter du 
7 novembre 1957. 

At/eor.llon 

NO 295/D/PE. du : 

12 novembre 1951. - M. Poimbœuf Roger Jean, std­
giai~ des. ,:rrésoreries des territoire3 d'outre-mer (in­
dice 'métro 200) de rerour de stage, arrivé il Lomé 
le 20 octobre 1%7 pal'avion, est mis il ,la disposition 
du ~résorkr-Payeur du Togo. ' 

NO 297/DfPE. du : 

13 octobre 1957. - M. Tete Tê'têvi J o'""ph, engagé 
à tiflte d'essai pour 'Une période d'un mois à compte~ 
du 1"' octobre 1957, esv définitivement embauch~ 
pour compter du 1"' nov,embre 1957, en qualité dq 
commis dactylographe permanent et classé à la 2, 
catégorie, échclle A, salaire mensuel (7.100)/lCpq 
mille cent francs,pour servir fPd Bureau du, Personne. 
d'Eta(1 et des Finances dq Haut-Commissariat de 11\ 
République françwse au Togo. 

La dépense résultant de cet engagement eS,t, Jmpu,~ 
table au budgetJ de l'Etat, chapitre 41-95. 

No 302/D/PE. du : 

18 novembre 1957. - MM. Abotchitsé Clément; 
tHulaire du Baccalauréat 1,e, partie et Goglo Paul; 
titulaire du B.E.P.C., sont engagés en qualité d'agenta 
permanents, clasaés il la 3e catcgorie - EcheHe D ­
et mis il la dispositJioll du Chef du, Service de, loj 
Météorologie 'du Togo, pour compter du '7 octobr~ 
1957 . 

La dépense résultanl1 de cet engagement est impu~: 
table au Budget de l'Etat, chapitre 41-95: 

RECTIFICATIF 
à la déci.,ion "0 269-DjPE. d,u 3 cctobre 1957 portant 
engagement. 

Au lieu de: 

M. Tete Louis 

Lire: 
M. Tete Têl'êvi Josepb 
. . 	 .~ 

Le reste sans change:ment. 

Reel•• se men' 

No 303/D/PE. du : 

18 novembre 1957. Sont reclassés dans les nou-' 
velles échelles de solde pour compter du 1°' juil1ieq 
1957, les agents' permanents employés au Service, d", 
la Météorologie du Togo dont les noms suivent: 

MM. Klou Victor, agenvde 4° Catégorie - Echell<j 
A, à l'Ecbelle B de la même Catégorie. ' 

Agblevor Hoganos, agent de 4e Catégorie :.-: 
Echelle 'A, il l'Echelle B de la même Catégo-; 
rie. 

Gboassor Geor~s, agent de 3e catégorie ~ 
Echelle D,' il l'échelle A de la 4e catégoriel 

Do-Régo Boueari. agent de 3e catégorie -, 
Echelle B, à l'échelle A de la 4e catégorie, 

Ephoévi-Ga James, agent de 3e Caregorie --, 
Eohelle A, il l'échelle' B d,e la mê~ Ca,tégo-, 
rJe. 

J 
'1 

• ! 

'1 
j 
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lAstbagnon Gaston, sgen_ de 40 clI.tkorle· 
'. lklielle D, passe liors échelle (12.300) frs. 
Atsou Koffi Vincent>, agent de se c.o.regorie -

Echelle A,.à l'échelle B de ta même catégorie.. 
Pm Amidah Marcel agent de se ca~égorie ­
• 	 Echelle A, il l'échelleB de, la' même cato~-: 

gode. 
Nyaki>o Victor, ;agent 'de 2. catégorie -' Echelle 

D, à l'échelle A de la 3. catégorie. 

No l00-!}7/AP. du: 
8 novembre 1957. - Le bénéfice de la libéra,tion 

conditionnelle esb refusé au nommé Adekambi Théo­
phile Edmond, détenu ,il la 'prison de Dapango (Cer­
"le dudit) âgé de 23 ans, lié li Lomé, fils de Adékam­
.hi ~t de feue Alougbavi, apprentli chauffeur demeu­
,ant il wmé, oondamné à il ans de prison pour vol 
par jugement en daro du, 23 ju~n 1_9~ .du, .TribQl1al 
,'<Orrectionnel de Lomé. ' 

Les dispositions du présent> arrité seront notlfiée~ 

au ll<lmmé Adékambi Théophile Edmond par les 

lIOÎnS du Commandant de Cercle, Directeur de la 

Prison de Dapango. . 


• 
AVIS, COMMUNICATIONS ET INFORMATIONS 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
IIU Livre F()rtci~,. du 10gl1 

Tout•••a...on.... In!ê.........ont admla•• " formut... 
oppoaltlo" .. ,.......no. h"matrlcvl.tloft, •• "'••". du 
"Du".I'fleUr aGu •• lv..., dan_ t. d.I*. de t,.e'a mole fil comp_ 
te.. de .'.,nch_g. d.a pre••nt .vle, qui .ura "e... inC•••IlIft.. 
"'allt an ".u,~ltolra de la ""aUea de Pal•• C. IL d'Atakpam., 
tI'An6cho~ du Trlbwnal Civil de Lom., 

Suivant réquisition, no 3.134, déposée le 10 octobre 

1957, le sieur Samuel Agbehonu, né à Atakpamé, le 

15 octobre 1920, profession de géomètre et agent 

d'affaires, demeurant et domicilié à Lomé, 25, rue 


'du Maréchal Bugeaud, mandataire .du sieur Tengué 
Sogbo, chef de village Sévagan, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène, et optant pour la législation française, suivant 
procuration en date à Lomé, du 22 août 1955, enre· 
gistrée sous le numéro 2.347, fD 30 à Lomé, demande 
l'immatriculation au Livre fonder du Togo, d'un im­
meuble rural, consistant en un terrain ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, complanté de culture vivri­
ères, d'une contenance totale '!le 4 has 09 as 06 cas, 

. situé il Sévagan, Cercle d'Anécbo, c,.)Unu sous le nom 
d'Agbékpoé et borné au Nord par Samuel Djimessé, 
au Sud par les héritiers Affissokpor. Dotsé, à l'Est 
par les héritiers Affissokpor Dotsé et Houssoudjig.ü 
Noutsoukpui, et à l'Ouest par l'emprise de la route (le 
Sévagan à Akoumapé. 

Il déclareque.ledit immeuble appartient au mandant­
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.135, déposée le 10 octobre 
1957, le sieur Samuel Agbebonu, né à Atakpamé, lé 
15 octobre 1920, profession de géomètre et agent 
d'affaires, demeurant et domicilié à Lomé, 25, rue 
Bugeaud, mandataire du sieur Tengué Sogbo, maj!!ur 
non interdit, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène, et optant pour la législation 
française, suivant procuratiort en date à Lomé, du 22 
août 1955, et enregi;;trée sous le numéro 2.347, Fo 
30 à Lomé, demande .l'immatriculation au Livre fon· 
cier du Togo, d'un immeublè rural, en friches, consis· 
tant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 2 has 68 as 
05 cas, situé à Sévagan, Cercle d'Anécbo, connu •sous le nom de Kopéyéyé-Agodomé et borné au Nord, 
au Sud, il l'Est et à l'Ouest psr les héritiers Kougble­
nou Natrokou. 

II déclare que ledit immeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
~harges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.136, déposée le 10 octobre 
1957, le sieur Samuel Agbehonu, -.né à Atakpamé, le 
15 octobre 1920, profession de géomètre et agent 
d'affaires, demeurant et domiCilié à Lomé, 25, rue 
du Maréchal Bugeaud, mandataire du sieur Tengué 
Sogbo, majeur non interdit, rouissant de ses droits civi" 
selon son statut personnel indigène, et optant pour la 
législation française, suivant procuration en date à 
Lomé, du 22 août 11l55, enregistrée sous le numéro 
2.347, fo 30 à Lomé, demande l'immatriculation ;:u 
Livre foncier du Togo, d'un immeuble rural, consi.tant 
en un terrairi ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
d'une contenance totale de 3 has 52 as 50 cas, situé à 
Sévagan, Cercle d'Anécho, connu sous le nom de 
Vegnamé et borné au Nord par Apénou Kokodoko 
et Koumanou Guidi, au Sud par Bokon Sossou et 
Gadi Agokou, à l'Est par Adessi Agbodji, et à l'Ouest 
par Aniklo Adigui. 

11 déclare que ledit rmmeuble appartient au mandant 
et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.137, déposée le 11 octobre 
'1957, le sicur Laurence Sèplènou Kpami, né à Bê 
vers 1902, profession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Bê.Dangbuipé·Lomé, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indigène, et optant pour la législation française, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier du Togo, 
d'un immeuble rural, consistant en un terrain àyant 
la forme d'un polygone irrégulier, d'une contenance 
totale de 1 ha 47 as 89 cas, situé à Adakpsmé, Cercle 
de Lomé, connu sous le nom d'Adakpamé et borné 
au Nord par Akossou Misseawogbe et Gagonya 
Agboli, au Sud pal' Dogbè Agbéhonou et Misseawogbé. 	 . 

.­
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Akoli, à l'Est par Misseawogbé Akoli, et à l'Ouest par 
Kodjovi Akoussan, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
.à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou fharges 
réels, actuels ou éventuels, 

Suivànt réquisition, no 3.138, déposée le 14 octobre 
1957, le sieur Apénouvor Akakpovi Abugeh, né à 
Aboyey en 1901, profession de cultivateur, demeurant 
et domicilié il Abovey sIc de Mr Michel Kwmmi 
Apénouvor, 3, rue Curlé à Lomé, majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils, selon son statut personnel 
indigène, et optant pour la législation française, deman­
de l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 

i 
immeuble rural, non bâti, consistant en Un terrain ayant 
la forme d'un polygone irrégulier, complanté de co­

~ 
t~ cotiers, d'une contenance totale de 1 ha 31 aS 12 cas, 
1, situé à Dévégo, Canton de Baguida, Cercle de Lomé, 

connu sous le nom de Dévégo et borné au Nord pHr 
!
•, 

Attisso Amégagée, au Sud par Agbétsiafan Adjanoh 
Messan Simon Adjanoh, à l'Est par Lawson Edward 
et les héritiers Amégagée, et à l'Ouest par Dotsè Amé· 
gagée, 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3.139, déposée le g octobre 
1957, le sieur ApénQuvor Akakpovi Abugeh! né à 

1,, Abovey vers 1901, profe!lSion de Cultivateur, demeu­
rant et domicilié à Aoovey d'Al1iOdotim6, Lomé, sfc 
Àe Michel K, Apénouvor, 3. Rue Curie, majeur non 

~ interdit. jouissant de ses droits civils, selon S'ln 
statut personnel illdi!tène et optant pour la léj!;isla,tiol! 
fr,ançaise, demande l'immatriculation au Livre, foncier 
',Iu TollJO, d'un immeuble rural, non bâti, consistant 
'en un terrain ayan't la forme d'un po!y!\'Üne irrégulier; 
complanté de cocotiers, d'une contenance totale de 
1 ha 09 as 12 cas, ~ilué à Dévégo canton de Bè, 
Cercle de Lomé, oonnu SQus le nom de Dévéj!;o et 
borné au Nord par Messan AméllJ'lp;ée et F antchuo 
I(potor, au Sud par les héritiers Amégap;ée, il l'Ouest 
par Kodjovi Kpotor et Mikafouamé Apéti et à l'Est 
p.ar les héritiers Amega~e, 

n,déclare que ledit immeuble lui ;ippartient et n'us1, 
il 5a conuaissance, "revé d'aucuns droits ou charge, 
réel<;, aclu~ls ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3.140, <:Mposée le 14 oclobre. 
1957, le sieur Joseph Boèvi Placca, né il Porto­
Séwouro, 4 décembre 19261 profession de> Chef dq 
SerVice de la Main d'Œuvre, demeurant et domicilié 
à Lomé; Bâtiment admnistratif no 38, Rue Branly, 
majeur non interdit, jouissant de. s.os droits civil,! 
!lem ,lIOn statut personl1èl indigène"t opLant poU!' la 
législation française, demande l'immatriculation nu 
Livre foncier du Togo, d',un imme.uble urbain, n()fi 
bâti, oonsistant en nn terrain Ilyaut la forme d:un 
quadrilatère Irrégulier, d'u.tlb, con{enance totale de 
7 as 17 CllBi situé n Lomé-Nyékonakpoé, Cerel!!. !k 

Lomé, oonnu sous le' nom de Nyékonakpoé et borné 
à l'Est par Rue Mgr Ceswu prolongéc, au Sud pal' 
Ambroise Daooni. au N~Jrd et à l'Ouest par les héri­
tiers Octaviano Olympiû. ' 

Il déclare que ledit immeuble lui appm1:ient et n'estl 
à sa co~ance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels; .actuels ou éventuels. 

Suivant réqui.silion, nQ 3.141, déposée le 14 ooL~bre 
1957. le .ieur Gabriel Kumapley, ~ né à Dzelouco~ 
(Ghana) vers 1915, profession d'Employé de Com­
Illerce à John fI., d~meurant ct domicilié à Palim".. 
majeur nOn interdit, jouissant de seS droit~s civils, 13'0­
Ion wn statut personnel iudigèneet optant pour la 
législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Togo, d'un immeuble urbain, non 
bâti, consi.tant en un t"rr,ain ayant la f'Orme d'uu 
quadrilatère irrégulier, d'une contenance t'Otale de 
9 as 87 cas, situé à Lomé-Tokoin, Cercle de Lomé et 
borné au Nord et à l'Est par la Collectivité Dadzie; 
ml Sud par une rue projetée et il l'Ouest par la ruute 
de Palimé, : 

Il déclare que I"dit immeuhle lui Ul'particnt el n'{lsti 
il sa connaissance, wevé d'aucuns dl'Oits ou charge,' 
réels. actuels ou évent?els. 

Suivant réquisition, no 3.142; déposée le 15 .octob~ 
1957, le sieur IJatekan Kuami, né à Noépé, Cercle ,t.. 
Tsévié, profession de Planteur, demeurant et domi­
cilié à Accra-Ghana, sIc de M. Robert Badjén.é, Géo­
mètre Il Lomé; 12, Rue de, la Somme, majeur nQn 
interdit, jouissant de ses droits civils, selon son statut 
personnel indigène et 'Optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immaLriculation au Livre foncier du 
1'011:0, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant Cil 
un terrain ayant la forme d'un quadrilatèm irréf!;ulicr 
d'une contenance totale de 4 as 47 cas, situé à 
Doulassamé-Amoulivé, Cercle de ],.orné, oonnu $Ons 
le nom de Doulassamé et blrné au N;ord par la route 
lagunaire, à l'Est et au Sud par Gavi KOlliOU Etieune; 
et Il l'Ou~ par prolongement de la Rue de P·aris. 

Il déclare que'ledit immeuble lui appal1;ient et n'est; 
à sa connaissance; grevé d'aucuns droits ou charge5 
réels, act~ls l'U év~tuels. 

Suivant réquisition, nO 3.143, déposée le 15 octobre 
1957, la dame AboulUllrMSÎ -née Loko, née à Grand-. 
POllO vers 1888, pmfession de RevC>Ildeuse, demeurant 
et domiciliée à Lomé, sIc \:le M. Robert M. Badjéné, 
Géomètre-Dessinateur, 12, Rue de la Somme, mu.ieure 
nun interdite, jouissant de ses droits civils selon oon 
I>tatu:t perllOnnel indigène et optant pour la léj!;islaLion 
frao.çaise, ,demande l'immatriculation au Livre foncier 
;du 1'01111, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
en un Lerrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégu-: 
lier, d'une, contenance tolale de5 as 28 cas, situé à 

.Tokoin-Lomé, Cercle. de Lomé, oonnu sous le nOm 
de Tokoin et borné au Nord par Rémy WkOUllQ",S, 
à l'Est par une r~ ell projet, au Suq par Tohollll G. 
John et à l'Ou.,st par un~. rue en projet. 
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Elle déclare que ledit immeuble lui aJlpartient ct 
n'est, à sa connaissance, grevé d'anCll'l1~ dl'oits ou 
charli:e5 l'éela, actuels ou évcnlueb. 

Suivant réquisition, no :1.1-14, déposée le 1!) oct"Jbre 
1957, le sieur Tûbonu G. John, né il Lomé vers 1920, 
profession de Briquetier, demeurant et domieilîé il 
Lomé, sic de M. n'loort '~i. Badjéné, Géomètre-' 
Dessinateur, 12, Hue de la Somme, majeul' nnn 
interdit, jouissant de ses droiL, civils, solon son 51,,1,([ 
personnel i ndili:ène et 9ptanL pOUl' la législation fran· 
çaise, demande l'immatriculation au Livre ['lllcier 
~u To~, ,d'un immeuble urbain, non bâti, coust.bnl 
en un terrain ayant la' forme d'ull quadrilatère il'­
rél<ulicl', d'une contenance t"talc de 10 as 5() cas,' 
,,!tné il Tokoin-Lomé, Cercle de Lomé, oounu soeS 
le nom de Tokoin et 'borné an NOl'd par la danD 
Lokü Ah0uangassi et à l'Est, au Sud el il rOn"sl ]Jar 
files rues en projet. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient etn'~sl, 
ft Sa cou.rwÎ€Sance, J~:revé d'auclilis droits ou, churgc,lj 
réels, acluels ou éventuels. 

Suivant réquisition, HO 3·H5, d6po'3éc le 15 oc['Jbre 
1957, le sienr Robert M. lladjénD, né il Dédamé­
Alakpamé, 29 d~ccmbl'e 1929, pro:'e;;s:cn de ,Géomè­
tre-Dessinateur, demeurant et domicilié à Lomé, 12, 
Rne d.., la somme, mandataire du sieur Gustave Emil 
Kodjo N utsua, Inillituteur à Kounwude, Cercle de 
Sokoilé, majeur non interdit, jûuÎssant de Ses droits, 
civils, selon son statnt peroonnel indigène et optam 
pour la léli{islation française ainsi qu'il le d<~clare ex­
pressément son mandat aux termes d'une procuration 
S.S.P. en date du 19 septembre 195G, enregistrée le 
.11 octobre 1955 Fo 77, sùili! le nO 1.073, demande 
l'immatricnlation au Livre runciur du To~, d'nn 
immeuble. urbaini non bâti, oonsistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'nne 
contenance tIYtale de 3 aS 81 cas, situé il Tokoin­
LQmé, Cercle de Lomé, connu sous le nOIl1 de Tokoin 
et borné all Nord l,al' Mensanh !lapllaë!, à l'Est pal' 
Dadzie Augustin, au Sud par Tsogbé Edouard el il 
l'Ouest par une rue en projet, 

Il déclare qne ledit immeuble appartient au man­
dant et a'est, à 8a conuaissance, e;rcvé d'alleu", druil~ 
ou ch'arges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitiŒl, n'> 3,146, d~posée le 15 odohre 
1957, le sieur !lQhert M. Bad"éné, né à Déclomé, le 211 
lliécembre 1929, prolllssion de Goomètrc-D;ossinateuri 
!lcmeuranl et oomidlié :\. Lomé, 12, Rue de la 
IiOmme,lllandataire du sieur Toogbé Edouard, Ins­
tituteur, t.najeur non interdit, jouissant de ses droits, 
civils selon &:m statu! perSionnel indigône ct oplant 
'p{lur la législati"ln française, aux termes d'une pro­
curation S.S.P, cn date du 23 août 1956, enreli{istréc 
le 24 septembre 1950, Fo 71 sous le no 997, ,demande 
l'immatriculation au Livre fondel' du TOIliO, d'nn 
immeuble urbain, IWn hâtii oousistaut "n un terraili 
ayant la forme d'nn quadrilatè.oo irrégulier., d'un,e 
oontenan"", tota~ ge, 3 as 70 cas, situé à Tokoin-

Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le nom de' Tolwin 

et oorné an Nord pal' Gustave Nulsntî, il l'Est par 

Dadzie Augustin, au Snd par fe.rimon Okro et li 

l'Onest par un l'rûje! de rue. ' 


Il .d~clare que ledit immeuble appartient au man­

dant et n'est, à sa oollnaissanœ, grevé d'aucuns drüHs 

ou charges réels, actueL> ou éventuels, 


Suivant réquiSition, no 3.147, déposée le 13'Jèlobre 
1957, le sienr Cokow10uS Rémy, né à Agnueg"n le 
;) juin 1905, professiol! d'Agent de l'Agriculturel 
demeurant el domicilié à lûmé, sic de M. RollCit ~[ 
Ba!ijén", Gtomètre.-D,essinateur 12. ,n,ue de !a SlJmmc 
à Lomé, majenr non inlerdit, jouissant de ses <lroil:s! 
civils, selon wn statut "erSiOnnel indigène ct optaut 
ponr la lélÔslaliün française, demande l'immatricula­
tion au Livre foucier du TOIl:O, d'un illlmouulc urbain, 
nWl bâti, oo~istant cn un lerrain ayant la forme d'Ull • 
quadrilatère irréli:ulier, d'une c()ntenance totale de 
5 as 61 cas, sitné à Tok,oin-Lom";, Cercle de Lem(\; 
connu wus le nŒn de Tolwin et oorné au ",ord ,par 
Simon Uadzie, à l'Est et li l'Ouest pal' des rues en 
pmjet, au Sud par L')k" Ahouangassi. 

11 déclareq\1e ledit immeuble lui !ll'particnt et n'L"St, 

à sa connaissance; gr",vé d'aucuns droits ou cltare;cs 

réels, acluels ou év!'ntuels, 


Suivant réquisition, n" 3148, dépon le 17 octobre 

1957, le sieur Otto Agboü Simadou, né à Bê vers 

1917, prolession <l'Ouvrier des C.F,T. en retraite 

demeurant et domicilié à Lomé-Bê, majeur non in­

,tcrdit jouissant de ses droits civils selon Bon statut 

personnel indigène et .optant pour la législation fran­

çaise, demande l'immatriculation au LiVIe foncier du 

Togo, d'un immeuble rural, non bllti, consistant en 

:un ,terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégu­

Uer, complanté de cultures vivrières, d'une cOlltenan(:e 

,totale de 70 as 50 cas, situé à Bê-TokoÎll, Cerde de 

Lomé, cooou BOUS le nom de Dogl>éàvoWl et born6 

au Nord par la Collectivité Nuüm et il l'Est, aU Sud 

et il ,l'Ouest par Collectivité Simadau. 


11 déclare que ledit immeuble 'lui appartient et 

n'cst, à sa connaissance, grevé d)aucun;s droits ou 

charges réels, actuel" ou .éventuels. 


---_ ............~.... ' 


Suivant réquisition, nO 3149, déposée le 17 octobre 

1957, le sieur Antoine Ayi Yen ou, né fi Grand-l'opo 

vers 1899, },'rofession de (,nef de viùage ,\cmeUfant 

et domicilie à Séko, CCerele d'Ané.cha), majeur non 

interdit i'uuissant de ses droits civils selon son staLut 

. personne indigène et optant l'our la législation fran­
çaise, ainsi <J.u'il le déclare expressément acquéreur, 
demande l'immatriculation aU Livre foncier du Togo,
iI'un immeuble rural, ",on bâti, ,com,istant en un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrllgulier, d'une, 
contenance totale de 2 Il!l5 51 as 94 cas, situé à 
Sèko, Cercle d'Anécho, connu sous le nOll de Sèko 
Atchakoe et borné au :"<()rd par Amavi Tè, 11 l'Eat 
par Niküé Kootê, au Sud par Amavi et Ayi Ayité et 

,li 1'0,l4e5~ ,par A.mavj T~, 
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
'n'~t, fi sa conn&ssanoo, grevé d~~u(:uns droits o~ 
charges réels,actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3150, déposée le 17 octobre 
1957, le sieur Antoine ,Ayi Yen ou, né ù Grand-Popo 
vers 1899, yrofessionde Chef de village dcmemant 
~t domicilie à Sèko (Cerd., d'Allécho), majeur non 
interdit, jouiBSant de :!Cs droifs civils scion :Jon "Lu­
tut personnel indigène et optant pOUl" la législation 
frant;llise, ainsi qu!i[ le déclare expres8énl(~nL aequé­
reur, demande \'immatriuclation au Livre fonder du 
:l'ogo, d'un immeuble rural, non bâti, consistant en 
'1Ul terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
oomplanté de pahuiéra ù huile, d'une contenance to­
tale de 2 hal! 42 al! 95 'caa, situé ft Sèko Amavi Tê­
kondji, Cercle 'd'Anécho COnnU sous le nom de Ama­
;vi-Têkondji et borné au Nord pal' Howanou Men­
l18ah et Amégan Ayité, ù l'Est J,ar Amavi Tê ct aU 

S,ud et à l'Ouest par Ayivi Ayite. 

1 n déclare que ledit 1 mrneuble lui appru'Henl d 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aUCUll6 droj~s JU 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no ;U51, déposée le l7 octobre

1 1957, la. dame Ohoumé Edjigholou, née 1t Dadj"-fon 
, en 1908, profel!8ion de rev;,ndeuse (Quartier Gnagna), 

majeure non interdite, jouissant de ;;es ûroits civils 
relon son statut personnel indigène et optant pour la 
législation française-, demande l'immatriuclation ,au 
Livre foncier du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, consistant en un terrain ayant la fOIJnç d'un 
polygone irI'égulicr, complanté de caféiers. d'une con­
t;enance totale de. 66 as 74 cas, silué il fuililé, Cercle 
d'Atakpamé, connu sOus le nom d'Ouhlé et borné 
au Nord par 10 rivière Ouh1é, " rEat et au. S,:d pnl' 
Adjllgbolou et à . l'Ouest par la l'OU", de PaI1ll",-AI,,­
kpamé. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient d 
n'est, à "Ba connaissance, grevé d'ueuns ~1:r~îts ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3152, dé~osée le 18 octohre 
1957, le sieur Arnold Afomalé ne à Kpélé-Elé verS 
1899, majeur .non interdit jouiss.nt de se6 droits 
eivila selon son statut l!ersonnel indigène et o,Ptant 
pour la législation française,. demande l'hnmatricu­
lation au Livre foncier du Togo, d'nn immeuble ru­
ral, Don bâti, consistant en un terrain aynnt la fOl'.lne 
d'un quadrilatère irrégulier, _complanté de f'acaoyers, 
.de kolatiers et <I<:pal~ierB à hun;,,- d';me ,eo~ll,cna,n0e 
:totale de 1 ha ,20 aB 32 CaB, situe Il Kpéle-Ele, Cer­
cle de' Klouto pQnnu DOUS le nom de Tokpli et horné 
.u Nord 'par Allsiko Medomégbé, aU Sud p"" Agbéwo­
p, A l'Est par un ravin non dénommé et à j'Oucst 
par D.aniel Nynzonzon, 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, Asa 'connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
eha,rges réels, 8et~1,s ou ,éventuels. 

Suivant réquisifum,·no 3153, dé~ le 190ctobro 
1957, le sieur Chrysostome Boehm, né ù Wa)'8 le 12 
juin 1883, pl'of('ssion d'ex-Instituteur dc:meurll;llt et 
domicilié à Lomé, s!e de Mr. Nathan Boehm Sile 
Elevage à Lomé, \nàjeur non interdit, juiasa.nt de 
ses drOit. civils selon son statut persomlel indigène 
et optant'pour la législation françaÎ.'lc, ai,nsi gu'il 
le -dédare ~xpressément acquércur, demande l'imma-, 
triculation au Livre foncier du Togo, d'un immeublq 
rural, non bâti, consistant rJl un terrain ayant la; 
forme d'un polygone irrégulier, complanté en parti<> 
de caféiers, d'une contenance totale de 5 has'99 as 
33 cas, .situé à Palimé, Cercle de Klouto, connu 50U8 
le nom de Zomayi-Kpotact born" au Nord par do­
Régo Bernard, à l'Est par Samklu, au Sud par Sie~ 
gmund Nvakpo et Christophe Doé, ct ù l'Ouest par 
Fiawoo Albert, Tamakloé Albert et Christophe Doé. 

Il déclare qoo ,ledit immeuble lui appartient d 
n'est, à sa 'conn2i!,~an{~, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuclsou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3154:, déposée h' 19 oetObN' 
1957, le sieur Jœcph Kwessan DO'330, né à Porto­
Séguro le 14: dérembre 1906, profession de Proprié­
taire demeurant el domicilié à Lomé, sic de Mr. ET, 
Dovi. géomètre ù Lomé, majeur non interdit, jouis­
sant <le ses droits civils selon 50n statnt personnel 
indigène et optant pour la législation française, de­
mande l'i'mmatriculation au Livre foncier du Togo,' 
d'un immeuble urhain, non hâti, cOllsiotan t cn un 
terrain aYll;Ilt la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance tQtalc de 2 as 38 cas, situé il Lomé; 
Cercle d" Lomé, connu SOU5 le nom de quartIer nO 6 
et hurné au Sud par rue en projet. au Nord et ù 
l'Ouest par le Titre foncier n" 2094 TT ct li 1'I'.t 
par Attioto. 

li déclare que' ledit .immeuhle lui appartient et 
n'est, ft sa connaissance, grevé d'aucun::; cirai';; ou 
eharges réels, actucb ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3155, déposée le 21 oelcbre 
1957, le. ~eur Philippe Dossavi, né ù Anécho-Kpota 
le 23 novembre 1922, profession !le géomètre et 
Agent d'Affaires demeurant et domicilié à Adjidogani 
mandataire du sieur Cyprien Amourougan, ",aJeur 
non interdlt jouissan~ de se9 droits civils ,don son 
statut personnel. indigène et 'optont pour la Iéghihtlicn 
française.' suivant procuration du 19 novembre 1955, de­
mande l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 
imnlcuble urbain, non hâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, d'une 
contenance totale de 14: as 4:0 cas, situé " AIIécho­
Adjidogan, Cercle d'Anécho' .connu sous le nom <'-,,; 
Amadoté-Kondji et 'borné au Nord par la route in­
tereolQniale 'Togo-Dahomey, à l'Est par Louis. Tro­
nouvi Amuzugan,au Sud par BankaU Simon et ,li 
l'Ouest par un passage nOO dénommé. 

Il déclare 'que ledit immeuble appartient au man"!' 
èllllt et n'est, li ea counaissan,."c, grevé d'aueu,!s droits 
ou charges réels, actuels ou eventuels. 
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Suivant réquisition, JlO 3156, déposée le 22~octobre 
1957, Je sieur Lambert Auaté, né 11 Féoda vers 1915, 
proiieseiOll (Je Commerçant (Jemeur80t et domicilié 
'11 Kétao, majeur non interdit jouissant de ses droits 
~vila.eelon .on ~tatut personnel iudigène et optllIlt 
pour la législation françl!,Ïl!e, demande l'immatricula,- , 
~j(m IlU Livre foncier du Togo, d'un immeuble rursl, 
bUi, oonsistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenllIlœ totale ,de 42 as 
63 cas,situé à Kétao, Cercle de Lama-Kara, connu 
l'0us le nom de Kaoudé et bomé au Nord par Kpasso­
wolo, il l'~::st par Akawolo, au 811d p"r llidem et à 
l',Oneat par la route de Sir ka. 

II déclare que ledit ~ mmeuble lui appartient et 
il'œt, à sa connaissance, grevé d',\ueuus droits ou 
.ehargell réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 3157, dépos6e le ~2 octo­
bre 1957, le sieur Kpetsu K. Emmanuel, né il YaOCO­
(lé vers 1931, profession d'acheteur de produit ... de­
:me,ùrant et doraicilié 8 Atakpruné, mlljeur non inter­
dit, jOuiss80t de 00$ droit:; civils selon son statut 
personnèl iudigiène /lt Opt80t ,pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation IlU Livre foncier 
du Togo, d',uo immeuble rurlll, non bâti. consistant 
iln' Wlterraiu 'ayant la forme d'un polygone irrégu­
:lier, complanté de caféieœ, d',une eootenanCie totale 
(Je 1 ha .15 as ,45 C8l!, situé 8 Evou-Yaoco!"'i (Akpog­
\It> Sud), Cercle d'AtakpatOO connu BOUS le nOn de, 
puvoubctou et borné au Nord pllr la rivière Ouvou­
bè, a,t\ Sud par Sidey Enoudey et la rivière Ouvou­
bè, Il 'l'F;st par Nayo Legha "t il l'Ouest par la 
riviè"" Ouvoubè, , . ',' 

li réclareque ledit immeuble lui appartient et 
n'est, Il ~a cionnaissance, grevé d'aueuns droits ou 
cbarges réels, ,actuels ou é"""tuels. 

~uivant réqu~ition, ,no 3158, dé,Poséie ,le 2bocto­
"re 1957, .le sieur Emmanuel Amep;ah, né Il Anécho 
~r8 1928, profession d'iufirmier, demeurant et do­
,micilié, ft Palimé, majeur non interdit jouissant de 
liM droib civils ""Ion son statut perS{)nnel indigiène 
,;t Clptant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre fencier du Togo, d'un immeu. 
bic urbain, non bâti, consistent en un !crraiu ayant 
la forme d'un 'quadrilatère irrégulier, d'une conte­
ilallcc totale de 6 as 23 œs, situé il PaUmé, Cercle 
(Je Klouto connu sous b nom de ZomaÏ et borné il 
.'Est pBr Raphal!l Tetevi, aU Nord par WaHace Ta­
mekloé et Félix Tetey, au Sud par Abotsi et il l'Ou­
/el>t par un projet de passage. 

II déelare que ledit immeuble lui ,appartient et 
!n'est, Il Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou, 
charge!! réels, act~ls pu .é,ventuels. 

Suivant réquisition, no 3159, dépoaéie le 2600to­
Ilre 1957, le !lieur Kanou Qhimpé,proression de cul-, 
itivateur, Chef du ,villatr'" demeurant et domicié il 
Gbohou-Gp,llhourou, maJCur non iuterdit, iouÏ.5àa1lt 
~ I!:fl dr.~~~ civ.W> ,fIe~ ~ I!t,a~,tl!"r~on,n,el i,ndigièn" 

e,t optant pour la législation française, demande l'im­
matriculation au Livre foncier du Togo, d'un immeu_ 
ble rural, non bâti, consistant en un', lerraiu ayant 
la, forme d'un trapèze irrégulier,complanté de pal­
miers il huile, d'une contenance totale de 3 has.40 
as 00 ca, situé Il Gbohou-Gnahourou, Cercle d'Ats­
kpamé II\t borné ia;u Nord pBr Eglé Alessi, Il l'Est 
J?lU' Oudjédji Ghédi, aU Sud par 1a rivière Amout· 
chou et il l'Ouest par Oussiua Ahouali Kasségné. et 
Aménou Tchara,gassou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appBrtient et 
n'est, à fia cOllD.aissanœ, grevé d'aucuns droits ou 
charges rtSds, "actuels ou ~~ntuels. î 

Suivant réquisition, no 3160, déposée le 4 novem­
bre 1957, le ~ieur Anani Ignacio Santos, né à Lom~ 
le 3 février 1912, prof_ion d'Avocat-Défenseur de­
meurant et domicilié à Lomé, 30 Avenue des Alliés, 
mandataire suivant procuration spéciale end,&,te du 
2 septembre 1957, ,affirmée, légaliBée et enrcgiotrée 
il LOmé (Togo) iBur Folio 11 nO 1.026 en date du 
viugt septembre 1957, des membres ci-après compo­
sant la collectivité familiale hlo Adjéwoda: 

1er ,Kokou Elo, cultiVateur, 20 louguerus Efu Elo, 
cultivateur, 30 Marc Adjéwoda Elo, propriétaire-plan­
,te,ur, tous trois demeurant à Palimé (Togo), demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Togo, d'un 
immeub"" rural, non bâti, consistant en un terraiu 
ayant la, forme d'un polygone irrégulier, portant cul­
,tures vivrières et ,Paliniers à huile, d'une cenrenance 
totale de, 90 lall u5 cas" sitqé 11 Piillmé, Cercle "lie 
Klouto, connu sous ':le nom de Samkondji et borné 
au Nord par Komissa Kretche, 8 l'Est par Kokouvi 
Guidiguidi et ruisseau llessiandi, ,au Sud par Elo 
Adjewodll et • l'Ouest par Victor Aghobli. 

Il déelare q~ ,ledit immeuble appartient à la Col. 
lectivité et n'est, il sa ilOllAllissance, grevé d'I',uns drois 
chllrgell réels, Ilc,tuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, nO 3161, déposée le 6 novem­
bre 1957, la dame Téné Aloufa, née 8 Atakpamé 
:vers 1910, profession de re,'e:ndeuse, demeurant et 
domiciliée 11 Atakpamé, ,,,eprésentant la Collectivité 
Aloufa, majeure non interdite jouissllnt de ses droits 
civils scIon son statut personnel iudigène et, 'optant 
pour la législation française, à savoir: ~ 

1° Téné .~oufa, revendeuse il Atakpamé, âgée de 
47 ans, Chefc.sc de la Collectivité, 20 Assibi Soumai­
la, âgée de ,65 ,ans énviron, revendeuse 8 Atakpamé, 
30 Amiua Soumaïla, âgée d" 45 ans environ, reven­
deuse Il Atakpamé, :40 Cabrais Ako, âgé de 50 ans 
e:nviron, cultivateur il Atakpamé, 5° Adani Aloufa, 
âgé de 40 ians, forgeron li Atakpamé, 60 Adissa Alou­
fa, ilgée de 43 ans environ, reven(Jeusc il Atakpamé, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du 'fogo, 
d'lUl immeuble urbain, bâti, coru;i.stant en un terr~ 
ayant 'la forme ,d'un polygone irréguIkr, traver~ 
par Je,Chemin ide rer et la rue de la République, 
d'une contenance totale de 33 811 26 cas, situé à A.ta­
kpamé, Cercle d'AtakJ.amé, [oonUu 50U3 le nom de 
Adanlékpédji ~.~ .J>orn~ all .Nord l'ar .la Mission Ca-. .. 
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tholique, au Sud par Mr. Sarkis Wadis, rue de h 
République et Georg<ls Smit.h, à l'Est par le ruisseau 
lké et .. l'Quest par la rue du ma.rché. 

EJJc déclare que ,ledit immeuble appartient à là 
.Collectivité et n'est, à sa connaissance, grevé d'au.c,un~ 
droi~ ou charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisitioo, nO 3162, déposée le 7 novem­
bre 1957, le \Sieur Emile Kofli Aounon, né à Lomé 
vers 19'26, probiO'll de .transporteur, demeuraut et 
domicilié .Îl Lomé-Tokoi;n, :maj,eur non Ioterdit juis­
sant de ,",S ,droits civils selon son statut personnel 
indigène et optant l'our la légÎJ!lation franç!tisè, de.­
mande l'immatriculiition au Livre foncier du Togo; 
d'un immeuble urhalo, hllti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une con­
tenance totale de 8 as 30 caS 60, situé à Atakpamé­
i\Voudôu, Cercle .d'Atakyamé, "t borné à l'Est .et au 
Nord par Adoufa 'l'enke, au Sud par Joachim A]avon, 
ft l'Questpar tr 26 VAC. et T 40 Augustino dc Souza. 

fi déclare que lledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa ;CoJUlaÎssancc, grevé d'a,ucuns dr-oits ou 
char~ réels, .actue~ Ô,u éventuels. 

Suivant rég,uisitio)!, nO 3163, déposé,e le 8 noycm­
brl' )957, le ilieur Adouayi C. Al<oué, né à Cotonou 
le 31 mars 1927, profession d'Assistant radio Avia. 
Ition; demeurant et ,domicilié à Lomé, majeur non 
blterdit i'ouissant de ses droits civils selon 30n statut 
personne bldigène ~t optant pour la législation franc 
çaiae, demande l'immatriculation au Livre Joncier du 
.Togo, d'un immeuble. uthain, non bâti, consistant en 
~ 1erraio .ayant ~a lorme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une contenance 'totale ide 6 as 32 ca., situé à Lomé­
:l'okoin, Cere.le de :Lomé, connu l,ous le nom d~ Tôkoiu 
et bornè au f'ord ,et .;lu ,Sud par des rues en projet 
Ie.t. à YF,st .~t Îl l'Quest par Kokou DangU. 

Il d.éclare que ;lcdit immeuble lui appartient et 
;n'~s.t,' .à jStl. 'connaissance) grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuehou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3164, déposée le 9 nOVem­
bre 1997, le sieur Kodzo Nyetsemessé, né il Danyi 
ElavanYl>, vers 1927, pofession de Tailleur, demeu. 
uut et domicilié à Danyi EI.vanyo, majeur non in­, 	l!erdit jouissant de se. droits civils selon son statut 

l 	 person.nel Iodigène et ,optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation .au Livre foncier du 
fI'ogo, .d'ullimrneublc rural, lion bâti, consistant en 
pt ..1erraio Ryant la forme d'un ,polygone irrégulier,­
complanté de caféiers en proouetion, d'une conLcnan· 
ce ,totale de 76 as 32 eas, situé à Daycs-Afidenyigha; 
Cercle de Klouto, 'connu SOU5 le nom de Babahoué 
et borné au Nord, Il l'Quest et au Sud par MenMh 
Za~y et à ~'&t par Mensah Zatey et Yao Foly. 

Il déclare 'que !ledit immeuble lui appartient et 
n'e~J il sa C'üllllai5StlnCC, grevé d'uêuns droits DU 
chargejj réels, actuels ;ou ,éventuels. 

SuivaÎtt réquisition, n" 3165, dépo* le 9 novem­
bl'c 1957, le aieur Marc Koami Agbévé, né à Kévé 
le .24 avrU 1914, I?roression de Photographe, d,,­
meurant ,1Ft domicilie à Palimé Djodjé-Kondji, ma­
jeur non interdit, jôuissant de ses droits civils selon 
son statut personneliudigène et optant pour la "légis_ 
lation française, demande l'inunatriculatiO!l e,u Livre 
foncier du Tôgo, d'un immeuble urbain,' bâti, Côn­
sistant en ,un 1errain ayant la forme d'un polygon.e, 
irrégulier, complanté de caféiers et arbres :fruitiers, 
d'une contenance totale de 37 as 68 cas. situé à 
Palimé, ,Cercle de iKlouto, connu ,;ous lI-:' nom de 
Djodjé-Kondji et borné au Nord par Emmanuel Do­
tsé, il l'&t var Pierre Amabley (Collectivité), au 
Sud par une li-ue en frajet et Il FOue"! pur Simon 
Adoépou et Emmanue Dotsé. • 

1\ déclare que ~edit immeuble lui appartifnt et 
n'eat. à 'Sa connaissance, grevé d'aucuns droits Ou 

ch"r~ réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition; nu 3166, dépo,éc le 1:1 novem­
bre 1957, le .sieur Benoit Doh, ne a Agomé-Tomégb6 
vers 1927, profession .d'.acheteul· de produits, demeu­
rant et domicilié à Agomé-Tomégbé, majeur non 
interdit i'ouissmt de ,scs droits civils selon son statut 
personne Iodigène et optant pour la législation fran­
çaise, demande l'immatriculation au Livre, fonckr. 
d,u Togo, d~un immeuble rural, Ilon bilti, consÎStan.t 
~ :un ,terrain ,aymt la forme d'un polygone irrégu~ 
Iier,complanté de "aféiers en plein rapport, d'une. 
contenance totale dq 1 ha 21 IJB 12 cas, situé Il Ago­
mé-Tomégbé, ,Cercle de Klouto, connu .ous le n<lm 
de BolsO et 'borné au Nord, au Sud et à l'~::'t por 
KoHi Doh et à l'Quest par Nakoua Kodjo. 

Il déclare que ~dit immeuble lui appartient et 
~':es:t, ,0. ti8 -connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
cbarges réels, actuels 'ou évenluels. 

Suivant réquisition, n" 3167, déposée le 15 nOvem­
bre 1957, .le ]SÏCur Peter Akakê, né à Tomégbé vel1! 
1904, profession .de cultivate.ur, demeurant et dumici­
lié .à ,Toméghé, majeur PO)! interdjt jbuissant de 00. 
droits ,eivi,lB ,selOli son statut J!Crsonnelindigène et i!.P­
tant pour la législation française, ains.i qu'il le décla-. 
re expressément, demandc l'immatriculation au Livr<i 
foncier du Togo, d'un immeuble urbalo, bâti, consis-. 
.tant en :un :t,crraio ayant la forme d'un polygone 
irrél/ulier, d'une contenance tola[e de '7 as OH cas,. 
~i~ue à Tomégbé, Cercle d'Atakparné, COnnu sous le 
nom de Edihogbo et borné au Nord par lui-même. à 
l'Est par Christian ,Déou, au Sud par ulle ruelle 
ie.t li l'Ouêst par une rue ,non dénomméc. 

Il déclare que Jedit iUlIucuble lui appartient c,t 
n'esti ,El sa 'connaissance, grevé d'aucumi droits ou' 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 3168, déposée le 1,5 novem­
bre 1957, le sieur Pierre Sayé, né il Tomégbé v"r. 
1904, prof:es,sion de ruJtivateur,· demeurant' et domi-, 

, r 

/ 
/ 

http:cultivate.ur


,Qi 

JOURNAL OffiCIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 1" décembre 1957902 

Jié il Tomégbé, majeur non interdit jouÎssaîlt de ses 
droits civil:! _elon son s!atut personnel indigène et 
,()l'tant J'our la la législation f"ançaise, l\iilSi 'lu'il le 
déclare expressément, demande 1immatliculati,,,n au 
Livre foncier du Togo, d'un immeuble rural, non 
bâti, coruÏatant en :un terrain avant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une contenîllce totale de 52 "" 
72' cas, situé Il Tomégbé, Cercle d'Atakpamé, cOnnu 
""US le uom deAlitokou et borné au Nord par Chris­
"ian Déhou et Vincent B oukaté, au Sud par Augus­
tin, Djas5ayO, fi l'Est p3r Joseph Dékou et Linus 
'Agbétoyo ~t Il l'Ouest par l'breus KOêEÎ. 

1 
Il déclare que )edit immeuble lui appartient et 

!et n'est, à ,sa connai:38anC'~t grevé d'aucuns druÎLs ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 3169, dépos6e le 15 novem­l'" bre 1957, le "ieur Akakpo Nicolas, proIe,'sion de 
Chef d'équipe au C.F.T., demeurant et domieili6 il 
Lomé, majeur non interdit jouissant de ECS droi13 
civils selon son statut personu"! indigène et optant 
pour la législation française, demande l'hnmatricu­
lation au Livre foncier du Togo, d'un immeuble ur­
buin, non bâti, consistant en un terrain ayant la 
j'orll)(' d'un quadrilatère irrégulit>,r, d'une contenance 
~tale de 31818 15 i"as, Gitué à Tokoin, Ce%cle de Lomé, 
COnnu 60US le nom de Tokoin et born6 à l'Est el au 
Nord par une rue projetée, au Sud par Zékpa Sa­
muel et il l'Ouœt par Adjallé Jacob. 

Ildédare que !ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à Sa ,connaissance, grevé d'auèuna droit, ou 
,:hArgœ r~ls, aC,tueb o,u éventuels. 

Snivant réquisition, nU 3170, déoosée le 15 novem­
bre 1957, le 18ieur Robert M. Ba<Îjéné, né à Dédomé 
le 29 décembre 19'19, profession de Géomètre-Dcs­
iiinateur. demeurant et domicilié Il Lomé, 12, Rue 
de la Somme, mandataire du sieur Adorgloh Ra­
phai!l, Institurour demeurant !Ct domiciiiS il Blitta, 
Cerele d'Atakpamé, majeur non interdit jouissant de 
l!Ie5 drOit!; civils ~on son statut pe...".,nnel iodigène et 
nptant (!Our la ~.'lgislation françai:>e, ainsi qu'il le 
déelare expressérll>cnt, 'suivant procuration S.S.P. en 
date du 4 février 1956, enregistrée le vingt troÏs marB 
19'56, Fo 1 \!ous le no 288, demande l'immatriculation 
'au Livre foncier du Togo, d'un immeuble urbain, non 
,bâti, consistant en ~n terrain avant la forme d'un 
quadrilatère irrégulier, d'unc oontenance totale de 
~ as 13 l'ail, situé à Tokoin, Cercle de Lomé, connu 
~us le nom ide Tokoin et borné au Nord par Ador­
glob Vi,toria, fi l'Est var une rlle en projet, au Sud 
par Réq nO 2942 et à l'Ouest par Réq nù 2877. 

Il déelare que ledit immeuble appartient aU man­
dant et n'est, il sa connaissance, grevé d'aucuns droiis 
~cbargœ réels, aduel,s ou "',<;utue13. 

Snivant réquisitilID, nO 3171, déposée le 15 novem­
bre 1957, la dame Victoria Adorgloh, née Assoghâ, 
~ée il Atakpamé \\'Crs 1933,pwfeJl5ion de Monitrioe, 
demeurant et domiciliée Ji Blitta, majeure nOn inter­
dite j~~t QepiCs droits civils selon son Btatut 

• 

personnel indigène ct optant pour la législation fran­
çaise, demaude l'immatricul.,tion au Livre foncier 
du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant 
.. n un terrain ayant la forme d'un quudribtère irré­
tlulier, d'une contenance total-i de 3 as 99 cas, situé 
Il Tokoin-Lomé, Cercle de Lomé, connu sous le nom 
de Lomé et borné au Nord par Augustio Dadzie, à 
l'Est par lme rue en projet, au Sud par'Adorgloh 
Raphaël ct Il l'Ouest par 1'sogbé Erllouard. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d~aucuns droits ou 
cbarges réeb, actud', ou éventuels. . 

Suivant réquisition, n" 3172, déposée le 16 novem­
bre 1957, le sieur Ayaovi Antoine Divo, né li Abobo, 
profession d'infirmier, demeurant Jet domicilié il 'Lomé 
Tokoin, mandataire du sieur Andréai! Yao Tamegnori, 
aide comptable à 1. Citee il Dakar, majeur non in­
terdit, jonissant de ses droits civils, ",bn SOH statut 
perscnnd indigène et optant pour la ligislation {rru!­
çaiae, suivant procuration du 3 sepleInure 1957, dé­
mande l'immatriculation au Livre foncier du Togo, 
d'ml Îlnmeuble urbain, non bàti, consistant, en un 
terrain aJant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
d'une ccnknaucJ totale de 6 as 25 ":lS. situé à Lomé 
TokoLn, Cercle' de Lomé, et borné au' Nord, au Sud 
"t Ù i~'Ouest par Evédji Sagbadjélou, Il l'Est par une 
rue en projet. 

Il déclare que ledit immeuble appartient au man­
dant et n'est, il Ba connaiGSaIloe, grevé d'aucuns droits 
ou chargœ réels, ,actueb ou éventuels. 

Suivant ,réquisition, no 3173, déposée le 16 novem­
bre 1957, le _i0ur Walter Anthony, né Il Lomé le 11 
novembre 1890, 'profession cle maçon, demeurant "t 
domicilié Il Lame, 74 Avenue des Alliés, majeur non 
interdit, jouissant cre ses droits civils selon son statut 
personnel indigèue et optant pour- la législation fran­
çaise demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant eo 
lm terrain ayant la forme,d'un quadrilatère irrégulier, 
d'Wle contenance totale de 4 rul 30 cas, situé il Lomé 
quartier nO 10, Cercle de Lomé, connu sous le nom 
d'Amoutivé et borné au Nord par Boulevard circulai­
TC, à ~'E5t par Ayokovi Thomas, ail" Sud par Assagba 
Daniel "tà l'Ouest par Stan Hoégau. 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est, il 'Ba connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuel:, ou éventuels. 

Le Conservateur de la propriété fon.cière, 
M. SIGNAT. 

Etude de Me R.HMONO VJALE. avocat-défenseur à Lomé 

VENTE 
sur 


saisie Immobilière 


Il sera procédé le vendredi sept février mil neuf ' 
cent cioquante-huit, à bnit heures du matin, eo l'au­
dienee des saisies-immobilières du Tribunal de pre­
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/ mière Instance de Lomé (République du Togo), S"tl!lt 
'" en ladi~ ville, Palais de Justice, Il l'adjudiMlÎon au
f plus offrant et dernier" enchérisseur d'un 

IMMEUBLE URBAIN, BAT! 
sis à Lomé (République du Togo), 12, Rue de la 
Somme, immatriculé au Livre Foncier du Territoire 
du Togo sous le Numéro 421, Volume Il, FoU" 19, 

_ consistant en .un terrain ayant la forme d'un qu"d rila_ 
tère irTégu~i~'r, d'une contcnanc.e totale de <)u,1trc al'C:;, 
,vingt centiares (4 a". 20 ca.), comportant drs w;]:;­

..tructions çn dur li. usage d'habitation, limité" au Nord 
r Ear la, RUê de la Somme, au Sud par le lot nQ' 13 du 

otissement du Titre Foncier No 511 dn "Cerde de 
Lomé, Il. 'l'Elit par une rue non dénommée et Il l'Ol)est 
par le" lot no 8 du lotissement du Titre Foncier ;\l, 
511 du Cercle de Lomé. 

Cet immeuble a été 51isi li. la requêteae la So­
ciété Oommerciale de l'Ouest Mrielin (S.C.O.A.). 
Ancnyme ayant son Siège social à Paris, 7, Rue de 
Téhéran, et un princiJ".l établissement il Lomé (T,,­

~ go), ,OÙ ",Il" est representée par son Agent GénoJ'aI 
~ ,fendé de pouvoirs pour le Togo, M. Je.m-Chude 

Borde, demeurant et domicilié à Lomé, .yant pour 
Avocat--Défenseur à Lomé Maitre" Haymond "ioie. 
en l'Uude de qui domicile est élu, 

Sur le sieur Louis Badjéné, Acheteur de "produit:!, 
demenrant et domicilié à Atakpamé (Cerde du Cen­
,tre), ' 

En vertu; 
10 ) De la grosse,. duement en forme exécutoir", 

d'un jugement contradictoire No 5, rendu le 19 mars 
1957 par le Tribunal de la Justice de Pai" il Corn­
péteooe Etendue d'Atakpamé, enregistré à Lomé (To­
go) le 24 avril 1957, t'oHo 3, Numéro 883, à l'm­
c~l1tre du sieur Louis Badjéné et au profit de la 
Soeiété Commerciale de l'Ouest Africain, !cdit ju­
gement signiUé le 9 septembre ,1957; f 

,i 20 ) D'une ordonnance de taxe N° 10 rendue le 13 
août 1957 par M. le Juge de Paix li Compétence 
Etendue d'Atakpamé, enregistrée à Lomé (Togo) le 
'16 août 19;57, J.'olio 89, Numéro 2421; 

3') D'un pouv()ir spécial BOUS seing privé en .laie 
à Lomé du 23 octobre 1957,enregistré à Lomé 
(Togo) le 29 octobre 1957, Folio 27, Numéro 1177; 

4" D'une ordonnance )'10 136 rendue le 21 ocl(Jbre 
1957 "par M. le Président du Tribunal de Première 
Instanoo de Lomé sur reguête1t lui 'présentée l~ 
~ême jour, désignant .l'immeuble ci-dessus décrit, 
pour èt.e siÙai à ja requête de la Société Commerciale 
de l'Ouest Africaine, Jen exécutioon du jugement n" 
sW!visé du 19 mars 1957, ladite ordonnance enregb­
trée à Lomé (Tugo) le 29 octohre 1957, Folio 41, 
Numéro 2373; 

5') rfun commandement valant saisie réelle en. 
datle à Atakpamé du 9 novcmbre 1957, visé le m~mc 
jour par M., l'Administrateur de la F,O.M., Com­
IDllI1dant le Cercle d'Atakpamé, et le 29 novembre' 
1957 par M. 'le Conscrvateur de la propriété Fon­
cière 11 Lomé l>Our transcription, enregistré il Lomé 
l'.Togo) l~ 21 p,oycmbre 1957, Follô 66, N,uméro 3576 : 

• 

L'adjudication aura lieu sur la mille ft prix de " ; 

Centmiile francs (frs. 100.003,00), fh6e par la 
créancière poursuivante. 

Ne seront admises aux enchères que les per.oulICS 
munies de l'autorisation prévue par la loi. 

Fait et redigé par l'Avocat-Défenseur SOUBoign." 

, R. VIALE. 


• ..• !
Il sera procéd6 le vendredi Sept février mil neuf .-< 

cent cinquante-huit, il huil heureS du malin, ell. 

l'audience des saisies-immobilières du Tribunal de 

Première Instance de Lomé (République du T{)~)I 

sécant en ladite ville, Palais de Justice, il l'adjudica­

tion au plus oifraut et dernier enchéri_ur d'uu 


IMMEUBLE URBAIN, NON BATI 

sis à Lomé (République du Togo), Quartier Nyé­

l 
,konakpoé, immatriculé au Livre Foncier du Terri ­

toire du TOI!)0 sous le Numéro 3.;'27, Vohime XIX. 
.Eolio 2, (Xlusistant en ml terrain ay,mt la 10rm<; 
d'un quadrilatère irrégulier, d'une contenance totale 
de cinq ares, qualre-vinf!il-qualre cenliares (5 a" Si ca.) 
limité au N()rd, au Sud, à l'Onest par les loIs no 
35, 37 et 42, du lotissement du Titre fonciel' nO 319 
du Cercle de Lomé, ct li. l'Est par une rue projette'. 

(Au cas où l'immeuble ci-deSlSus "décrit comme non 
bâti, comporterait des oorulrnctiol1!l, l'adjucalion em­
portera propriété des MUsses qu'elle 'lu'en soit leur 

,imp!lrtHnce el leur valeur). 
Cet immeuble a été saisi il la 1",[uéle de la Compa.: 

J!llic Française de l'Afrique Oceidental~ (Cie F.A,O.); 
Société Anonyme ayant son Sièlt" oocial il Marseille, 
ct nn prineipal étabUs;ement à LOID"" (Toll;X\), où elle, 
est représentL'C par lIOn Agent Général fondé d~ 
fJOl\voirs pour le T~, M. Pierre Lahétjuzan. demeu­
rant et domicilié à Lom~, ayant pour Avocat-Défe:1­
seur il L'Orné Maître Raymond, VIALE, "en l'Etude 
de qui domicile est élu, 

Sur le sieur Emmanuel Kwassi T~kponwoé, Ex­
emplGyé de Commerce chez la Cie F.A.O., ayant 
demeuré en dernier lieu à Lom::) (Tojl;o), 27, rue 
Georges MenoaI!, quartier Nyékonakpoé, âctuelkoment 
en fuite, sans domicile, ni résidence OOlmus. 

En vertu: 

10) De la jl;rosse duement en 1()rme exécutoire 


d'un arrêt de défaut no 103, rendu le 28 /lljcembre 

1953 par la Cour d'Assises du Toll;X\, séant Il J.omê,i 

enregistré à Lomé (Toll;X\) le 2 février Ü154, Folio 

66, no 296, à l'encontre du sieur Emmanuel Kwa:'.&i 

Tokponwoé et au profil de hi CompalWlie Françai~ 


•pe l'Afrique Occidentale, ledit arrêt Sill!llifié le 10 
octobre 1957; 

20) D'un pouvoir sIIécial ""US seiulll privé en da~ 
le 4 "clobre 1957, Folio 17, no 1.085; , 

30) D'une ordonnance no 135 rendue. le 18 octobre 
1957 par M. le Président du Tribunal de Premièl'è, 
Instance de Lomé sm' requête à lui pr<isentée le 
même jour, désilQlant l'immeuble, ci-~ ,décritl 
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pour être saisi à la requête de. la Compalt!lÎei Françai" 
Ile Ife l'Afrique Occidentale, en exécution de l'arrêt 
no 103 su.avisé du. 28 'décembre 1953, ladite orddn­
rumce enregistrée il Lomé ;1'ogo) le 29 ·oooohre tU::;7, 
Folk. 41, Numéro 2.372; 

40 ) D'un oommandement valant saisie réelle cil. 
lfate il Lomé du 8 lliOvembre 1957, visë le même 
jour M. l'Administrateur de la ·F.O.M., Administrateur 
'Maire de la Commune de Lomé, et Je 25 novembre 
'1957 par M. le Conservateur de la Propriété Foncière 
là Lomé pour transcription. enregistré à Lomé (Toj!;o) 
le 19 novembl'<\ 1957, Foliô 65, Numéro 3.537; 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix ~ 
Cinquante mille francs (~O.OOO)i fixée par.1a cr\!an­
cière poursuivante. 

Ne seront admisœ aux enchères que .tes perl!Onnes 
munie~ de l'aulOrisatfân prévue par la loi. 

Fait et rcdillié par l'Avocat-Défenseur,' jO~s5jll:né, 
R. VIALE' 

Pour tous !"enseignernents, s'adresser à Maitre RAYMOND 

VJALE, Avncat-Défenlll"ur à Lomé, et au Greffe du Trîbu-' , 
nal de Ptemière Instanee de Lomé où le cahier des e~argë" 1 
a été déposé . 

• 


• 

• 

A VIS DE PERTE 

Conrorméflllflll,tà l'article 99 du décret du 24 jùil ­
l/lt 1906, avis test donné au public de laper'" du Ti· 
;tre Foncier NQ 51 du Cercle. de Klouto appartep.ao,t, 
a~ sieur Mawuna Acagla. .', 

p.()U1'premiè~e ifiserliOll.~.:~>: :;; 
~~.' 

MODIFICATIF 
au RéGépissé de déclaration d'Assoc.(on 

Au heu de: 

Titre .~ l'A$$Ocidtion: AssociatiOÎl dé la Jcune5l;e, 
Ata.kpaméenne.

1 'Lire: 

: • Titre ·de, l'MsocFation; Association Mutuelle des 
Originaires ~u Centre Togo (A.:'vI.O.C.T., 

Le reiSte sans ·chan!!ICID<,nt. 

lMi'IllAlo:g,E DE PROI'f!SSIOIINULE Il. Co LOAle 'ro(ID 

f)ÉPOT LÉf1AL N' 37 

• 


